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PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte .

-1
DECLARATION DE L'URGENCE D'UN PROJET DE LOI

M . le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 14 octobre 1981.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu 'en application de l 'arti-
cle 45 de la Constitution, le Gouvernement déclare l'urgence du
projet de loi de nationalisation, déposé le 23 septembre 1981 sur
le bureau de l ' Assemblée nationale ,n" 384).

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ria haute
considération.

Acte est donné de cette communication.

-2—

NATIONALISATION

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi.

M. le président . En conséquence, l'ordre du jour appelle la
suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet de
loi de nationalisation (n

	

384, 456).

Cet après-midi l'Assemblée a continué d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion générale.

Les services de la présidence ont calculé le temps de parole
dont dispose encore chacun des groupes. En effet, cet après-
midi, certains orateurs se sont plaint qu'on ne les laissait pas
s'exprimer assez longtemps.

J'indique donc au groupe socialiste, qui disposait initialement
de quatre heures, qu ' il lui reste une heure cinquante-sept ;
au groupe du rassemblement pour la République, qui disposait
d'une heure trente-cinq, qu'il lui reste trente et une minutes;
au groupe de l'union pour la démocratie française, qui disposait
d'une heure quinze, qu'il lui reste zéro minute (Sourires.) ; et au
groupe communiste, qui disposait initialement d'une heure, qu ' il
lui reste huit minutes.

Je demande en conséquence aux orateurs qui prendront la
parole ce soir de s'en tenir au temps de parole qui leur a été
attribué, afin que nous puissions achever ce débat dans les
mei :'.eures conditions.

La parole est à M . Nucci .
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M. Christian Nucci . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre de l'industrie, monsieur le secrétaire d'Etat chargé de
l 'extension du secteur public . mon intervention portera sur
l'aménagement rural et sur l'intérêt pour le milieu rural de ce
projet de loi de nationalisation.

J'entend déjà l'opposition : voilà les socialistes qui veu le nt
nationaliser la terre — que sais-je encore! Mais je n . .ne
laisserai pas enfermer dans ce faux procès, dans ce faux deoat.

Revenons quatre ans en arrière, en 1977 . dans cette région
de Péage-de-Roussillon, que bon nombre d'entre vous connais-
sent car ils la traversent lors de la grande migration saison-
nière vers le Midi de la France . Les travailleurs sont en lutte
ils occupent leur usine : 600 personnes travaillent et fabriquent
du fii d'acétate afin que notre indépendance vis-à-vis de l'étran-
ger ne soit pas remise en cause.

Leur grand espoir ut un changement politique en 1978 : il
n'intervient pas . On ferme l'entreprise : 600 emplois sont sup-
primés : bon nombre de familles sont touchées, en particulier
dans l'Ardèche et l'Isère . dans ce milieu rural où l'on est
confronté aux difficultés quotidiennes d'un dur labeur, du dur
travail de la terre.

Ce sont en fait 2 000 personnes qui sont touchées . Le gouver-
nement de l'époque dit alors : attendez, nous allons construire
la centrale nucléaire de Saint-Maurice- l'Exil - Saint-Alban, ce
qui permettra de créer des emplois . Pas de -chance ! Peu, ou
presque pas de travailleurs de la région trouvent un emploi
auprès de la centrale.

Qu'en est-il aujourd'hui, en 1981 ? L'usine est fermée : la
France ne produit plus le fil d'acétate dont elle a besoin et elle
est contrainte d'importer l'essentiel de sa consommation . Non pas
de pays en voie de développement . comme on pourrait le croire,
mais de pays dont les travailleurs ont des salaires supérieurs
aux nôtres . Le fil d'acétate revient donc beaucoup plus cher
que si nous n 'avions pas supprimé cet important outil de travail
qu'était l'entreprise de Rhône-Poulenc-Textiles.

Je pourrais multiplier les exemples . Ils sont si nombreux
qu'ils justifient que notre assemblée débatte d'un texte aussi
important et s ' apprête, dans quelques jours, à le voter.

Monsieur le ministre de l'industrie, vous avez affirmé récem-
ment que les différents partenaires semblaient disposés à jouer
le jeu . Cela m'a surpris car il me semble que ce n'est pas tout
à fait le cas . Je suis allé il n'y a pas si longtemps au ministère
de l'industrie afin d'y évoquer les problèmes de la produc :on
de chlorure de vinyle dans la région de Péage-de-Roussillon.
J'ai souligné les difficultés que nous rencontrerons dans quel-
que temps pour nous approvisionner dans ce domaine . Si les
travailleurs de cette usine réclament depuis très longtemps la
nationalisation, c ' est parce qu ' ils ont conscience que cela permet-
trait de préserver l'outil de travail et l'indépendance économique
tout en menant une politique d'aménagement du territoire
cohérente et solide.

Dans une région eù bon nombre de personnes trouvent un
complément de revenu grâce à l'usine de Rhône-Poulenc ou à
l'usine de Pechiney-Ugine-Kuhlmann, il convient que ces outils
de production servent la politique nationale.

Je m'apprête donc, comme l'ensemble de mes collègues du
groupe socialiste . à voter ce texte, si toutefois l'on consent à
nous épargner les faux débats et les batailles de procédure
visant à retarder ce que le peuple français, a dans sa très large
majorité, accepté une première fois le 10 mai et confirmé le
21 juin.

Que n'ai-je entendu dans cet hémicpele ? Voilà que la gauche,
voilà que le Gouvernement voudraient faire je ne sais quel
a coup fourré „ aux Français ! Comme si, depuis 1973, la droite
n ' avait pas systématiquement déformé les propt',itions que
nous faisions clans ce domaine ! Comme si les Françai, décou-
vraient aujourd'hui le projet de nationalisation du Gouverne-
ment ! Soyons sérieux, soyons raisonnables !

Afin de montrer combien une politique de nationalisation
bien menée pourrait servir la cause de l'emploi dans notr e
pays et maintenir un certain nombre d'emplois en milieu rural,
je prendrai l'exemple de la régie Renault, qui s'est amplement
déployée sur l'ensemble du territoire français . En implantant
des entreprises dans des régions agricoles touchées par la baisse
du revenu, dans des régions confrontées à des conditions d'exploi-
tation de plus en plus difficiles et touchées par la fermeture de
certaines entreprises, la régie Renault a permis de créer un
nombre d'emplois non négligeable.

La politique de décentralisation — certains l'ont jugée révolu-
tionnaire : tant mieux ! — doit être confortée par la politique
de nationalisation . Comment, en effet, concevoir ee décentrali-
sation administrative sans l ' appuyer sur une décentralisation
industrielle ? Il y va de l'intérêt du pays .
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Cependant, ces nationalisations ne doivent pas constituer une
fin en soi . Elles doivent permettre aux travailleurs, qui ont
montré, lorsqu'on leur a permis de donner leur avis, qu'ils
étaient des gens responsables, soucieux de l'intérêt de leur entre-
prise comme de celui du pays, de participer — au-delà de ce que
permet la représentation syndicale — à la gestion de l'outil de
travail . Il s'agit là d'un élément indispensable de la politique
de nationalisation.

J'ai été fort étonné d'entendre certains affirmer que les
P . M . I . et les P .M .E. seraient condamnées, qu'elles disparai-
traient depuis quatre mois . C ' est pourtant bien un député de
l'ancienne majorité qui, bien avant le mois de mai 1981, a
attaqué ici même le Premier ministre de l'époque, accusant sa
politique de mener les P .M .I . et les P .M .E . à la faillite et à
la catastrophe . J'avoue ne plus très bien comprendre !

M. Serge Charles . C'est pour cela que vous voulez nationa-
liser

M. Christian Nucci . Qui est trompé ? Qui est grugé ? J'ai
plutôt l'impression qu'en matière de faillites, messieurs de l'oppo-
sition, vous avez fait le maximum . Nous voulons aujourd'hui,
grâce à not r e politique de nationalisation, faire en sorte que
les P .M .I ., les P .M .E . et les artisans reprennent leurs activités
en milieu rural et je sais, monsieur le ministre, que vous serez
très sourcilleux sur ce point.

Certains s'affolent : on va nationaliser le crédit . Mais qui
va-t-on tuer' De nombreuses petites agences s'implantent en
milieu rural . Elles créent un, deux ou trois emplois et dans une
commune de 700 ou 800 habitants, c'est fondamental.

Si nous voulons que les régions agricoles continuent à vivre,
si nous voulons le maintien des services publics indispensables
à la vie en milieu rural, il faut que s'affirme une volonté
politique, tant sur le plan industriel que sur le plan de la
nationalisation du crédit . C'est la seule façon de permettre la
réalisation des équipements industriels nécessaires à la sauve-
garde du milieu rural et au maintien du revenu des agriculteurs.

M. Serge Charles . C'est la mainmise de l'Etat sur tout!

M . Christian Nucci . Sur quoi donc ? Sur des hommes et des
femmes qui veulent vivre et travailler au pays . Sur des hommes
et des femmes qui veulent que la terre qu'ils ont travaiilée
puisse les nourrir, qui veulent préserver leur famille de l'écla-
tement, éviter que leurs enfants ne soient obligés de s'exiler
à 400 ou 500 kilomètres pour trouver un emploi.

Soyons sérieux ! S'il y a des gens qui se plaignent, je ne sache
pas qu'il y en ait pour adresser aux socialistes les reproches
que vous leur faites depuis deux jours.

Monsieur le secrétaire d 'Etat, je suis sûr que nous saurons,
vous et nous, faire en sorte q ue la politique menée dans le
cadre des nationalisations soit volontariste, qu ' elle respecte
les engagements pris, mais aussi qu'elle contrôle, car il n'est
pas de volonté politique sans contrôle politique.

Voilà en quoi ce projet de loi est effectivement, révolution-
naire . Les seules choses qui avancent, ce sont celles qui chan-
gent' (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. Serge Charles . Eh bien ! Ça changera!

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M. Adrien Zeller . Monsieur le président, nies chers collègues,
c'est à M . Branger, député non inscrit, comme moi-même, que
je dois de m ' exprimer pendant dix minutes sur un sujet capital
pour l'avenir du pays . Je voulais l'en remercier de cette tribune.

Il est très difficile d'affirmer dans ce débat, qui prend parfois
une tournure un peu simpliste, que l'idée de nationalisation, et
donc de socialisation des moyens de production, n'est ni une
panacée ni une notion à rejeter a priori . La nationalisation peut
correspondre, dans certains cas, à une saine conception de l'inté-
rêt général . Elle peut permettre une action efficace de l'Etat
dans des secteurs de pointe comme celui des composants élec-
troniques . Elle peut servir à moraliser certaines branches, comme
celle des armements . Elle peut permettre un plus juste contrôle
de l'utilisation des fonds publics en cas d'injection massive de
crédits d'Etat, comme dans le cas de la sidérurgie . Elle peut
aussi rassembler — et c'est visiblement le cas dans notre pays
— un certain potentiel d'espoir et de sympathie au sein de
la population.

Force est toutefois de constater que le langage employé
depuis deux jours comme la logique même du projet qui nous
est présenté nous interdisent une telle approche . Ce texte me



ASSEMBLÉE NATIONALE — 3' SEANCE DU 14 OCTOBRE 1981

	

1809

Vous posez le postulat que l'appropriation des grands moyens
de production et des circuits de crédit est indispensable pour
assurer la maitrise du dés loppement économique et social de
notre pays et sortir de la crise . L'exemple de la réussite éco-
nomique du Japon, cité hier par M. Mauroy, apporte à lui seul
la preuve que cc postulat est faux sur le plan du dynamisme
économique et du plein emploi . L'exemple de nombreux autres
papis d'Europe du Nord socialenrent plus avancés q ue le nôtre
dcmontre qu'il est faux aussi sur le plan du dynamisme social.

L'approche nouvelle et récente des sociaux-démocrates suédois
en témoigne, il existe d'autres voies possibles que celle que
vous avez choisie . L'intervention étatique peut servir à masquer
les échecs et, mieux que les entreprises privées, peut maintenir
le plein emploi par des artifices, mais pendant un certain temps
seulement . L'Etat autrichien qui jouit, il est vrai, dune paix
sociale appréciable mais qui se trouve au seuil de la faillite,
ainsi que ses entreprises nationales, en offre un exemple, de
même qu'il prouve les dangers de confusion entre le politique
et l 'économique, comme quelques scandales retentissants en font
foi .

Entreprise publique et affairisme peuvent en effet très bien
se conjuguer en économie socialiste . Je tiens à le dire ici à mes
collègues de la gauche . S'ils n'en sont pas convaincus, je les
invite à lire, comme je l'ai fait, la presse autrichienne.

En réalité, il n'existe pas de recette miracle . L'approche
dogmatique, qu'elle soit libérale, socialiste ou résolument
marxiste est à rejeter pour qui veut aujourd ' hui maitriser
efficacement l'économie.

M . Serge Charles. Très bien !

M. Adrien Zeller. .J'en reviens au projet en discussion . Je vou-
drais marquer la distance existant entre les mots séduisants
etc accrocheurs, qui sont employés et les choses qui, peut-être,
le sont moins,

Il s'agit, dites-vous . de donner à la France les moyens de
sa politique industrielle et de faire prévaloir i ' intérg t général
sur les intérêts privés et sur le rôle dominant du profit.

Croire qu 'entreprise publique est synonyme d ' intérêt général,
n'est qu'un leurre . Il y a trois ou quatre ans, M. Schwartz, dans
un rapport que certains connaissent et qui était relatif aux
sociétés pétrolières — a démontré une véritable collusion entre
Elf-Erap et l'Etat, ainsi que le poids de cette entreprise publi-
q ue sur les choix de celui-ci, au nom d'un prétendu intérêt
général.

Les écologistes vous rappelleront le rôle excessif joué par
E .D .F . et par le C .E .A . dans la définition de la politique
énergétique, de même qu'on a fréquemment relevé les pres-
sions exerches par la S . N .I . A . S . sur 1'Etai.

Or il existe bien d'autres moyens d'intervention et de mai-
trise de l'économie que l'appropriation publique des moyens de
production, qui ne devrait étre qu ' un procédé ultime. Si profit
excessif il y a, pourquoi ne pas utiliser l 'impôt et la fiscalité
dans leur double rôle, moralisateur et incitateur?

Vous soulignez le rôle de force de frappe que vous pourrez
faire jouer aux ent r eprises nationales- En réalité, clans les bran-
ches qui sont les leurs — prenons l'exemple de Pont-à-Mousson
visité par le Président de la République il

y a deux jours — les
entreprises que vous allez nationaliser jouent déjà ce rôle tout
en étant d'ailleurs — et c'est heureux — soumises à une saine
et nécessaire concurrence nationale et internationale . Qui dit
force de frappe, dit nécessité d'alléger, dans certains cas, le ee-
teur public d'activités non essentielles . L'Etat va-t-il ètre des-
saisi, dans tout ce qu'il possède déjà et dans tout ce qu'il
va s ' approprier, de tout ce qui n 'est pas stratégique, pour se
concentrer sur l'essentiel ? Ce serait là un bon critère de la
volonté d'éviter des nationalisations faites pour le principe.

Qui dit force de frappe, dit aussi bonne gestion, et donc renta-
bilité . Or je constate que le projet, dans sa rédaction actuelle,
ne contient aucune référence à cette notion et aucune sanction
autre que politique . J 'aimerais bien que M. le ministre du tra-
vail confirme qu'il n'en sera rien, faute de quoi nous serions
entrainés inéluctablement vers une dérive lente, mais sûre, vers
un laxisme. ..

M . Jean Briane . En effet .

Vous donnez également à penser, du moins à l'opinion
publique, que vous engagez une sorte de partie de bras de
fer, une lutte contre les fameuses multinationales . En réalité,
il n ' en est rien . notamment parce que vous touchez des entre-
prises exclusivement françaises et que le pouvoir des muluina-
tionales en France ne sera aucunement atteint puisqu'il n ' est
pas techniquement I'ossi i iie de les nationaliser . L ' affaire Roussel-
Uclaf Hoec p st est là pour le prouver.

En outre, ous savez fort bien que les multinationales pour-
raient dés demain s'imp'.enter dans les pays voisins et nous
dominer de l ' extérieur . Dies lors, la seule réponse est euro-
péenne, je le rappelle ici le jour où est rendue publique la
volonté du Goaverneunent de relancer l'Eur ope.

C'est peut-être une réflexion à creuser, niais pas dans les
termes simplistes dans lesq :tels on le fait trop souvent.

L'opinion publique s'imagine que vous allez réduire le pouvoir
des monopoles . Cette a'fcrmation mérite elle aussi examen.
Nous sommes, rupnelons-le, en économie ouverte . Si tel est
votre objectif . il . aurait certainement fallu changer la liste des
entreprises , nationalisabies car il y a des groupes moins
importants que les groupes n,.tionalisés qui peuvent cependant
occuper dans certains « créneaux des p ositions monopolistiques.
Je crois pouvoir vous poser la question suivante, que se posent
des milliers d'élus locaux : qu'allez-vous faire de deux sociétés
qui tombent dans le filet des disp . .sitinns de la loi : la Compagnie
générale des eaux et la Campz ;nie lyonnaise des eaux qui sont
pour partie dans une p osition de monopole tout en remplissant
une mission de sers ire p ublic

	

Nous serions très heureux
d'avoir, sur ce point, une réponse précise ce soir.

M . Jean Briane . Ils n' y ont pas pensé t . ..

M . Adrien Zeller. Vous intistc r t également — c'est fréquent,
en tom, cas, dans les r: ngs dit parti communiste — surs l'avancée
sociale > et sur le rôle que pourront jouer les travailleurs dans
les enu'eprises nationalisées . Or je note que les entreprises
que vous allez nationaliser sont toutes dans le peloton de
tête en matière salariale et sociale — les chiffres ont été
publiés . je vous invite à vous y référer — alors que, mystérieu-
sement, vous ne nationalisez aucune entreprise à bas salaires
ou en difficulté dans laquelle vous auriez pu précisément démon-
trer votre capacité à rehausser le niveau de vie des travailleurs.

M . René Drouin . Et dans la sidérurgie?

M . Adrien Zeller . Dans la sidérurgie, le niveau de vie des
travailleurs est supérieur à ce qu'il est dans le textile, vous
le savez très bien.

M . René Drouin . Vous n'êtes jamais entré dans une usine
sidérurgique!

M. Adrien Zeller . Si vous voulez développer le rôle social
des entreprises, et je ne suis pas contre . vous le savez Unis
très bien, alors attaquez-vous à des secle :ms q ui connaissent de
réels problèmes sociaux . Ce n 'est pas ce que vous faites aujour-
d'hui, et je pourrai .; vous citer des di/sines d'exemples.

M . René Drouin . Shi ne-Poulenc ? . ..

Un' député socialiste . Il faut nationaliser les pertes, c'est bien
ça

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Zeller.

M . Adrien Zeller. Exe scz moi, monsieur le président, mais les
non-inscrits ont rarement la possibilité ale s'ex p rimer . Comme vous
êtes un démocrate . laissez moi encore quelques minutes.

M . le président. Apres cet éloge, je ne puis que vous laisser
continuer à parler . (Sourires .)

M . Pierre-Bernard Cousté . Mais c'est très intéressant!

M. Jean Briane. C ' est très bien !

M . Adrien Zeller . Fiesque nies collègues semblent intéressés
par mes propos . ..

M . André Soury . C'est vous qui le dites!

M . Adrien Zeller. . . . si vous le permettez, je continuerai.

Par ailleurs, si le rôle social des syndicats va s'accroitre, ce
qui n'est pas forcément une mauvaise chose, l'accroissement
de la participation effective des travailleurs n'est pas garantie,
et je me tourne vers le ministre du travail.

parait inspiré par un certain manichdis'ue, par une sorte M . Adrien Zeller . . . . que vous cherchez à éviter.
d'esprit thénle,ique et, pur certains de ses aspects, nie semble
relever d ' une vision quelque peu mythique de l ' économie.

En effet, vous nationalisez cinq des plus grands groupes
industriels de ce pays . Vous nationalisez l'essentiel du crédit
et des banques privées, ne laissant survivre qu ' un secteur ban-
caire privé marginal .
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L'expérience démontre, en effet, — je pense aux finasses
d'Alsace, notamment — que dan ; certains setcurs l 'esprit
de participation ne régne guère . Au cWintraire, le poids de la
hiérarchie- la segmentation du personnel en de multiples caté-
gories, la déviation technel ::trique > y règnent fréq,ten ment.
Je dirai méme que les entreprises nationales soumise ; à de
nombreuses tutelles publiques de l'Etat sont souvent pius oral
placées que d'autres pour décentraliser les décisions et aller
vers une forme d ' autogestion . leurs dirigeants ne pouvant délé-
guer un pouvoir qu 'ils n'ont pas total, tuent puisqu 'il appartient
à l'EL,t . et probablement à plusieurs ministères, sinon parfois
aux partis politiques.

Je voudrais intei oger M . le ministre de l ' industrie et l ' en-
semble des autres ministres qui sont ici présents ...

M . André Soury. Que d'interrogations!

M . Adrien Zeller . . . . sur le prrble ne suivant : y aurait-il tutelle
unique -- comme M . le ministre de l ' industrie le dit — ou
tutelle multiple? S'il y avait tutelle du ministère du Plan,
je n'hésiterais pas à dire -- tout en étant favorable à la plani-
fication — quo le système nie paraitr . :it encore plus irréaliste
et certainement dangereux.

Vous affirmez qu'il n'y a pas de contradiction entre la volonté
de décentr alisation affirmée par le ministre de : ' intérieur et la
nationalisation . ,Je dirai volontiers : prouvez-le

En tout cas . pour la région quo je représente . l'Alsace . dont
tous allez nationaliser les deux banques régionales les plus
importantes, le C .

	

A . L . et la' Suaenal . ..

M. André Soury . Bien . c'est bien, ça

M. Adrien Zeller . . ..implantés depuis cinquante ans . de sur-
croit présent, en Autriche, en Suisse, en Allentagne et en
Belgique ...

M . André Soury . Ça suffit !

M . Adrien Zeller . . . .au service des entreprises locales . la
nationalisation correspond à la perte de centres de décision

régionaux et'ii la mise sous tutcllo de l'Etat centr al.
Allez-vous accci ('r d ' ins :i re dans la lui la présence de res-

ponsables ri',ionaux dents les structures de direction des banques
régionales? Il ne le sendile pas, hélas

Allez-vous récioncltser les entreprises nationales existantes.
telle l ' entreprise minière et chimique qui exploite les potasses
d'AI :ace et dont 71) p . 100 de l ' activité a lieu dan ; inc région.
qui exploite une ressource rée_ionale, qui pose de multiples pro-
blèmes de coneersion industrielle et qui, malheureusement.
constitue un exemple d 'organisation étatique centralisée échap-
pant totalement à la réalité régionale ' Je note en passant que
cette entreprise s 'est arrangée pour tenir systénnatiqu 2ment à
l'écart les élus et les f orce : vive., de la région, sous couvert
de raisons d'Rtat supérieures.

M. Jean Briane . II y a là matière à réflexion.

M. Adrien Zeller . En réalité, je ne suis pas convaincu que
vous allez éviter le piège de l'étatisation ...

M. André Soury . Oh . c 'est mauvais, ça

M. Adrien Zeller. . . . qui s ' abrite derrière le mot plus

	

sympa-
tique

	

de nationalisation.

M . le président . Monsieur Zeller, concluez.

M . Adrien Zeller . J ' en ai terminé, monsieur le président.

M . le président . Voilà plus de quinze minutes que vous parlez.
La démocratie a des limules

M . Pierre-Bernard Cousté . Mais c'est très intéressant.

M. Jean Briane. C'est la meilleure intervention.

M. Adrien Zeller. En réalité, la logique de votre texte vise
à l'étatisation.

L'Etat se réserve tous les pouvoirs de nomination des diri-
geants . Les actionnaires salariés de l'entre prise sont éliminés au
titre de l'actionnariat : les forces économiques autr es que syn-
dicales sont exclues des nouvelles structures de pouvoir.

Allez-vous accepter que le parlement participe, comme c'est
le cas dans certains pays, et probablement en Autriche, si
je suis bien informé, à la nomination des dirigeants des entre-
prises ? Allez-vous garantir que le pluralisme existe à la tête des
entreprises nationales comme cela est inscrit dans certaines
Constitutions?

SEANCE DU 14 OCTOBRE 1981

M. Jean Brienz . Siu'emen' pas

M. Adrien Zetier. .Je n'en suis pas sûr.

En conséquence . chers collègues, ce texte provocateur . . . (excite
? p almes sir le ., bues des socii isies et des ro n,r .r,nti~tcs .)

M. le président . Ne provoquez pas l ' Assemblée . s ' il vous plait t
i .Sor'rires .)

M. Adrien Zeller . Je ne provoque pas l ' Assemblée, nrunsicur
le président.

. . .ce texte . dans l ' état où il est . traduit une philosophie à
laquelle à mon grand regret, je ne huis adhérer.

M. René Drouin . On s ' en doutait.

M . Adrien Zeller . J ' aurais été prét à voir cas par cas les néces-
sités de la nationalisation . Volis prenez une autre approche, une
approche juridique . une approche théologique, une approche quel-
que peu mythique.

M. André Soury. Et magique . et superstitieuse : . ..

M. Adrien Zeller . Je crains fort que le pays, au bout du
compte, n'ait à regretter le choix que . probablement, vous allez
faire clans les prochains jours . (Applat'disseureuts sur les bancs
de l ' amine poil' la dénude one française et du rusecmb l eaient pour
la République .)

M . le président. Monsieur Zeller . je vous reme r cie à dix minu-
tes près, vous avez respecté votre temps de parole . (Sourires.)

La parole est à M . Le Belli.

M. Georges Le Bailli Monsieur le président . messieurs les
ministres et secrétaire d'Etat . nies chers collègues je limiterai
mon intervention à la nationalisation due deux compagnies finan-
cières Suez et Paribas. à leur place dans l ' économie fran-
çaise en particulier dans le domaine industriel, à la nécessité
de leur nationalisation et à la nécessité de rétrocéder au sec-
teur privé le ; participations qui n'entrent pas dans le champ
de notre politique industrielle.

Ces compagnies financières ont mis en oeuvre une str atégie
cohérente de valorisation du capital par la circulation de l'argent,
la production et ia comtnericalisation de marchandises.

Cette slratéeie ail avant tout fondée .sur le profit plutôt que
sur une politique industrielle répondant aux besoins des F"an-
çais et à l ' intérêt général.

Ainsi . dans ces compagnies, la valorisation Cu capital s ' opère
dans une multitude -le lieux, aussi bien en France qu'à l ' étran-
ger : banques . sociétés anonymes reliées entre elles peur un
réseau complexe de liens financiers — participations majoritaires,
participations minoritaires permettant d ' assurer le contrôle, rami
fication de liaisons personnelles per mettant de renforcer ce
contrôle.

Après, de multiples adaptations . la connu :,nie financière de
Suez, fondue en 1858, contrôle directement ou indirectement
environ 1 500 sui-ictés dont le tiers à l'été anger, emplqyant
500 000 salariés . Elle iniervient dans le domaine bancaire : elle
a développé ses activités dans l'immobilier et dues le crédit
spécialisé, en particulic ; au sein de l'ensemble Soiinco - La Ilénin,
elle contrôle le numéro 1 clu secteur privé dans les assurances:
le g roupe Victoire, Abeille et Paix . Enfin, sur le p lan indus-
triel . elle détient des partici p ations dans Saint-Gobain-Pont-à.
Mousson pour le verre et le papier . clans la société Lyonnaise
des Eaux, pour le traitement des eaux ; elle contrôle également
les pompes funèbres . Elle a aussi des intérêts clans l'Air liquide,
pour le gaz industriel, dans Béghin-Say, pour le sucre, le papier
sanitaire . dans Bouygues, pour le bâtiment, clans la Société alsa-
cienne de cnn,tructiun mécanique dans la S . C . A . C ., pour las
transports . dans la Compagnie industrielle et maritime . etc.

La domination du groupe Suez sur les sociétés qu'il contrôle se
trouve renforcée par la présence des tr' mares de son état-major
dans les différents conseils d'administration . Tous ces moyens

1
ont permis une implantation financière et bancaire systématique,
aussi bien en Occident qu'en Asie . en Extrême-Orient qu'en Amé-
rique latine . c'eut-à-dire une organisation du transfert des inves-
tissements depuis la France vers l'étranger.

La création de la compagnie financière Paribas remonte à
1872 . Un tournant décisif a eu lieu en 1968, où elle se restruc-
ture et devient société de portefeuille . Outre son activité à
travers plusieurs banques, tant en France qu'à l'étranger, qui
lui assure une situation privilégiée dans le secteur du crédit
immobilier, du crédit à l'équipement, du crédit à la eonson
mation, des holdings regroupent les participations industrielles
dans des domaines très divers : pétrole, engins, commerce inter-

1
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national, engrais, avec la Cofae, Ica ciments, avec Putiet . les

	

En Liinitive, n ' est il pas souhaitable de pruceder à un examen
travaux publics, arec Fougerolles . Camperont et Bernard, la

	

apprnfundi• gras par cas, de chaque activité indu,trielle de ces
mecanique, l'électronique, l ' ingénierie, etc . Le dernier fleur on

	

groupes pour drtermincr celles qui sont noces ui :'es à la réali-
de Paribas est le contrôle, au début de 1981 . de l 'empire

	

sation de notr e politique industrielie et ruminant elles peuvent
Etnpain-Schneiiier : 150 sociétés, 120 000 salariés et 40 milliards

	

s ' insérer dans notr e politique de réorganisation de l'industrie ?
de chiffre d ' affaires par l ' intermédiaire d ' une hoid,irg non

	

Lcs rétt'oce s s i o•is des parti'il atiuns industrielles seraient ainsi
cotee en bo,u'se — l'Auxiliaire d ' entreprise industrielle et

	

eifeetuces _,,lui notre logique industrielle.
financière

Pour nous . socialistes, la nationalisation est non pas une fin
Ainsi . "a''ihas contrôle ('reusol-Litige qui représente le plus

	

en soi usais un Mayent un outil pieu' ntaitrisec notes eJOnu p t i e,
gens actif lrancais (tans le domaine de la nucanique lourde

	

pour ia relancer, pour rec•onqucrir notre uturehc intérieur . pour
et, surf tut . ennslrud toutes Iea chaudicres nuc!eaires nationales .

	

assurer notre indcpcndinrc nationale, pou•' . en définitive . sortir
at ;c ses tiltales Frarnatume et Novatome .

		

de la crise sénerairice de chôiiu:_, . ,aiy,! inihasrtrist .s sur les
bancs des .coc•inlisies et (les canon ~uristcs .t

Comme pour Suce . il n ' est pas besoin d'une participation utajo-
ritaiie pour que l ' uniuenre du groupe soli déterminante . Lis
liaisons pecsonr.•lles que tissent les membres du conseil d ' admi-
nistration de la .cocote pernu•itcn tt au croupe financier d'as,utet'
son pouvoir . Ainsi Paribas exerce son influence sur plus tic
2 500 sociétés — dont tut tiers environ se situent à l ' étranger —
enipluyant plus de 7t)01i00 salariés . Cette rep,n'iitiun a p erritis
au groupe de connaure en 110 mine augmentation élu resultat
net par action tic 16 p . 100 . C, saucés a encouragé le groupe
à poursuivre le de'.'eluppcment du réseau international —
Athénes, Singapou r . Bangkok . Cameroun . etc . — au détriment
d'implantations en ntét'opele . et ce pour des raisons politiques
évidentes.

Ainsi . l ' orientation vers une internutL,na .isatiun croissante
du capital, l ' extension constante d 'un réseau à l 'étranger . le
développement du contrôte de sociétis par le biais d'autre:
sociétés écrans, ont pertuis à ces deux groupes de , 'assurer une
place considérable dans nuire écunontie dont les objectifs né
concordent pas obiigatuironent avec l ' intérêt national . (' est le
mous que l ' on puisse dire

Aujourd'hui encore, les fait . non_ donnent raison! Tous les
mauvais coups sont burin contre 1 intércl national . La preuve nous
en est encore fou r nie par l 'offre publique d'échange lancée hier
par un gr,,upe d ' inve,ti .s,curs ét augets sur Pa r ibas Suiace qui
joue un rôle etc dans le dispositif complexe de Paribas . Cette
compagnie final lire tente ainsi de faire sortir un Bics principaux:
actifs (lu groupe du champ de la nationali,ation avant nue le
Gouvernement et le Parlement n'en aient décidé.

Oft est le titisme clans cette affaire?

Il est clair que certains dirigeants ne reculeront devant rien
latins contrer la _politique choisie par les Fran glais . Ainsi rate l ' a
déclaré hier le Président de la République . Francais Mitter-
rand, : Il n ' est arts queetictu de chaste aux su'cicres . Mais il ne
faut pas non pins que les sorcières nous chiassent.

M. André Billardon, pris.'lacet tic' ln coiionl .e .cion s,>rciulc . Très
bien

M. Georges Le Baill .

	

Si les dirigeants ne comprennent pas
la politique nouvelle il faudra qu'ils s'écartent.

Ceux qui sur ces bancs se font les défenseurs acharnés de ces
puissances financières défendent-ils vraiment l'intérêt de la col-
lectitité

Pour nous, socialistes, l'intérêt général' prime l'intérêt parti-
culier.

Nous voulons une politique industrielle allant dans le sens de
la reconquête de notre marché intérieur . A cet efiet, la France
a besoin d'un secteur public élargi . L'objectif prioritaire de
rentabilité financière recherché par ces deux groupes et leur
poids considérable dans notre économie ne pouvant être compa-
tibles avec la croissance sociale et la politique industrielle qui
sy rattache, leur nationalisation est donc indispensable.

Il reste maintenant à examiner la nécessité et la limite de la
rétrocession au privé des participations industrielles détenues
actuellement par Suez et Paribas.

Le Gouvernement ne pense-t-il pas que si lis grande majorité
des sociétés ne représentent aucun intérêt du point de vue de
notre politique industrielle et que leur actif doit donc être
rétrocédé au secteur privé, certaines autres sont en revanche
indispensables pour restructurer notre industrie

L'exemple typique est celui des sociétés insérées dans la
filière nucléaire . Nous constatons que Paribas exerce un contrôle
sur pratiquement toute cette filière : l'ingénierie, le génie civil,
les réacteurs. Qui plus est, pour l'activité nucléaire . ces sociétés
sont en situation de monopole et sont essentiellement .finaneées
sur fonds publics par l'intermédiaire d'E . D. F . Dans ce cas
précis ne serait-il pas judicieux d ' assurer la prise de contrôle
par la collectivité publique ?

M . Serge Charles . Baratin

M. le président . La parole e-t à M . Christian Gour.

M . Christian Goux . Mesdames . meetieurs . je me limiterai à
trai :cr lev:utt cu,'s dis question- relatives à ; ' indemnisation.
Ccllc-ci (toit é pris. vous le s .r,ce . cunforinement à la Constitution,
juste et préalable . Ce prtnci,ie est évidemment respecté clans le
projet de loi qui nous est semni .s.

Je voudrais cependant préciser certains c•hnix de ce projet et
i ;isp`' ter lis principaux amendements proposés par la conuuission
speciaie sur les nationalisations.

Le premier point qu ' il me semble nicessaire de préciser
concerne la nature du titre qui sera offert en échange des actions
des sociétés . banq :,c's ou coupa ;_ntes financières concernées par
la nationalisation . qui sont détenues par des porteurs privés.

Le projet de lui pri"vuit que les détenteurs d ' actions transférées
à l 'Etat recevront dans un délai de trois mois . c'tn échange de
leurs actions . (les ohli, : .ttions ém i ses par la ca isse nationale de
l ' industrie ou la caisse nationale des banque ;. Pourquoi des
ubligalion.s 1' Pour turc raison politique . pat'es que la volonté
dut Go ;tternemeot est de dote :' . sans retour en arriere possible, le
pays clin se : leur public• cla :,i . Ni les actions participatives, ni
les litres sans tirait dc' vote . autres que lus nhliestions . ne g aran-
tiraient l ' irréversibilité dis natiunalisatiuns . C ' est cc qui explique
le choix du Gouvernement . pai'te,é par les. députés de la majo-
rité, en faveur de cette formule 1 ' indemni at i ou.

C ' est le inétue souci qui nous a _o ui :lés . dès le début de nos
réllc' ion? suit' les nation :tli-rations . ver, la formule d ' une prise
de contrôle à 100 p . 100 par le secteur public élu capital des
groupes et les hangaes concernées, formule qtr impliquait aussi,
par ,uuci d'égalité, la renationalisation complète des banques
déjà nationalisées.

La propriité du cantal est nécessaire . ;m .lroit frnnc•ais . pour
exercer le pouvoir dans l ' entreprise. Ni ia minorité de blocage,
ni la majorité à 51 p . 100 . ni mime 1n majorité des cieux tiers
ne suffisaient . Il fallait que la totalité du capital . non détenu
encore par les ot.,aniaunes publics dans les ,soc•ictés concernées,
change de mains et desienne la propriété de l'Etat . Ce sera
chose faite avec l'adoption du projet sic loi.

J'ajoute que ces obligations seront 'garanties par l'Etat et por-
teront un intérét variable tris proche du l'ux du loyer de l ' ar-
gent à long terme ce qui est conforme aux usa g es en la matière.
le principe retenu est que la char g e de cet intérêt sera suppor-
tée par le com pte d'e xploitation des entreprises nationalisées.
Cette modalité témoigne si besoin tait, de la volonté et de la
conviction du Gouvernement de voir ces groupes rester dans
des conditions financières saines, nième si, comme le prévoit
l'ameedetncnl n" 43, il sera tenu compte du nit eau de résul-
tats pour tieer la redevance annuelle.

Le deuxième point de mon intervention concerne les moda-
lités de l'indemnisation offertes aux actionnaires.

Le choix d'une indemnisation sur la seule base de la capita-
lisation boursière aurait été parfaitement justifié . Il avait, en
effet, le mérite d'une grande simplicité : après tout, t a valeur
d'un titre en bourse représente le prix que l'actionnaire peut
obtenir de la vente de son titre su' le marché . C'est par souci
de respecter à la fois les règles les plus f r équemment en vigueur
dans la coutume internationale . sans qu'il n'y ait pourtant de
réelle jurisprudence en la matière, et d'être à l'abri de toute
critique éventuelle que le projet de loi a proposé une indemni-
sation sur une hase multio'itère.

L'évaltuation de la valeur d'échange prendra en compte à la
fois la gloyenne de la capitalisation bo n usière sur une période
de trois ans, la situation nette comptable à la fin du dernier
exercice connu et le bénéfice net moyen pris en compte sur
la base d'une rentabilité moyenne du capital investi de 10 p . 100 .
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On sait que les pondérations retenues pour ces différents cri-
tères sont, pour les soc i étés cotées . de 50 l' . 100 . 25 p . 100,
25 p . 100 et pour les sociétés non cotées, de 3u p. 100 et 50 p .100.
Ce mode de calcul aboutit a rembourser les actionnaires sur une
base sup. rieure au cours boursier. p : : L,is dans des proportions
considérables . it une exception près.

Cette situation rend équitable l'indemnisation proposée, sans
qu ' il soit souhait- ble de retenir comme base de second critère
la situation nette couuiidée, qui n ' est pas légalement obligatoire.

D'ailleurs les sociétés cancernées par le projet de loi ne l'ont
pas toutes établie et quand elles l'ont établie, elles ne l'ont
pas réalisée de maniére uniforme . Il f ., ut en outre compter
avec les délais nécessaires pour mettre ai' point la méthode de
réé','aluaticn dont la né :e,sité politique ck' nationalisations ne
pou, ait se satisfaire.

Le calcul proposé a reçu l'aval de ia commission des opéra-
tions de b,euse. N'est—ce pas M . Tricot lui-même qui, dans une
lettre à M . Dante . le rceanna . .,smi ee Licitement ?

Il nous p arait donc inutile de faire appel à une commission
particulière dévaluation .

	

-

E,t outre — et toujours clans le souci de rendre incontes-
table cette indemnisati- n — la coin :uiss :un _ a :'ciale a clécidé
d ' utilise r pour premier critère non pis la rntu ;tmine de la capi-
talisation boursière . niai ., celle resultant de la moyenne des
premiers cour s cotés, ces coure étant ajustes po,ir tenir compte
de.> opérations ayant ,ffecié, pendent la période de référence,
le capital de sociétdt, con-id .'réo s , opération ; qui influent de
façon automatique sur le cours des actions . cirre modification,
proposée dans l ' entendement n" 29 . aboutit à renchérir legérc-
ment le coût de l'intiemnisatiun . mais rend inattaquable !a base
de calcul utilisée.

II me faut encore ici justifier la période retenue comme
référence de prise en compte de cours boursiers . période allant
du 1 janvier 1373 au 31 décembre 1980 . Aucune période n 'est
parfaite . Celle-ci se justifie parce qu'elle est ni trop éloignée
ni trop proche et qu'elle élimine l'essentiel des motirements
de spéculation récents.

J'ajoute que cette période est au demeurant largement iavo-
rable aux actionnaires . puisque marquée par une nette reprise
de la moyenne des cours après plusieurs années de baisse . Dès
lors . qu'on cesse, messieurs de l'opposition. de parler de spo-
liation.

Les propos du président de la cemmi-ssion des opérations
de bourse sont . sur ce point aussi, suf :itamrnent éloquents . La
formule retenue indemnise largement les actionnaires . alors
que ceux-ci voyaient de ;:uis des années leur capital s'effriter.

Il me reste it évoquer la charge budgétaire de cette indem-
nisation.

Les modalités retenues — l'échange contre les actions d'ubliga-
lions négociables et amortissables sur quinze ans, portant interêt
variable égal au taux de rendement des emprunts d'Etat dont
le capital ou les intérêts ne sont pas indexés, émis à taux
fixes et d'échéance finale supérieure à sept ans --- limitent la
eharge annuelle de l'indemnisation à une somme qu ' on petit éva-
luer à cinq milliards de francs par an si les conditions actuelles
du marché obligataire persistent . ce qui correspond à l'étale-
ment sur quinze ans d'une facture instantanée d'environ trente
milliards de franc:

Je présenterai sur ces chiffres deux brèves remarques.

La première concerne le coût global de l'indemnisation compa-
rable pour la totalité de l'extension du secteur public aux
sommes dépensées en cinq ans pour la seule sidérurgie.

Seconde remarque : la charge annuelle de l'indemnisation est
supportable pour le budget . Celle-ci à toutes chances d'être
largement compensée par les gains d'efficacité que permettra
la merise. d'un secteur public industriel et bancaire étendu.
aie est en outre allégée par le fait que les actionnaires public:
actuels des groupes concernés resteront détenteurs de leurs
parts et que l'Etut n'aura pas la charge d'indemniser celte partie
du capital.

En conclusion, il nue faut souligner que l'indemnisation pro-
posée aux actionnaires a été largement comptée . Ceux qui
auraient souhaité encore davantage manquent de raison et,
j'oserai dire . d'un peu de pudeur. Juste, équitable . marquée du
souci de ne provoquer aucun contentieux, mais sans concession
aucune sur la volonté politique d'un contrôle irréversible du
nouveau secteur public, l'indemnisation proposée par le Gou-
vernement et amendée par la commission spéciale sera votée
par une large majorité . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)
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M . le président . La parole est à M . Malandain.

M . Guy Malandain . Monsieur le président, messieurs les
ministres, monsieur le secrétaire d'Etat, mesdames, messieurs,
si pour l'opposition les nationalisations sont l'apocalypse, elles
sont, pour nuits, le moyen d une autre politique économique,
d'une autre politique industrielle.

M. Serge Charles . Laquelle

M. Guy Malandain . Mais elles n'atteindraient que partiellement
leur objectif si les entreprises nationales ne devenaient pas le
lieu de nouveaux rapports entre les travailleurs et la produc-
tion, entre les travailleurs et leur entreprise.

Le système capitaliste, par son essence même, a transformé
l'homme en producteur et en consommateur, dissociant ces deux
fonctions économiques du reste de la vie . Combien connaissons-
nous d'hommes et de femmes e :-erçant une vie de citoyen actif
dans leur cité et qui perdent cette citoyenneté dès la por te
de l'entreprise franchie.

On entend souvent dire que l'on supporte telle ou telle condi-
tion de travail pour pouvoir faire autre chose ailleurs . Par là
s ' exprime l 'acceptation que la fonction c travail ne peut pas
étre valorisante en soi . Et s'y ajoute, trop souvent, le p oids sclé-
rosent d'une hiérarchie non acceptée parce que fondée sur
l'autorité ou le titi - et non toujours sur la compétence.

Les travailleurs sont parfois tellement a dépossédés » de
leur tratail, course s'il s'ag .ssait pour eux d'une valeur étran-
gère, que l 'on a vu des personnels d ' entreprise expulsés par
les forces de l'ordre et des responsables syndicaux condamnés
en justi :e parce qu ' ils s ' opposaient à la fermeture d'une usine
ou au démantèlement de l'outil de travail.

L'écart entre, d'un côté, le monde créatif, changeant, voire
permissif de la société de consommation et, de l'autre, le monde
immuable, parfois triste• parfois sévèrement hiérarchisé, du
travail est sans doute un des éléments essentiels du blocage »
de notre société.

Les socialistes se sont donné pour mission de changer la vie.
Cs,mger la vie c ' est permettre à chaque homme, à chaque femme
de se réaliser au mieux de ses compétences, de ses aspirations
dans toutes le phases de son existence . C'est dire que cet
ambitieux projet comporte aussi la nécessité de changer la vie
clans les entreprises — à commencer par les entreprises
nationales.

Tout travailleur doit conserver dans l'entreprise sa qualité de
citoyen.

. La répression patronale, le système hiérarchique, la parcelli-
sation des tâches . l'idéologie dominante, voire la peur d'être
sans emploi, ont fait du tr availleur un homme aliéné de sa
dimension de citoyen sur les lieux de t r avail . Certes, il y a des
exceptions notamment pour ceux chargés de taches de res p on-
sabillté mais la règle générale prévaut et elle prévaut à tous
les niveaux de l'entreprise.

M . Serge Charles . N' importe quoi !

M . Guy Malandain . Cette situation doit évoluer vite et les
entreprises nationales doivent offrir aux salariés la possibilité
de conserver leur citoyenneté . Cela signifie que l'expression
politique droit de cité, aux côtés de l'expression syndicale,
sur les lieux de travail . Cela signifie que tout travailleur ne

eut êtr e confiné dans une tâche qu'elle soit d'exécution, d'orga-
<atinn . de surveillance ou de gestion sans avoir droit à une

infotmatiou complète sur le sens et la place de sa mission dans
le processus de production . Cela signifie enfin que les rapports
hiérarchiques ne peuvent être des rapports d ' autorité niais
doivent devenir des relations de com p étences.

Les droits des tr availleurs doivent être augmentés.

L'organisation collective des salariés est encore très faible
en France. Si les organisations syndicales sont suffisamment
nombreuses pour offrir un choix pluraliste et démocratique, il
nous faut constater que le taux Ce syndicalisation est faible.
Pourtant les travailleurs font confiance aux syndicats ; on le
constate lors des émettons professionnelles. Il faut dire, peur
comprendre ce phénomène, que le patronat et le pouvoir pré-
cédent ont eu vis-à-vis des organisations syndicales et vis-à-vis (les
syndiqués une attitude hostile, parfois coercitive qui n'encou-
rageait pas l'adhésion des travailleurs.

Pourtant il n'y a pas de pratique réelle, de conquête et de
défense de droits nouveaux sans une organisation collective,
puissante des travailleurs . A quoi serviraient des représentants
des salariés dans les conseils d'administration s'ils n'y appor -
taient l'avis, la réflexion de la plus grande masse des personnels ?
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Les entreprises nationales doivent donc devenir le lieu privi-
légié ou développement syndical, et j ' en appelle ici aux t•avail-
le_rrs pour qu 'ils se saisissent de ce droit.

Toutes les mesures q ue ncus allons instituer — heures syn-
dicales d'information, conseil d'atelier ou de bureau, parti-
ci p ation aux conseils d'administration . etc . — n'ont de sens que
si chaque salarié, à la place qu'il occupe, saisit cette nnportunite
pour avoir une participation actée à la vie ,le l ' entreprise.

I_e travail doit être revalorisé et les entreprises nation_ :ies
doivent devenir le tremplin des expériences de revalorisation
des Liches.

La crise du travail s'est renforcée dans notre société par un
processus de déqualifieation, c'est-à-dire qu'il y a un décalage
entre le niveau de form,uien reçue et le contenu de la tzchc
offerte . C'est ainsi qu'un jeune sur cinq, titulaire d un C .A.P.
ou d'un B . E . P ., est encore aujourd hui ouvrier spécialisé.

Les derniers mouvements de grève à la régie Renault com-
portent entre autres cette revendicat i on de la revalorisation du
travail accompli . On noiera combien il est significatif qu'une
telle revendication ait lieu dans un en :rep :ise nationale . Cela
prouve, d'une part, que, dans ce type d'entre p rise —, tel est
l'espoir des travailleurs — l'homme citoyen sera pris en compte
au lieu et place de l'homme rabat et . d'autre part, que la
finalité même des nationalisations a été déimyée par le pouvoir
precécient puisqu'une telle revendication peut encore y naître.

Il faut donc que dans les entreprises qui deviennent la pro-
priété de la nation tout entière soient poursuivies sans relache
les recherches pour la revalorisation des tacites et mises en
place les rotations pour l'exercice des fonctions pénibles non
encore éiintinées.

.4 contrario avec ce qui précède . niais de facto, la crise du
travail s'est aussi accentuée par la disqualification . D'où la néces -
saire mise en place d'une très impor tante formation profession-
nelle liée à une formation de culture générale . car il ne nous
importe pas seulement d'avoir de bons techniciens . de bons
ingénieurs ou de bons ouvriers, il nous faut aussi dea t ravailleu rs
qui puissent analyser, juger, critiquer leur fonction et la conce-
voir dans son ensemble.

D'autres aspects de la revalorisation du travail doivent être
mis en application dans les entreprises nationalisées -- ce sera
l'objet des lois futures sur les droits des tr availleurs — la dimi-
nution du temps de travail, la mise en place d une cinquième
équipe pour le travail continu, la disparition p rogressive du
travail à la chaîne comme dans d'autres pays . telle la Suède,
la diminution de la hiérarchie des salaires . etc.

Mesdames . messieurs . j'ai voulu dans ce bref exposé signifier
que les nationalisations que nous allons voter seraient incurie
piètes si elles ne prenaient pas en compte, dans leur application
la dimension de l'homme confronté à son travail . Chacun aura
compris que dans ces quelques idées, sommairement exposées,
se profile le socialisme autogestionnaire . qui est notre perspec-
tive, et s enracine notre volonté de domtcr la responsabilité et
le pouvoir aux citoyen s, compris et su': tout dans l'entreprise.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. Je donne la parole à M. Hamel .,à qui je
rappelle q ue le groupe union pour la démocratie française a
épuisé son temps de parole . Je lui permets cependant d'inter-
venir, mais je lui demande de rester dans la limite de dix
minutes.

M. Emmanuel Hainel . Te suis discipliné et je comprendrais
que vous nie demandiez de ne pas prendre la parole, monsieur
le président.

M . le président . Je vous en prie, monsieur Haine], parlez, niais
respectez votre temps de parole.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, je vous remercie
de votre courtoisie.

M. le président. C'est aui,si celle de l'Assemblée !

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre du travr.il, qui
écoutez avec patience les orateurs, mes chers collègues, hier,
M. le Premier ministre déclarait : a La position du capitalisme
rigide qui défend le droit exclusif de la prop r iété privée des
moyens de production comme un dogme intangible de la vie
économique demeure inacceptable . »

M. André Soury . Ce n ' est pas béte !

M . Emmanuel Hamel . Ce n'est pas le Gouvernement qui
avance ce jugement, mais le pape Jean-Paul II dans son ency-
clique sur le travail humain .

a L ' attitude de ceux qui refusent le principe même de la
nationalisation poursuivait le Premier ministre, „relève donc
plus de la théole-Lie que de la politique et d'une Onir ologie qui
ignore ies en : ei nements de l 'hglise catholique puisque, dans
l'encyclique que je viens de citer, le seul titre légitime admis
pour l ' appropriation privée ou publique des moyens de produc-
tion est le service du tr avail.

.A en croire celle citation qui m'a vivement intéressé, l'on
peurr-e t penser, en faisant une déduction trop rapide, que
l'ensemble de la doctrine sociale de l'Eglise approuve toute
nationalisation et appuie tout mouvement vers l'étatisation . Ce
serait une erreur . I1 faut étre plus prudent clans l ' affirmation.

Je commencerai pat rappeler que la citation qu ' a faite M . le
Premier ministre s' inscrit clans un long mouvement de pensée.
En effet, il y a déjà près de quarante ans . Pie XI déclarait :
a Pas plus qu'aucune autre institution de la vie sociale, le régime
de la propriété n'est absolument immuable et l'histnire en
témoigne . s

M. André Soury . Bien parlé!

M . Emmanuel Hamel . Pie XI disait également : it 11 y a cer-
taines catégories de biens pour lesituelc on peut soutenir avec
raison qu ' ils doivent êt re réservés à la collectivité lorsqu ' ils en
viennent à conférer une puissance économique telle qu'elle ne
petit sans danger, peur le bien public, éire laissée entre les
mains des personnes privées . Des demandes et des réclamations
de ce genre sont jutes . a

Après la guerre, Pie XII affirmait : Q Ce qui à notre époque
frappe tout d'abord le regard . ce n'est pas simplement la concen-
tration des richesses, niais encore l'accumulation d'une énorme
puissance, d'un pouvoir économique discrétionnaire aux ! . t ns
d'un petit nombre d'hommes qui d'crdineire ne sont pas les
propriétaires,-mais les simples dépositaires et gérants du capital
tu ' ils administrent à leu' gré.

(Quant à Jean X_.11I, il déclarait dans le même esprit : a L'ap-
pétit de gain a fait place à une ambition effrénée de domination.
Toute la vie éco o nique est devenue horriblement dure, impla-
cable, cruelle, déterminant l'asservissement des pouvoirs publies
aux intérêts de groupes et aboutissant à l'hégémonie interna-
tionale de l'argent . .,

Dans le droit fil de cette pensée, il n'était pas étonnant que
Jean-Paul I1 . dont. je ne suis pas un exégète, ni un eonm'nentateur
professionnel, ait effectivement soutenu . comme le rappelait hier
M . Pierre Mauroy, que l'Eglise a toujours cherché à assurer le
primat du travail, et que demeur e inacceptable la position du
capitalisme rigide qui défend le droit exclusif de la propriété
des moyens de,- production comme un dogme intangible de la vie
économique.

M. André Soury . Il faut nationaliser alo r s !

M . Emmanuel Haniel, Mais, il n'y a pas que cette affirmation,
et à ne citer que celle-là, on se tromperait sur la pensee ponti-
ficale . En effet, selon le même Jean-Paul II : a Si la position
du capitalisme rigide doit être continuellement soumise à revi-
sien en vue d'une réforme prenant en considération les droits
de 1 homme, entendus dans leur sens le plus large et dans leurs
rapports avec le tr avail, alors on doit affirmer du nième point
de vue, que ces réformes multiples et tant désirées ne peuvent
être réalisées par l'élimination a priori de la propriété privée
des moyens de production . .:

M . Pierre-Bernard Cousté . Très bien !

M. Emmanuel Hamel . II convient en effet d'observer — et je
crois que c'est là l'un des aspects fondamentaux du débat, et
l'une des raisons qui motivent l'inquiétude de certains d'entre
nous — que, comme l'écrit Jean-Paul II : a Le simple fait de
retirer ces moyens de production -- le capital — des mains
de leurs propriétaires privés ne suffit p as à les socialiser de
manière satisfaisante . Ces biens cessent d'être la propriété d'un
certain groupe snci :tl pour devenir la propriété de la société
organisée, passant ainsi sous l'administration et le contrôle
direct d'un autre ~-oupe de personnes qui, sans en avoir la pro-
priété, mais en tri'tu du pouvoir qu'elles exercent dans la
société, disposent d'eux à l'échelle de l'économie nationale tout
entière ou à celle de l'économie locale.

a Ce groupe dirigeant et responsable peut s'acquitter de ses
tâches de façon satisfaisante du point de vue dit primat du
travail, mais il peut aussi s ' en acquitter mal en revendiquant
en même temps pour lui-même le monopole de l'administration
et de la disposition des moyens de production, et en ne s'arrê-
tant même pas devant l'offense qui peut être faite aux droits
fondamentaux de l'homme.
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:\' -isi le fait que les moyens de pr.' lucti,ni dei d'anent 1 .1

	

leur pl :t .e . ils n ' ont jamais cessé d ' dtre animés par l ' idée de
propriété de l ' Etat dans le systcine eolleciitiste . ne si nific pet:

	

servir . à leur m aniiro, la France . Or . par certains jucenteni ; qui
par lui-même que cette pru;,ri .t(' soit bien siadeli,re .

	

ont été p•irits -or L,'r eestinn . en le ; a imissis'ln nt cendi :nni :s

Deus sommes donc en droit de nous ,1(1ander, nies chies
mais 011 a surit lt rur„ainru la classe des du'i,eants cl'enireprise

collègue-,, si de certain ; (Secs d ' une propriété pries( e n .ciatét

	

qu ' elle était r ,sine dus certain rai . :une . conlismé . hélas, par

M . André Soury . Rien que cela !

M . Emmanuel Hamel . Incontest ahlemeni, ln manière ch,nt
nombre d'entre vous l'ont présenté a aggravé l inquütude sur les
risques pour les libertés que présente le projet dont nous
débattons.

M. André Billardon, prc`.sidcut de la commission .cumule . Me
permettez-vous de vous interrompre, gnon cher collègue?

M . Emmanuel Hamel, Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion spéciale . avec l ' autorisat i on de l'orateur.

M. André Billardon, présidait de la commission spéciale . Je
vous remercie de m'autoriser à vous interrompre . monsieur
Flamel.

Je vous indique simplement que c ' est M . Noir qui, à votre
place, a parlé de raid: une économique ...

M . Emmanuel Hamel . Personne ne parle à uta place.

M. André Billardon, peésidi irt de ln mous s'on sp,v•iale . . . . et
d'étoile jaune qu'aurait accroché le Gouvernement aux chers
d'enticprise . Alors, je loirs en prie, n'accusez pas la majorité de
l'Assemblée, c'est vers M. Noir qu'il faut vous tourner.

M . Christian Nucci . Très bien !

M. Emmanuel Hamel . Mes chers collègues de la majorité . j'ai
une position difficile clans cette assemblée . Sans en attendre de
vous aucune gratitude, j'ai, en cnns_ience, ;oté un certain nombre
de vos textes . Je n ' avais pas voté la loi Sécurité et liberté.
J'ai voté les projets récents sur les droits des travailleurs
étrangers et la siderurgie . J'avais même, ce qui m'a été vivement
reproché, roté le collectif en précisant l'esprit dans lequel je
le faisais.

Comme beaucoup d'hommes de ma génération ayant connu
la guerre . les combats de la Résistance et la Libération, j'ai
le sentiment que la France affronte aujourd'hui des dangers
graves et que tout cc qui divise inutilement les Fi'aneeis affaiblit
notre pays ; j'estime que l'union nationale est un devoir pour
ceux qui veulent donner le maximum de possib i lités à une_
France qui doit faire face aux pressions étranvêres, aux menaces
et risques militaires, à la compétition économique internationale.

Mes chers collègues, depuis que vous êtes devenus la majorité,
je ne crois pas avoir prononcé un mot ilessant à votre encontre,
encore que j - aie pu le faire sans le vouioir ; je n'ai jamais adopté
une attitude qui aurait pu encore aggraver une désunion natio-
nale qui est une de nos faiblesses.

Mon appel ne sera peut-être pas entendu . Toutefois je persiste
à penser que q uelques-uns d'entre vous, dont je partage, croyez-le,
certaines des aspirations, nuisent à ce que vous voulez réaliser
en donnant l'impression de vouloir créer un climat systématique
de lutte de classes et d'injustice quant au bilan des précédents
gouvernements.

Si j'avais eu plus de temps . j'aurais dit que certains des
dirigeants des grandes entreprises que vous avez condamnés
avec tant de dureté étaient des hommes qui, j'en ai connu un
ou deux dans leur jeunesse, avaient de la France le même
sentiment que la plupart d'entre nous . Issus des grands corps
de l'Etat, les hasards de la carrière ont fait qu'ils sont devenus
des dirigeants d'entreprises publiques et je puis témoigner qu'à

d,'c•i .si g ne.

Si M. le président . dans son libéra°isme, me laissait en_ g re
geeli u,•, :niiw!c< d ie . ,v : srr les i rdxcs (les sucinlistes .l . ..

M . Christian Nucci . Bien joué !

M . Emmanuel Hamel .

	

je rappellerai :- l ' exemple de l 'article 28
de la loi d'amnistie Ne pense; vous le g s, nus c•pers collé uc's --
celui qui vous parle

	

:st pas un p atron niai ; un tec!ino,rate
s,rtant de la ('out• des „ nnlrs q u ' on a blessé les chefs
d ' entrep :t .se en le, pi : :•',ni unir, , les pr .aom-bes . ses boxi,'reaue
d ci,fd l l',i et les troliquants de droeuc dans 1 .1 lisse des li''rsnnncs
exclues du iién,•iice tue l amnistie ”

Ct•itc•s, ninnvicur le ministre du tra ;ai!, eau : °ver m fi ssion do
faire respecter le code du (rasai! . dot :imitent dans ses dispo-
sitions qui t : .seul à dit,ndre l'ititépritc et la ;ante de travail-
leurs et à prémunir cous ci centre les :lents du travail,
mais ne pas avoir amnistié certains délits qui tenaient simple-
ment de l'inobservation des formaiitée administiatite .s a été
considéré par lus intivesscs comme un acte délibérément

Je ne une soutiens pas exactement ils propos qu ' a tenus
mon collé_ue dl . Noir . niais fie pense qu ' on pourrait petit- .'tee
voir dans cette attitude une certaine forme de racisme . Que
ceux qui assument la terrible responsabilité, dans le monde
d ' au ,jiurd hui s de porter sur leu rs épaules !c poids des ir.ti .'e t s
de la France fassent en sorte . au-delà des divergences pi , itiques.
de respecter ses autres hommes . Qu ' il .( n ' oublient pas d ' assnniet'
leurs taches pour le bien de tous, et non pas sculenu'nl de
ceux qui ont voté pour eux . Qu - ils se siuviennent que tout e^
qui accentue la division nationale• tout ce qui blesse l ' liu :none,
tout ce qui donne l ' i,ipression qu ' on crut mettre cil place
par étape un srsteme oppressif div ise la France . affaiblit ses
chance; et constitue . dans lu mentir les
at o uts nationaue luttant d 'occasions tàcitces! ( Applaudisse suints
ses les bancs tir ! ',Ixion pour ici drnro :rcmt e française et clic
rnr-s,,„blessent punir lu Repabikpu' .i

Je tons rcniere?c, monsieur le président- tic votre libéra-
lisme!

M. le président . N'en rajoutez pas . monsieur Ilamel ! ( ' e soir,
j 'ai été un cr,,ml libéral . un grand démocrate! (Sourires stil .
les barges des socialistes el des communistes .)

M . André Soury . Comme toujours !

M . le président . La parole est à M . Bassinet.

M . Philippe Bassinet. Mesdames, messieurs . Hier soir, parlant
à cette :dème tribune, soutenant sa question préalable, M . Francis
Gens nous interrogeait . Au terme de ce qui se voulait une
démonsti'alion pertinente, il s ' est demandé : t La République
n'est-elle pas un Elet de droit

Mais la teneur endette des artuments qu'ils a développés, et
qui ont été repris inlassablement par les orateurs de la minorité,
montr ait bien que l ' inquiétude de ceux qui siègent parfois sur
les bancs de l'opposition n'est pas rclatit'e à la prétendue absence
d'un Eti,t de droit en France, mais est liée à la disparition de
l'Etat de droite.

La Ré p ublique n'est plus un Elal de droite . la voilà leur
véritable préoccupation : cilc n'est plus un Etat de droite, parce
que les électeurs l'ont ainsi voulu, par deux fois . mais ils refusent
de comprendre.

Les électeurs l'ont voulu . non pas malgré la politique indus-
trielle du précédent septennat, mais ils l'ont voulu aussi à
cause de cette politique industrielle . car ii faut quand même
se livrer à une analyse plus fine et ne pas en rester à des
cocoricos triomphateurs à propos de la prétendue supériorité
du dynamisme et des résultats dut secteur privé par rapport au
secteur public.

Il ne suffit pas de dire que les cinq geands groupes indus-
triels qui seront demain nationalisés ont einh .utchi ont créé des
emplois, il faut encore préciser la localisation de ces emplois,
leur nature, la réalité des restructurations que cela recouvre.
Ainsi verrait-on se clessiner la réalité, à savoir des licenciements
en France, des crrations d'emplois à l'étranger, et bien souvent,
trop souvent . uniquement pour bénéficier, à moindre coût, d 'une
main-d'œuvre plus facilement exploitable car non protégée.

Allez clone voir s'il n'en est pas ainsi dans des domaines aussi
variés que ceux du textile synthétique ou des composants élec-
troniques.

.me
en un petit nombre de main ; . nous ne risquons pas de tomber

q t ' el !u

dans d'autres dangers plus _raves pour la liberté et pour le
respect des droits de la persil nU' qu 'enuendreran une sellai
forme de pression . à savoir I étatisation propressit'e du capital
par le ru niiil des moyens de prndu •tion que s ' irope, par la lui.
un poutnil' politique.

Une des ramons de mon inquiétude . ceria'nement parta éc
par nombre de mes collègue, cet le climat dans leyucl ;'est
instaurée cette discussion . Je suis peut être un hoil :ue sensible.
mais je ne pense pas que ue suit un défaut . 1?épine de l ' ancienne
majorité, j ' ai eu ,ouveat le sentime nt d 'eue Lie .,sé pal' due
injures que l'on adressait à certains de mes ce :lié gucs . -\u-dciiit
des députés de l'ancienne mutjerité, c'est une fr :i_tion importante
de l ' opinion publique . iadinu sêe non seulement de chefs d entre-
prise mais aussi de cadres el d'ouvriers qui craint nue la
volonté de natirnalieer ne lémoi_ne d ' un esprit un peu totalitaire
et pernicieux .
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Je voudrais maintenant m ' attacher, en pleurant l 'exemple de
la filière électronique . à démontreri

	

qu ' a etc la réalité de lauer cc
politique industrielle du prcc•édcnt septennat.

La profonde ntutatinn qui a caractérisé l'ensemble dos fabrica-
tiou : de matériel électronique a coudait . en une deecnnie . à une
véritable unification technique de secteurs autrefois bien dis-
tincts : audio-visuel, calculateurs, mécanogra p hie• tdléconnnunica-
lions se retrou v ent aujourd 'hui dans ce qu 'il est convenu d'ap-
peler la filière électronique . et dont les composants sont la base.

La mailrise de cette filière est un des enjeux industriels des
vingt prochaines années . Sans cette t'iaitrie . il ne saurait y
avoir in .it pendance nationale et iiidepend-sncc europdenne . La
maitri5e des réseaux de distribution et et information est à ce
prix, et sans maitrise de ces réseaux il n'y a pas maîtrise de
l'information.

Quel constat pouvons-nous dresser aujourd'hui dans un secteur
industriel où l ' importance des romnian le .s d'Etat est grande?

Le septennat précédent a été caractérisé, la encore . non pas
par une politique indu tricile cohérente . mais par des politiques
industrielles decuusucs, voire contradictoires . Sans doute, s'agis-
sait-il d'un choix volontaire . Pour vous, messieurs de l'opposi-
lion, l'intervention de l'Etat doit se limiter à soutenir une poli-
tique qui est l'affaire de groupes privés . Il y a bien entre vous
et nous un antagonisme fondamental sur ce que doit être le
ride de l'Etal.

Et pourtant, ces groupes ont en fait démissionné . Plusieurs
sont concernés par le présent projet de loi : t . G . D . , Thomson-
Brandt et sa filiale 'l'Immeon-C . S .F' ., Saint-Gadin, et demain
Matra, C . 1 . 1 . .11 . B . . C . G . C . T . Tenons-nous en a ceux qui sont
directement visés par le débat d'aujourd'hui . Dans l ' industrie des
télécommunications, on constate une réduction des effectifs, un
di , heuchage de personnel, une stagnation des export .,t i ons en
valeur relative . une absence de planifietdi n et de prévision
comme l ' a bien montré le passage à la commutation ide s -ironique.

Dans l'audiosisuel, on note l'absence de ,rancis croupes fran-
çais lace aux groupes japonais et a un _ranci groupe néerlan-
dain une incapacité à promouvoir, à fabriquer et a commerciali-
ser un produit comme l'un bien montré- ; ' crissant de Thomson.
les affaires récentes du vidéo-d i sque institutionnel et du vidéo-
disque grand public.

On déplore aussi des retards impulsants dans la robotique.
c'est-à-dire dans la modernisation de l'industrie . et ,tain .. 1 bure :ut-
tique, qui, elle . concerne les set vices . 1l s'ait d'une stratégie
combinant l'immobilisme, la recheche du profit à court ternie,
l'absence de ris-.lues, le tout sans aucune refrmnc•e a l'intérêt
national.

La francisation des télécommunications intervenue en 1976.
et qui a correspondu à la prise de t- uni 'ut - par Thomson de
L . M . T ., d ' Ericsson France et de I . T. T ., s ' est traduite pat' l ' achat
aux frais des usagers du téléphone et des contr ibuables d'une
technologie étrangère . Il en a été de nor me avec le . . plan
composants de 1979 . Mais il n ' y a là rien d ' étonnant . lorsqu'on
sait qu ' une part non né•ciigeable des subsides verses, sous pré-
texte de marchés d ' étoile, à l'une des sociétés demain nationali-
sées, a servi en fait à une politique d 'incitation au départ et
à des luises en préretraite.

L'exem p le, trop rapidement évoqué, de :a filière électronique
et 'e cas particulier des télécommunications montrent bien que
ces grimpes avaient renoncé à exercer leur activité d'entre-
preneur . C ' est pourquoi il s ' agira potu' nous . par le brais des
nationalisations, de donner à une partie importante des industries
francaises de télécontmunic•ation . qui emploient aujourd'hui
85 000 personnes environ pou r un chiffre d'affaires hors taxe
voisin de 20 milliards de traites, une straté'ie qui sera réelle-
ment plus industrielle que financière . Cela . la nationalisation
le permettra en donnant les moyens de cmirclonner les activités
industrielles de télécommunication avec ( m iles de l ' en s emble
de la filière électronique Une coordinatinn, une planification
sont nécessaires . eau' ces produits . gourmands en composants
électroniques . devront demain faire appel de plus en plus aux
techniques informatiques . Ils seront de plus en plus interconnectés
avec des ordinateurs.

Mais la nationalisation permettra aussi . contrairement à ce
qui se prisse aujourd'hui, d ' éviter des concurrenc•e5 génératrices
de itaspillages, la dispersion des efforts de diversificat i on et
d'implantation à l'étranger et, par conséquent, de réaliser des
séries suffisamment importantes.

La nationalisation permettra aussi de planifier l'emploi, de
développer les produits de communication électronique utiles
à l'organisation de la société . Ces produits devront être des
produits souhaités et non subis pour que la forme d ' organisation
de la société corresponde à ce qui a été choisi, et qu ' elle ne soit
pas imposée à travers le choix des produits de communication .
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La encore, la r panse appartient à la collectivité, et non à
quelques indu u,u ..

Voilà rtémt entré it travers un excepte tout l ' intérêt et tout
l ' enjeu des nationalisations . il e .,t certain que . et :ans _e débat,
c 'est bien d« . choix de société qu ' il s ' agit . Mais ce choix — et
nous en sontn .cs fiers — la majorité clos Français l ' a fait avec
nous . t-lpp!,î-rrlissc,ttcttis s,ur legs hunes des socialistes et des
ru N 7 um !, rt is(r?5 .t

M. le président . La parole est à M. Couqueberg.

M . Lucien Couqueberg . Mesdame s . messieurs, les cil-visions de
nationaiis .tti,ii prises par le Gouvernement de la gauche et celles
de l'extension chu service publie ont été ressenties par l'ensemble
des travailleurs r, .mmc une arcncee ion launentale vers la recon-
naissance d leurs droits de citoyens à l'intérieur de l'entreprise.

Pour las salariés -- e' nous nous devons d'y étre attentifs —
persistent des interrogations sur l ' organis :dion de la prise en
compte annoncée de responsabilités individuelles et collectives,
des droits nouveaux de contrôle et de participation à la vie de
l'entreprise et vie l ' atelier, de l 'extension de ces droits aux
filiales publiques . de l'information et de l'initiation aux respon-
sabilités et des liens entre le travailleur et ses représentants.

Voilà des problèmes pour les travailleurs, en particulier pour
ceux de ma région . Ils rencontrent des difficul t és exemplaires,
si je puis dire . quand il s'agit, connue à Belfort, de l'articulation
future du secteur natitn .uisahle — la- G . E . — et du secteur
public -- ,\Istitunt-,' tlanttque et C . 1 . L-liune~tvell-Bull.

Le projet de nationalisation a suscité parmi les travailleurs
de Belfort beaucoup d'enthousiasme, beaucoup de questions, un
peu d'inquiétude . surtout quant à la période intérimaire . Pour-
tant . la tnobiliseiian nécessaire des salc,rié, est un fait patent
cime nous,

Pour C . I . I .-Iluney tvell-Bull, l'assurance donnée par le Gouver-
!minent qu ' il existe une. volonté de mener lute politique natio-
nale de l'informatique a été bien ressentie par la majorité des
2 :10d put sranu's do i ' enlreprise belfortaine.

Cependant, il ne fiait pas ignorer que les négociations en
cours errent, à l ' Intérieur de l ' siablissetnenl, une inquiétude
p"ut-chie pr,'iuilicia ire aux c'uin nanties, et qui favorise sans
doute un certain luxi-une des directives.

Damas le cas pr'eis de C' . I . I . 11one .'v;e11 Bull, n 'existe-t-d pas
là un ri s que pour la compagnie'.' Des décisions tu gentes et
claires ,uni di tiatit ue,.

inquiétude étiolement pour le devenir de la grosse informa-
tique . qui semb l e dutic ;uùrc a, (mulet terme+, et de la bureautique.
Le problénne de l ' avenir de celte dernière à l'intérieur de l'en-
treprise directement concernée se pose en tout premier lieu.
L' esine de Benne; est pu : tieulirrcment adaptée à ce type de
production et possède également un potentiel d'études propres
à cc matériel.

Si la bureautique échappe à C . I . I . - 1-lpneytvell-Bill, l'avenir
ne sera-t-il pas con :prontis't D i aprés les informations que j ' ai
recueillies . l ' usine de Belfort est en sous-charge . à la suite
cie, investissements réalisé, en vue du développement de la
bu re :utique . En cent' gnence . les crainte ; concernant l'emploi
à Belfort sont nutuifeslcs et appellent une réponse.

La naticnali = alion dut groupe C . G . E . était attendue et sou-
haitée p :u• les travailleur, ~l ' .l t ahrvr~ tl _ 'i,ue . qui passe au
secteur public . puisque C . G . E . en détient 65,4 p . 100 . Rappelons
brièvement que C . G . E . est un ensemble industriel à vocation
financière composé de plus de 300 sociétés . Son empire s ' étend
sur des entreprises de fabrication, des sociétés de prestations
de services . de gestion de portefeuilles et rie gestion immobi-
lière . ('e monstre pesait . socialement 180 000 personnes et,
tinanciérernent . 45,8 milliards de francs de chiffre d'affaires en
1980 . Avec. 1t,7 milliards de chiffre d'affaires en 193C, Alsthom-
Atlantique est le plus important des groupes qui la composent :
42000 employés, en baisse régulière et volontaire de 300 à 800
par an . Pourtant — M. le Premier ministre nous l ' a rappels —
C . G E . et Alsthout-Atlantique ont reçu 6 milliards d'aides sur
bonds publics entre 1972 et 1977.

Les commandes s'élèvent à 13,7 milliards de francs, dont
37 p . 100 à l'exportation . Lus actif iti•s sont diversifiées : électro-
mée,znittu : . centrales énergétiques, construction navale, matériel
ferroviaire, appareillage électrique, transformateurs . moteurs
Diesel . etc . Al ahont-Atlantique expnrle ses matériels dans plus
de cent pays . En Fennec. ses principaux clients sont des entre-
prises publiques : E . D . F ., Charbonnages de France, S .N.C.F .,
R .A . T . P . Alsthon, c ' est --- est-il utile de le rappeler ? — le métro
de Mexico, les groupes bulles de l'usine marémotrice de la
Rance, les turbo-alternateurs pour les centrales nucléaires
— dont il est le producteur unique — c'est, enfin, le T.G.V.
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Or s'il y a réussite économique d'Alsthorn-Atlantique, elle est
doublée d'un vicie considérable en matière de politique sociale.
Les pressions sur les salariés, au niveau de la production, des
salaires et des droits des travailleurs sont à l'origine de la g rève

dos au mur > de septembre-octobre 1979.

La nationalisation de la C .G . E ., la coexistence d'Alsthom-
Atlantique, qui emploie à Belfort 7 500 personnes et qui entre
dans le secteur public, tout cela crée, à n ' en pas douter, sur-
tout dans la période dite intérimaire, des superpositions de
structures qui poseront des problèmes . Une harmonisation rapide
est donc nécessaire.

Qu'y aura-t-il de changé, dans l'immédiat, pour les droits des
travailleurs d'Alsthom ° La gestion tripartite y sera-t-elle intro-
duite rapidement . une fois 1-t loi de nationalisation votée ? Qu'y
aura-t-il de changé pour la liberté syndicale et politique . l'infor-
mation des comités d'entreprise, la lutte contre le travail pré-
caire — rappelons que . en 1980, 6 p . 100 des effectifs d'Alsthom-
Atlantique étaient concernés -- la préparation des salariés à
leurs res p onsabilités future,, la formation c .rntinue, l'aide à la
promotion ?

La marche espérée vers la nouvelle citoyenneté- économique
ne doit-elle pas briser rapidement l'archaïsme actuel des rela-
tions sociales '' A la C . G . L•' . . il n'existe aucune représentation
centralisée des 180 000 travailleurs du groupe . Les dirigeants ont
toujours Conté à maintenir un .: cordon sanitaire entre leur
société et les instances sociales des entreprises contrôlées . Qu'en
sera-t-ii à l'avenir ?

La reconnaissance des droits nouveaux pour les travailleurs et
leur participation dans la perspective autogestionnaire doivent
constituer le ciment des en asentents pris . Les travailleurs doi-
vent être des citoyens et les acteurs du changement dans
l'entreprise

Beaucoup d 'autres interrogetioms ont reçu une réponse, ou
une promesse cie réponse, duos le rapport tout récent de M . le
ministre du travail, ra pport qui est garant des futur s droits des
travai l leurs et de 1' émergence d'uni nouvelle et authentique
citoyenneté dans l'entreprise

Les travailleurs de Belfort ont su répondre, en 1979, aux
provocatio11s du patronat . l .a grève historique du centenaire
de' septembre-octobre, soutenue par les élus de gauche et l'en-
semble de la population est dans toutes les mémoires, même
si elle a été occultée soigneusement par .es médias de l'époque.
Le temps du mépris des travailleurs est enfin terminé . L'argent
est un moyen, non une fin . Le 15 septembre de .'nier, un journal
du soir intitulait un article définissant. la politique de la
C .G .E . : s Primauté au financier

Il serait bon qu'on puisse bientôt dire : primauté à l'homme.
(Applaudissements sur les ba g nes des socia(sies .)

M . le président . La parole est à Mine Sicard.

Mme Odile Sicard. .Mesdames, messieurs . l'opposition ne cesse
de nous dire qu'avec la nationalisation nous poursuivons un but
puremont politique de prise de pouvoir au détriment de l ' éco-
nomie dont nous précipiterions le déclin.

Cinq grands groupes industriels sont, entre autres, concernés,
qui jouent, en raison de leur taill e, leur nature et leur objet,
un rôle déterminant dans not re économie . Ise groupe Pechiney-
Ugine-Kuhlmann est de ceux-lie.

Quel pouvoir la nationalisation donnerait-elle à la nation —
et non à l'Etat, puisqu ' il ne s ' agit pas d ' étatiser — si ce n ' était
justement le pouvoir, à partir d'un tel groupe, gardant son
identité et son autonomie de gestion, d'en faire l'instrument
d'une politique industrielle, saine et dynamique . conduite dans
l'intérêt général, et non d'une politique financière menée au
coup par coup

L'exposé des motifs du projet précise que c'est le caractère
stratégique de ces groupes pour l ' économie nationale qui amène
le Gouvernement à en proposer la nationalisation . Le groupe
P .U .K . en est un bon exemple.

Il a un caractère monopoliste de multinationale, dans des
secteurs stratégiques et sa maitrise est indispensable pour
orienter une réelle politique industrielle dans des secteurs-
clés.

Compte tenu de l'étendue et de la variété de ses activités en
France et à l'étranger — Pays-Bas, Allemagne fédérale, Grande-
Bretagne, Belgique, Espagne, Grèce . Amérique latine, Afrique,
Etats-Unis — avec plus de 38 milliards de chiffre d'affaires et
près de 90000 salariés, le groupe P .U .K . est un groupe multi-
national qui a une nature a conglomérale » . Il contrôle en
effet 400 établissements, dont 200 en France, et 86 sociétés
figurent dans ses comptes consolidés .

P .U .K . est . .s :eitat des f .rsiuns successives qui caractéri-
sent l'évolution di, espitelisr.-:e depuis ses débuts . Après l ' union
en 1966 d'Ugine avec Kuhlmann, .sans méritable intégration, c' est
avec Pechiney, en 1971, la fusion d'activités souvent complé-
mentaires.

Actuellement, c'est sous le contrôle central de la holding
P .U .K ., une gigantesque toile d'araignée de filiales très diver-
ses, regroupées par grands secteurs de production.

Cette organisation, à la fois centralisée et diversifiée, a réuni
des groupes qui avaient en commun des intérêts financiers et
des hommes, quelques grands noms de la finance dans le conseil
d'administration de la holding, mais bien peu de problèmes
réellement industriels à aborder ensemble . D'où les difficultés
particulières du groupe lorsque la crise a révélé les problèmes
que masquait jusque-là la période de croissance.

Le groupe P .U .K . contrôle des secteurs stratégiques de
l'industrie française, et d'abord l'aluminium.

Il en est le seul producteur français, au premier rang des
produr rteurs européens, et au quatrième rang dans le mc ode.
Avec 40 p . 100 du chiffre d'affaires du groupe, l'aluminium est
la base historique de sa puissance, même s'il connaît actuelle-
ment de graves difficultés.

C'est l'aluminium qui confère véritablement le caractère de
multinationale au groupe, car ce secteur est un exemple d'inté-
gration verticale internationale . P .0 .li . contrôle de l'exploita-
tion minière aux filiales de services ou de biens d'équipements.

A l'exception de l'acquisition de Hownet aux U .S .A ., le
groupe a conservé en France l'essentiel des activités de trans-
formation pour lesquelles il détient un quasi-monopole.

Si l'électr ométallurgie et les métaux non ferreux sont moins
intégrés, le groupe est en situation de monopole pour tous les
produits du cuivre, et développe, à partir de la Sofrem, les
technologies de l ' avenir dans les métaux rares.

On comprend donc l'importance déterminante de ces biens
intermédiaires pour notre industrie . Il en est de même pour
la place de la métallurgie fine et des matériaux avancés — plus
de 15 p . 100 du chiffre d'affaires — dans le nucléaire et les
techniques de pointe.

Dans les métaux ferreux et cuivreux — plus de 20 p. 100
du chiffre d'affaires — P.U.K. a quelques grandes spécialités
qui sont presque un monopole mondial, les ailettes de turbines
d 'avion par exemple, bien que ce soit un secteur en régression.

Deuxième secteur stratégique : le nucléaire.

La filière nucléaire a été poussée vers l'intégration maximale.
L'Etat a conservé, pour des raisons de sécurité et de défense,
le monopole de l'enrichissement, niais déiibérément laissé
P .U .K. s'installer en amont et en aval : recherche et exploi-
tation minière, monopole de la concentration du minerai, tech-
nologie des métaux spéciaux, axée vers le matériel allant dans
les centrales.

Troisième secteur stratégique : la chimie.

Malgré l'absence de cohérence de ce secteur avec ses autres
activités, P . U .K . fait partie des quelques groupes qui contrôlent
la chimie en France, avec un poids considérable dans certains
domaines : 80 p 100 de la production française des dérivés
fluorés organiques . 80 p . 100 de celle du brome, 75 p . 100 de
celle d'acides fluorhydriques, 50 p . 100 de l'ensemble des solvants
cetaniques, acétates, éthers de glycol . 100 p . 100 de celle des
chlorates de soude, et la majorité des solvants. Or on sait
l'im portance actuelle de la chimie dans toute politique indus-
trielle.

Le contrôle par P .U.K. de ces secteurs stratégiques — alu-
minium, nucléaire, chimie — est d'autant plus grave que la
pnlitique industrielle d ' un groupe privé capitaliste n ' a pas pour
objectif l'intérét national, mais est orientée vers des impé-
ratifs de rentabilité interne qui privilégient la rentabilité à
court terme de tel ou tel établissement . clans tel pay.,, puis dans
tel autre, sens tenir compte de l'avenir de ces diverses régions,
et sans cohérence industrielle.

L'opposition parle de « sanction s, niais nous savons que ce
n'est pas par machiavélisme que ces groupes ne satisfont pas
aux exigences der équilibres économiques, régionaux ou raüo-
naux et d'une politique d'avenir pour la France . Tout simple-
ment , leur développement industriel est dominé par des objectifs
financiers qui ne tiennent pas compte des coûts sociaux.

Ainsi peut-on signaler le recours au travail intérimaire —
10 à 12 p . 100 de l'effectif — ce qui p ermet de reporter sur le
marché du travail, donc sur la collectivité, le coût des variations
d'activité ou de certaines conditions de travail défectueus e s qui
entraînent un absentéisme important.

Il faut savoir aussi que les opérations de désinvestissement de
P . U . K. s'accroissaient d'année en année. . .
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M. Christian Nucci . Exact !

Mme Odile Sicard . . . . et qu'en six ans, de 1974 à 1980, P . U .K.
aura liquidé 17 000 emplois.

M. Christian Nucci . Comme à Saint-C,air-du-Rhône !

Mme Odile Sicard . I .e taux de pénétration du capital et des
produits étrangers est de plus en plus fort, ce qui augmente
la vulnérabilité de notre économie.

En quoi la nationalisation de P . U .K. permettra-t-elle de
conduire une autre politique ?

Si la nationalisation n'est pas en elle-même une politique
industrielle, elle en est le moyen.

Précisons d'abord qu'il ne s'agit pas de nier :tn objectif de
rentabilité qui est synonyme de rationalité sociale et de mini
misation des coùts mais, à la différence de la rentabilité capi-
taliste . celle-ci doit prendre en compte les conséquences sociales
de l'emploi, les grands équilibres, la recherche pour des objec-
tifs à long terme.

Pour c, - tains secteurs stratégiques de P . U . K, l'avenir est
préoccupant . Ainsi le cuivre fait l'objet d'arrêts de fabrication
dans plusieurs usines : les aciers spéciaux sont victimes de la
crise générale de la sidérurgie et le secteur de la chimie subit
fermetures d'usines et arrêts d'ateliers.

Or la chimie joue un rôle d'entraînement industriel décisif.
Elle donne naissance à de nombreux produits : engrais, matières
plastiques, produits pharmaceutiques, colorants, solvants, uti-
lisés dans des domaines très divers . Son taux de croissance
est normalement de une fois et demie à deux fois plus élevé
que celui du P .N.B., dans tous les pays occidentaux.

Pechiney-Ugine-Kuhlmann, gardant son autonomie de gestion,
devra-t-il abandonner son secteur chimique, victime de la fai-
blesse de sa structure, en tout ou en partie, comme le groupe
s'y apprêtait ? Les travailleurs s'interrogent légitimement, notam-
ment dans les secteurs où la perte du savoir-faire serait irré-
médiable.

Les groupes chimiques français sont aujourd'hui incapables
de fournir la nouvelle vague d'investissements qui permettrait
l'accroissement de capacité de production nécessaire pour satis-
faire la demande à un coùt compétitif.

Avec les nationalisations, la France comptera huit entreprises
publiques consacrant une partie de leur activité à la chimie.
Une restructuration de ce secteur, pour des raisons non plus
financières mais de cohérence industrielle, devient possible.
Elle donnerait plus de poids aux investissements de recherche
indispensables . Les travailleurs de P . U.K., et notamment de
P. C . U . K ., aimeraient savoir si cette réorganisation est prévue
dans le cadre du Plan . La question appelle une réponse urgente.

P . U .K . devrait pouvoir consacrer aussi plus d'investissements
à l'aluminium, mais l'effort de l'Etat pourra i t porter. à l'inté-
rieur du secteur public ainsi élargi, sur une renégociation du
prix de l'énergie dans un sens plus favorable à une production
qui en est grande consommatrice et qui retrouverait ainsi des
prix de revient compétitifs.

Enfin, s'il n'est sans doute pas nécessaire de démontrer la
nécessité de la nationalisation d'une filière nucléaire cooinie
celle de P. U .K., il faut bien constater qu'elle permettra au
C . E . A . d'assurer un contrôle strict sur les coùts de production
et de maîtriser la politique de recherche.

L'exemple de la filiale de P . U .K ., Comurhex, est à cet égard
très significatif. Cette filiale stratégique fait l'objet d'une poli-
tique catastrophique pour l'avenir. Les profits que dégage son
activité ne servent pas à procéder à des investissements nou-
veaux pour maintenir ou améliorer ses performances, mais
à rembourser des emprunts et à rétribuer le capital des
actionnaires . Il est temps qu'il y ait, en ce domaine, une
véritable politique industrielle.

Je n'ai parlé de la nationalisation du groupe P. U .K. que sous
l'angle de la nécessité économique pour une nouvelle politique
industrielle . Il est bien évident que nationaliser une société qui
fait travailler plus de 68000 personnes en France, c'est ouvrir
un champ d'application de grande envergure à l'organisation
et à la démocratisation des pouvoirs, des responsabilités des
travailleurs dont par ailleurs mes camarades ont ou vont excel-
lemment parler.

Comme le dit l'exposé des motifs du projet de loi : Il n'y a
pas de développement industriel possible sans la mobilisation
de tous les salariés de l'entreprise . » (Applaudissenieuts sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . Ln parole est à Mme Nevoux.

Mme Paulette Nevoux . Monsieur ie président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, il ne s ' agit pas pour
nous, comme cela a été dit, de nationaliser au nom d'une théo-
rie ou d'une idéologie politique quelconque . Comme en 1936 et
1937, au sortir de la grande crise éconon .ique des années trente,
comme en 1945 et 1946, dans la période de reconstruction de
la France, les nationalisations apparaissent aujourd'hui comme
le moyen de maitriser et de relancer notre développer ont éco-
nomique, le moyen de sortir de la crise et du chômage.

Les entreprises publiques sont en France un élément décisif
du développement économique . Mais elles seront aussi le lieu
privilégié de l'expérimentation sociale en favorisant, notamment,
l'accès des salariés à la décision . C'est ainsi que je parlerai
essentiellement de la démocratisation de ces nouveaux secteurs
publics, en attendant un autre projet de loi qui portera sur
l'ensemble du secteur public.

L'extension du secteur public doit non seulement correspondre
à des impératifs économiques, mais elle doit aussi permettre une
meilleure participation des travailleurs et des usagers aux déci-
sions fondamentales de l'entreprise . L'intervention des tra-
vailleurs doit être assurée à tous les niveaux, car ce sont eux
qui font la vie d'une entreprise . Ils en sont les forces vives.
C'est de leurs mains, de leur courage, de leur ténacité que
dépend le développement économique du pays . Leur aspiration
à participer à la production, mais aussi aux choix et aux déci-
sions de ces entreprises, est donc légitime et constructive.

Des générations de travailleurs se sont succédé ; elles ont
lutté . Combien d'étapes aura-t-il fallu au monde du travail pour
en arriver aujourd'hui à cette grande revendication : ne plus
être une machine humaine, mais être un homme ou une femme
qui participera aux décisions ?

Les salariés, ainsi que le prévoit le projet de loi, participeront
au conseil d'administration des sociétés qui seront nationalisées.
Cette participation ne saurait être symbolique . Mais pour qu ' elle
soit efficace, des mesures d'accompagnement apparaissent néces-
saires, en particulier une information précise sur la stratégie
des entreprises publiques et une formation approfondie de
l'ensemble des salariés aux principes de fonctionnement des
entreprises.

Ainsi, comme l'a souligné le rapporteur, le pouvoir des salariés
sera le pouvoir de participer aux décisions concernant l'orga-
nisation de leur travail, le droit à l'information sur les options
stratégiques . niais aussi le pouvoir de gestion à travers leurs
représentants dans les instances qui en sont responsables.

Comme je l'ai dit . les salariés constituent les forces vives d'une
entreprise . C'est par eux que les objectifs qui seront fixés par
le Plan seront atteints, et c'est à nous . par la loi, de les associer
d'emblée aux futures décisions.

Mais il ne suffit pas d'instaurer des droits nouveaux impor-
tants au seul niveau de la direction de l'entreprise . Beaucoup
de problèmes se posent concrètement et quotidiennement à des
niveaux moindres . De plus. quand on redonne le pouvoir
aux travailleurs . c'est l'ensemble de la société qui est concernée
et non pas seulement les quelques personnes qui siègent
au conseil d'administration.

Les salariés se sont dotés d'organisations pour les défendre,
ce sont les syndicats . Il existe des comités d'entreprise . Voilà
des structures qui verront leurs pouvoirs renforcés . Car le
pouvoir des travailleurs n'est pas seulement un ensemble de
conquêtes sociales assorties d'un nouveau droit ; il passe aussi
par le développement de l'autogestion . Ce sera l'intervention des
travailleurs à tous les niveaux de décision, niais aussi la dyna-
mique de l'élection de leurs représentants par les travailleurs
eux-mêmes.

Enfin, le projet de loi prévoit d'associer des pefsomlalités
représentant les usagers et les consommateurs aux conseils
d'administration de ces sociétés . Nous savons combien aujour-
d ' hui les problèmes des consommateurs sont pris en compte à
tous les échelons de la société . Il était donc important de voir
les usagers et consommateurs associés aux décisions . Là encore,
nous retrouvons un élément de la politique de concertation et
de participation de la majorité dont l'objet est de satisfaire les
besoins de la populat i on.

Ainsi, nous ferons des sociétés nationalisées des secteurs
pilotes, tant pour les travailleurs que pour les usagers et consom-
mateurs.

Nous voyons aujourd'hui fleurir autour des sociétés nationa-
lisées des associations de défense des actionnaires ou de défense
des intérêts du personnel . Je pense qu'il s'agit là d'initiatives
qui tenctenl à utiliser les personnels pour faire nombre et
défendre les intérêts de quelques-uns . Ainsi cherche-t-on à faire
échec à l'un des objectifs des nationalisations, qui est d'associer
les travailleurs aux décisions de l'entreprise .
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En terr.iinsnt, je soulignerai qu ' un amendement sera déposé
au projet de loi en vue de créer un haut conseil du secteur
public, comprenant des représentants de l'Assemblée nationale,
de l'Etat . des organisations syndicales, qui sera chargé de suivre
l'évolution du secteur public, sa gestion et ses activités . Ainsi,
informerons-nous la nation de l'état du secteur public et serons-
nous à même de présenter des propositions . si besoin est.

Tout le secteur nationalisé aura un rôle d'impulsion écono-
mique et sociale. Toutes les entreprises concernées feront néces-
sairement figure de modèle de la société que nous voulons
construire . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M . le président. La parole est à M . Moulinet.

M . Louis Moulinet. Monsieur le secrétaire d'Etat, s'est un
député heureux qui s'adresse à vous . (Scurire< .)

Plusieurs députés socialistes . Il y en a !

M . Louis Moulinet. Heureux parce que l'entreprise dans laquelle
il a travaillé pendant près de dix ans, où il a milité sur le plan
s,ndical, où il a été secrétaire du comité central d'entreprise.
oit il a représenté ce dernier au conseil d'administration pendant
cn, . ans et demi, la Thomson, va être nationalisée à la fin de
ce débat.

Heureux parce que la nécessité de nationaliser Thomson était
une évidence déjà ancienne non seulement pour lui . mais pour
l'ensemble du personnel conscient à l'intérieur du groupe.

Car la Thomson est un groupe . Sous son ancienne dénomina-
tion, Compagnie française Thomson-Houston, elle comprenait plu-
sieurs départements : matériel grand public, électronique pro-
fessionnelle, groupe cuivre, et comptait déjà plusieurs sociétés
filiales à 100 p . 100 comme la Compagnie générale de radiologie,
la société Bonnet ou à un peu plus de 50 p . 100 comme la
Compagnie des lampes.

Si son nom s'est modifié, en 1965, lors de sa fusion avec
Brandt, ce qui lui a permis d'acquérir le quasi-monopole du
marché du réfrigérateur, d'avoir une position dominante dans
l'électroménager et la fabrication des postes de radio et de télé-
vision, cela n'a pas changé la nature du groupe.

Lorsque, deux ans plus tard, en 1967, la Banque de Paris n'a
pas voulu combler les pertes de la société C . S . F . qu'elle contrô-
lait et qui était rivale du groupe électr onique Thomson, elle n'a
eu qu'une seule possibilité : accepter la fusion de cette société
d'électronique avec le groupe électronique Thomson, déjà plus
important.

Depuis cette date, le groupe Thomson est devenu théorique-
ment un aigle à deux tètes puisqu ' il compte deux sociétés prin-
cipales : Thomson-Brandt et Thomson-C .S.F . chacune de ces
sociétés ayant ses propres filiales à 90 ou 99 p . 100.

Mais, dans la pratique, le groupe Thomson existe toujours,
puisque Thomson-Brandt possède 42 p . 100 des actions de
Thomson-C .S.F. Si l'on ajoute le pourcentage d'actions détenu
par la Banque de Paris, cela donne la majorité . De plus, les
deux sociétés ont le même président-directeur général.

La direction générale de la société Thomson avait envisagé
de fusionner les deux sociétés au début (le l'année . Les comités
centraux d'entreprise en avaient été informés, mais cela ne s'est
pas réalisé . Il est donc grand temps que l'ensemble du groupe
passe sous l'autorité de l'Etat et revienne à la nation.

En effet, le groupe Thomson remplit tous les critères justifiant
les nationalisations.

Il a le quasi-monopole . par l'intermédiaire de Thomson-C .S .F .,
de l'électronique professionnelle en France . De ce fait, il est
le fabricant unique de matériel électronique pour la défense
nationale, qu'il s'agisse de l'aéronautique, d e la marine, de
l'armée de terre ou des transmissions. Sans le matériel Thomson,
sans sa maintenance et son entretien, la force de frappe fran-
çaise serait Inutilisable et l'armée française se retrouverait au
niveau de 1940.

A lui seul, ce monopole du matériel nécessaire à la défense
justifie la nationalisation du groupe.

Mais Thomson, c'est aussi la fourniture exclusive du matériel
pour l'ex-O.R.T.F., qu'il s'agisse des émetteurs de radio ou de
télévision, des caméras, des matériels de studio ou de reportage,
et, par l'intermédiaire de la Compagnie générale de radiologie,
la fourniture quasi exclusive de matériel radiologique et de
scanners.

C'est le premier fabricant de matériel électroménager.

C'est, depuis que Thornson a racheté L. M . T ., L.T .T. et
Ericsson, l'une des entreprises françaises qui fabrique aussi bien
les câbles hertziens de télécommunications que les centraux télé-
phoniques .

C'est enfin l'un des fabricants français des produits de base
pour l'électronique, aussi bien dans le domaine des composants
classiques, diodes et transistors, que dans celui des micre,Iroces-
seurs, dans le domaine des tubes électroniques ou des klystrons
de radars que dans celui des tubes cathodiques de télévision
en couleur.

Tout cela est réalisé dans plus de 120 usines en France, par
125 000 salariés dont 9 500 à Thomson-Brandt, 85 000 à Thomson-
C . S . F . et 30000 dans les autres sociétés.

En 1980, 42 p . 100 du chiffre d'affaires ont été réalisés à
l'exportation et Thomson est présent dans plus de cent pays.

A partir de ce groupe, qui compte plus de 10000 ingénieurs,
une politique industrielle cohérente de l ' électronique, du télé-
phone, des composants élect r oniques peut être conçue et menée
à bien pour assurer une place de premier plan mondial à la
France dans ces domaines.

Mais sans ce potentiel industriel et de recherche, la France
sera aussi inopérante dans les domaines de l'électronique et des
composants qu'elle l'a été dans le domaine de l'informatique,
après que Giscard d'Estaing eut réussi à empêcher la nationali-
sation de la compagnie des machines Bull.

La nationalisation du groupe Thomson s'impose donc . Unit
pour les besoins de la défense nationale que dans l'intérêt supé-
rieur du pays pour son avenir industriel.

Elle s'impose aussi par sim ple justice : la Thomson s'est déve-
loppée grâce aux marchés d'Etat qu'elle a obtenus, principale-
ment les marchés militaires . Par exemple, l'usine de Genne-
villiers I de Thomson a été financée par la construction du
réseau d'émetteurs radio de la radiodiffusion française après
la Libération . L'usine de Gennevilliers II a été payée par la
commande de radars COT,AL qui télécommandent les batteries
de D .C .A.

Quant au centre de recherche de Bagneux, construit sur un
ancien terrain militaire, il a été payé par la commande des
fusées Hawk, veesion moderne de la D .C .A.

Devenue une des grandes sociétés mondiales, Thomson n'est
pas à l'abri des difficultés . Dans nombre de domaines, elle
subit de plein fouet la concurrence étrangère et il lui faut
décider si pour telle fabrication, elle va s'allier aux Japonais
et pour telle autre à une firme allemande ou envisager une
solution eur opéenne.

Il est hors de question que ces décisions soient du seul
ressort de Thomson et dépendent de l'humeur ou des relations
de tel ou tel cle ses directeurs . Le ministère de l'industrie
intervient donc fort justement et refuse ou autorise telle ou
telle solution.

Plutôt que d'être un tuteur, un censeu'-, mieux vaut que ce
ministère ait un rôle d'impulsion, d'orientation dans le cadre
d'une politique industrielle. Ce sera le cas après la nationa-
lisation.

Le projet de loi prévoit dans son article 1"' que Thomson-
Brandt sera nationalisé Très bien . Un administrateur sera désigné
dès la promulgation de la loi et le nouveau conseil d'adminis-
tration se mettra en place Mais cela ne concerne que
9 000 salariés!

Il est indispensable que pour les 85 000 salariés de Thomson-
C .S .F. la situation soit identique . L'Etat sera en position d'action-
naire majoritaire . Le Président de la République lui-même, a
précisé, au cours de sa conférence de presse, que l'Etat pren-
drait la majorité absolue du capital de cette société.

Puisque le P .D .G . est actuellement le même dans les deux
sociétés, l'administrateur désigné par le Gouvernement devrait,
à mon avis, avoir autorité sur l'ensemble . Et un nouveau conseil
d'administration Thomson-C .S .F . devrait être constitué rapi-
dement . Il n'y a, en effet, aucune raison pour que M . Ceyrac,
actuellement administrateur de Thomson-C .S .F . continue d'y
siéger . Je ne vois pas très bien à quel titre il le ferait . Ces
questions inquiètent le personnel . ..

M. André Soury . Avec raison !

M. Louis Moulinet . . . . et appellent des précisions de la part du
Gouvernement . Il me parait indispensable que le secrétaire
d'Etat fournisse à cette tribune des explications et donne les
apaisements nécessaires.

Enfin, une entreprise nationalisée, un groupe nationalisé,
c'est un ensemble d'entreprises où les rapports entre le capital
et les travailleurs ne sont plus les mêmes que dans une entre-
prise capitaliste privée . Ou alors ce serait le remplacement du
capitalisme privé par un capitalisme d'Etat.

Ce n'est pas non plus pour le moment la réalisation de la
vieille formule ouvrière « l'usine aux ouvriers», aboutissement
de l'autogestion .
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C'est quand même la participation au conseil d'administration

	

Ne pouvait-on, dés cette épique . trouver une formule fra„ çaise,

de la soeieté mère de six administrateurs salaries sur dix hu±t,

	

allions rencontrer, et c'est sans doute pour se prémunir contre

avec voix dclibcrati'e, qui seront désignés au depaet par les

	

industrie pharmaceutique à des groupes étrangers?
organisations syndicales représentatives.

	

J'aborde cette question aujourd'hui car . si nous ne pouvons

A ces six administrateurs va incomber la lourde tâche de

	

inclu re celte netiot•alisation dans le débat, c'est parce que,

de montrer la capacité des ouvriers à la gestion et à la resp n_

	

dés 1974, le groupe Hooch:d a saisi les difficultés que nous

sabilité . chez Thomson routine dans les autres ent r eprises qui

	

all ;uns retteont :er, et c ' est sam . ; d ive peur se prémunir contre

vont être nationalisées . Je ne doute pas un seul instant qu'ils

	

une nationalisation que le grou p e allemand a gardé le contrôle

sa :r.,,nt être à I^ hauteur des circonstances comme l'ont été

	

direct de Roussel-t'claf, car, rappelons-le . la publicatio ., de la

les syndicalistes ouvriers qui se sont retrouvés maires . députés

	

leste des enirepris s nationalisaules est antérieure aux accords

ou ministres .

	

de prise de contrite du groupe français . C'est un peu la même

Thomson :t eu l'occasion de lieus dire qu'il evait été frappe par

	

Aucun pays ne pourra prétendre . à long terme, à une réelle

la qualité da militants -syndicalistes du senties qu ' Il uv-rit rcti'

	

auhrnomi'•

	

u ne dispose pas des moi tus di- ,naitriser la filière

conirés, ;nais aussi p : ;r leur manque d'informations sur ben

	

éle tionto .te : d ' aber,l parce que tous les produi's industriels

nombre de questions intéressant la vie du soupe .

		

un tant soit peu sepiti-tiqucs incorporent des ir.ecautstn^s de
traitement d'information ; ensuite parce que le potentiel de

	

J'insiste donc sur ce dernier point et sur la nécessité absolue

	

croissance de cette filière est exceptionnellement élevé ; enfin,
de donner aux administrateurs salariés, non seulement ic temps

	

parce que les pars qui disposerons à terme de cette capacité
neressaire a l'exercice de leur mandat, mais également toutes

	

économique dieposeront de plus de puissance que ceux qui
facilités pour visiter toutes les unités de production du _groupe

	

détiennent aujour 'hué les sources d'approvisionnement émergé

	

il y en a plus de 120 en F 'rance —sans qu'on puisse leur

	

tyue.
opp,,ser ni secret de fabrication ni secret militaire . De méme,

	

Indubitablement, une telle perspective s'applique à c.1 .1.-
ces administrateurs doivent avoir accès à toute la documentation

	

'-none}'sien-Bull . C .I . I . pourrait Lias être le creuset de la relance
et à l ' information nécessaire concernant le groupe, telle filiale,

	

d'une politique informatique nationale, pour autant que soient
telle unité de production .

	

développées les liaisons verticales entre sociétés de services et

	Je souhaite que le secrétaire d'Etat puisse tout à l'heure

	

constructeurs . la clef de la réussite en ce domaine résidant dans
donner des précisions lorsqu'il répondra aux interventions .

	

la fourniture des services accompagnent ie matériel.
J'espère qu'elles seront positives et, d'avance . je l'en remercie .

	

C'est à celte méme filière qu'appartient l'industrie du télé-
( .Ann1n ui±sse :,teints sur tes botes des socialistes et des cor.+ni+,-

	

phone et l'on pourrait quasiment utiliser les mêmes arguments
p istes .) peur I T. T . France . Fiction juridique, cette multinationale type

dispose clans notre pays de nombreuses ramifications dans des
domaines très variés, particulièrement dans le téléphone, avec
la compagnie générale des constructions téléphoniques, et dans
les composants électroniques, avec S .P.I.-I .T .T.

Après avoir développé en France, sous l'impulsion des pouvoirs
publics, la technique de commutation électromécanique, dite
Pentaconta, la C . G . C .'T. s'est lancée, pour faire face à l'évolution
technologique, dans la commutation semé-électronique . Plus
récemment, la firme a proposé un système de commutation élec-
tronique eu teinporeiie, le s système 12 e, qui entre en concur-
rence avec I;' modèle s E 12 conçu par C . f . '1' . - Alc'atel . Thom-
son, de suri (-ôte, tr availle aussi sur ce central d'avenir . Bataille
te .haique'. Sans d .,ute ! Mais aussi problème politique quand
on pense aux chus :quences économiques d ' un tel enjeu.

Ajouterai-je que la C . G . C . T., parce qu'elle dépend, pour
l'essentiel, des commendes rie l'Etat, mériterait déja, en fonction
de ce seul critère, e figurer dans le secteur public élargi que
nous enlenduns tt .c ttre en place ? Je sais que des bruits ont couru
sur une réauc :ien de ces commande : pour 932, mais je sais
aussi quo le Gim ici- miment ne tient pas à ajouter de nouvelles
menaces sur l ' cml,',ni den .s des régions déjà fragiles.

Nous n'acceptons pus le fateli!é . mais nous acceptons les
faits . En ce secs . le G.,uvernen:ent a eu raison de se donner
en délai de réfle' :ion supplémentaire peur traiter du cas de ces
.ntrcorises qui p-t'ont c . :̀c°ti :rnu'ttt des problèmes spécifiques
du fait de leur structtn'c interne ou de leurs liens étroits avec
des firmes é i runci ••es . En ce sens, la cr omission spéciale a eu
également rai am de c' :,' c'r un amendement tendant à intégrer
imntfodia :eurent au uroict de loi la nationalisation de Ruussel-
Urlaf, de C . 1 . I . et d'I . T . T . France.

S' agissant de Dassault et de Matra . le Gouvernement, en
signant le prmorule d' ;,ccord arec les dirigeants de ces groupes,
a confirmé le doubie souci qu'il a toujours affirmé : ne pas
porter 1c'é ;udiea' à l'unité industrielle des groupes concernés
et témeiut .^r d'une réelle volonté de concertation . C'est là un
choix fleurets : qu'il faut approuver.

M. André Bi .' larcian, président de la commission spéciale . Très
bien !

M . Guy Lengagne . En ce qui concerne les firmes à domination
étrangère, les contraintes sont d'ordre économique et straté-
gique : c ' est ainsi que la répartition actuelle du capital de
C . I. I . - Honeywetl-Bull -- 53 p . 100 au holding de la compa-
gnie des machines Bull, dans laquelle le groupe Saint-Gobain -
Pont-à-Mousson détient aujourd'hui 51 p . 100, et 47 p. 100 à
ia société Honeyu'ell-lnforeiation Systems — meut donner l'appa-
rence d'une majorité française . En réalité, les capitaux fran-
çais ne font pas le poids face au partenaire américain, qui a
pris garde de laisser toutes ses filiales dans les pays où il
jouit d'une bonne position commerciale en dehors de l'asso-
ciation . En outre, la puissance technique américaine est sans
conttnttne mesure avec le potentiel de l'ancienne C .I .I.

Une rupture brutale aurait deux conséquences essentielles :
d'une part, elle obligerait C . I . I . - Honeywell-Bull à renégocier
de coûteux accords de licence, le temps de s'affranchir de la

Le co,nnnissaire dési_nr• pst- le Gouvernement auprê

	

de

	

opeeation que tente aujourd ' hui Pampas avec sa filiale suisse.

M. le président . La parole est à M . Lengagne.

M. Guy Lengagne. Monsieur le secrétaire d'Etat . mes chers
collègues, de nombreux orateurs ont insisté, avant moi, sur les
objectifs politiques, économiques et sociaux qui . tuas, confirment
le bien-fondé de la nouvelle politique dont la nationalisation
industrielle représente l'élément moteur.

Je me bornerai donc, en quelques remarques, à appeler votre
attention sur les • quasi-absen ts ' de ce projet de loi, sur les
cinq firmus . soit françaises, suit à domination éirangère, peur
lesquelles le Gouvernement a tenu à retenir une procédure
pertteuliére.

Pourquoi avions-nous, dans notre programme . eunfit'mé notre
volonté d'intégrer,uans le sec•tt•ur public les c•,t'cprises i)assault
et Matra d'une part . Ro,tssel-Uc af, C: . I . I . - Ilone'•vveli-Bull et
I . T . '1- .-Fra+ttce . d 'autre part

Les raisons sont évidentes po :-u• les deux premières . Après
tout, la proposition du G .tueernement ne fait ceste cuml lr :er 1
options p :isu-s en 191 ;6 et demi l' i mmédiat ep :':•s-èue, e : ci .r't
l 'ace ;•vis et les réstilleIs ne sent d', i'.leurs , ol! e _tcs par persnnne.

Plus conmlexcs clans le es ;l e s firmes à durrna'ii•O étran_ère,
les in, indiens ne manquent pns non pins punir retenir leur
inf ., •ration dans le secteur l,c•bl :e.

Il y a d ' abord des reisons de th é orie éc iacmirtui . qui ont été
loi ;Liement exposées par M . le rapporteur et ,nos collègues du
groupe socialiste.

Mais. de plus, la France tee saurait être l 'exécutant app li q ué
et beso g neux de décisions économiques prises ailleurs . Elle deii,
ell e peut par l'extension du service public, retrouver un rite
déterminant dans le domaine industriel.

Roussel-Uclaf, C . I . I . et I . T. T . présentent la caractéristique de
jouer un rôle str atégique dans certains domaines essentiels qui
conditionnent l ' avenir rie notre pays.

Une nouvelle politique de la santé peut-elle se concevoir sans
une redéfinition des conditions de production et de pronotiun
des médicaments ? En ce domaine comme dans d'autres . il est
urgent de faire face à la concurrence internationale, d'assurer
le nécessaire développement de la recherche et de promouvoir
vigoureusement :es exportations . 11 était donc impensable que
Roussel-Uclaf, première des trois grandes de cette industrie, ne
soit pas pri se en compte.

Nous aurons certainement l'occasion d'étudier de près la st ruc-
ture de ce groupe. Je présenterai donc une simple remarque.

Dès 1965, dans le cadre de ce crue l'on :a p pelé la stratégie
défensive clans la chimie en général et dans lui parachimie en
particulier, le groupe Roussel-Uclef s'élargit par fusion avec
d' autres groupes, en particulier le groupe lioechst . Jusqu ' en
1974, la participation du groupe alleu : nd est minoritaire, niais,
à cette époque, le Gouvernement accepte l'acern'ss'ernent de la
participation de Hoechst dans Rousse!-Uelaf et le groupe alle-
mand devient majoritaire dans le premier groupe pharmaceu-
tique français . La responsabilité de l'ancien gouvernement est
grave dans cette affaire.
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dépendance technologique : d'autre part, elle permettrait à la
firme américaine de disposer « gratuitement , d'une partie du
réseau commercial à l'étranger, arme essentielle du combat éco-
nomique.

De même, le marché de la téléphonie étant mondial, une
rupture brutale avec I . T . T . pourrait entraîner de la part de
la multinationale américaine une sévère contre-otfensiie, dont
risqueraient de pâtir les produits développés aujourd'hui à
l'exportation par C . I . T . Alcatel et Thomson - C . S . l' .

Le Gouvernement a donc eu raison d'approcher le cas de
ces trois grands avec prudence . Mais il me parait cependant
essentiel d'appeler sen attention sur l'acuité des problèmes
économiques et sociaux que fait naître la situation présente.

J'ai évoqué tout à l'heure le dossier du système de commuta-
tion 1240 proposé par la C . G . C . T . à l'administration . De l'avis
même des techniciens, il apparait que ce système est technique-
ment au point . Or. pour exporter à l'étranger, la C . G . C . T. a
besoin de l'agrément des P .T .T. Dois-je ajouter qu'un contrat
très important est en cours de négociation avec un pays d'Ex-
trême-Orient qui donnerait un an de travail aux salariés de
l'entreprise ? Puis-je souligner que ''adoption du système 12 s

pourrait relancer l'activité de l'une des deux usines du Pas-de-
Calais, qui a perdu 1 000 emplois de 1973 à 1981 .'

Pourquoi la discussion sur le système 12 ne serait-elle pas
liée à la nécessité pour C . G . C . T. de développer une véritable
politique d'exportation Pourquoi ne pas inciter, par ce moyen,
les dirigeants de l'entreprise à développer clans ses usines de
nouvelles lignes de produits, compte tenu des capacités tech-
niques et humaines . J'émettrai clone un simple souhait : prenons
des précautions, négocions, niais allons vite.

L'incertitude qui pèse aujourd'hui sur les travailleurs de
cette entreprise doit être levée au plus tôt . Par exemple, l'usine
de Boulogne-sur-Mer qui comptait près de 1800 personnes en
1978, n'en emploie plus aujourd'hui que 700 et deux opérations
de «primes au départ volontaire ont été réalisées au début
de 1980 et de 1981.

Puis-je me permettre une anecdote significative Je viens
d'apprendre qu'une société immobilière dépendante d'l .1' .T. a
rompu précipitamment les cont r ats de location d'un certain
nombre d'occupants, afin de mettre en vente plusieurs loge-
ments pour la fin de l'année . N'est-ce pas curieux?

Ne pourrait-on envisager l'avenir de la C . G . C . T. dans le
cadre d'une décentralisation industrielle dans le Nord-Pas-de-
Calais, associant l'administration des télécommunications et
d'autres entreprises de ce secteur ?

Je conclus, monsieur le président . La politique de redres-
sement économique, dans laquelle s'inscrit ce projet de loi,
a notre entier assentiment . C ' est pourquoi est essentiel que
le Gouvernement poursuive sans relâche, avec fermeté et téna-
cité, les contacts et les négociations avec les firmes dont j'ai
parlé . Aller au fond du débat, tenir compte de tous les élé-
ments du dossier ne devrait cependant pas faire oublier que
les décisions qui seront prises concernent l'avenir de milliers
de travailleurs et le maintien de leur emploi.

Ils attendent du Gouvernement des réponses fermes, des
options claires . Je sais qu'il saura répondre à leur espoir.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des counuu-
aistes .)

M. le président . La parole est à M . Pierre Bas.

M. Pierre Bas . Devant les graves difficulté, que rencontre
l ' économie française, le Gouvernement, ou plutôt les appar e : :s
des partis socialiste et communiste . ..

M . André Soury . Comme c'est original:

M . Pierre Bas . . . . proposent une solution conforme à leur
dogme idéologique : la nationalisation massive du secteur indus-
triel et du secteur bancaire, l'étatisation de l'èconomie.

Si l'on veut en chercher la preuve, le symbole et méme
l'aveu, il suffit de lire le titre du projet de loi : nationali-
sation s ne prend pas de « s

Les justifications qu'on d'esche à présenter à l'opinion publi-
que se résument, en réalité . à deux arguments es. entiels.

Le premier argument tend à souligner que les nationalisations
actuelles s'inscrivent dans la li g ne de celles qui ont été ent re-
prises par le général de Gaulle et qui constituent une réussite,
sur laquelle personne ne songe à revenir.

Le second argument consiste à prendre Renault en exemple et
à tout ramener à ce qui est présenté comme le fleuron de l'indus-
trie française.

Tout cela est, comme d'habitude, un peu rapide . un peu court,
un peu léger, et, sous le maquillage ou le masque . les véritables
intentions parviennent finalement très mal à se dissimuler .

Pour ma pari, je les perçois très clairement : à travers les
nationalisations se profile la velouté pour l'Etat socialo-commu-
niste de s, umettre le pays à son contrnle implacable, en mettant
au pas les agemc économiques dans le secteur industriel et en
dirigeant sans partage le secteur bancaire . En spéculant sur
la méfiance ataiique des Français à l'égard de l'argent et de
ceux qui en font le commerce, les socialistes, qui sont les plus
opposés à la puissance supposée des banquiers, sont prêts à
donner tout le pouvoir à un banquier unique, l'Ëlat, et à ouvrir
ainsi les portes à l'arbitraire, à l'oppression, comme ce fut le
cas chaque fois que, dans notre pays, l'Etat eut tous les
pouvoirs.

Ce projet, sans précédent dans un pays industrialisé par son
ampleur e . sa portée . tire toute sa cohérence du centralisme
démocratigec . tel que Marx l 'exposait : i Le prolétariat se ser-
vira de ' a suprématie politique pour centraliser tous les
instruments de production entre les mains de l'Etat . s A partir
de là ':t par l'intermédiaire d'une autre révolution, celle de
la décentralisation, les bases de la société socialo-communiste
seront dlablies de manière, espère-t-on . irréversible.

Mais le général de Gaulle, en 1945, s'était refusé à nationaliser
l'ensemble des banques, excluant notamment en totalité leu
banques d'affaires . Et, dégagé des communistes en 1958, il n'a
pas jugé nécessaire de procéder à de nouvelles nationalisations.
II ne l'a pas fait parce que cela lui semblait inutile et dangereux
pour-la liberté.

Quant à l'exemple Renault, permettez-moi de préférer parler
à ce propos, comme d'autres orateurs l'ont fait, de « mythe
plutôt que de s modèle De 1972 à la fin de 1979, la Régie
Renault a payé 1,2 milliard de francs d'impôts et a reçu
parallèlement 7,2 milliards de francs de nouveaux capitaux
propres, dont elle n'a financé elle-même qu'un peu plus d'un
milliard.

Ainsi la Régie ad-elle reçu de l'Etat près de 5 milliards de
francs en sept ans . Dans le même temps . les cinq groupes
nationalisables ont payé près de 12 milliards d'impôts et n'ont
rien reçu de l'Etat.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État auprès de Premier
u+ .utstre, chargé de l'e .rteu.siou du secteur public . Oh

M . Pierre Bas . On peut donc dire, contrairement à ce qui
peut titre affirmé par le Gouvernement . que c ' est indirectement
le secteur privé qui paie pour Renault . En tout cas, chaque
emploi nouveau créé coûte plus de IO 000 francs par an au
contribuable.

M . Philippe Bassinet . C ' est original !

M . Pierre Bas. Ce n ' est peut-lare pas original, mais c'est vrai
et c ' est bien ce qui vous gêne.

Au-delà de ces remarques préliminaires, le projet de loi sur
les nationalisations, tel qu'il est présenté par le Gouvernement,
constitue une grave erreur porteuse de lourdes menaces . En

effet . les nationalisations sont injustifiables.

Ce ne peut pas être la logique économique nui les justifie.
Dans cc domaine, il est en effet facile de constater que le
choix des entreprises industrielles à nationaliser ne repose sur
aucun critère logique : ni sur l'importance du chiffre des ventes,
ni sur l'importance de la marge brute annuelle d'autofinance-
ment, c'est-à-dire sur la puissance financière, ni sur la nature
de l'activité.

Ainsi, on va nationaliser les fabricants de verre plat, mais
pas ceux qui font du verre creux (Rires sur les bancs des
socialistes et (les communistes .)

On nous parle de nationalisations «stratégiques > : il vaudrait
mieux chercher un justificatif un peu plus solide et un peu
plus sérieux . car le mut «stratégique ne semble pas avoir
le même sens pour tout le monde!

Les voilages et les rideaux, les piles et les ampoules élec
triques . les composants pour parfums, les panneaux isolants
et les canalisations . ..

M . Jean Valroff . Quel lut disparate!

M. Pierre Bas. . . .seraient-ils des productions économiques
« st r atégiques e au sens socialiste? Non, c'est bien évident.
Or, elles vont être nationalisées!

Les ciments et les travaux publies ne le sont pas, puisqu'il
est prévu de les s rétrocéder „ au secteur privé.

Tout cela n'est pas d'une logique implacable, comme on peut
aisément le constater?

Le problème de la rétrocession est, en lui-même, très
instructif : le Gouvernement veut rétrocéder au secteur privé
les activités « non stratégiques

	

des compagnies financières
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de Suez tt de Paribas . Aine : seront sans doute ',irucedees lus
participations aux Bouche'itis Bernard et au Club,blediterranée :
rien de plus normal dans Bette logique . Mais . en ;,ppliquant
le principe de rétrocession des actifs industriels de Suez et
le principe parallèle de nationalisati m de tues les actifs
industriels des cinq erands groupes nationalisables, on rétro-
cédera la participation de Suez dans la Lytnnaise des eaux
et un nationalisera celle de la C. G . E . dans la Générale des
eaux . Voilà sans doute un autre étonnant exemple de logique!

Un esprit non averti considérerait sans doute que tout cela
est confus, absurde, arbitraire.

En cc qui concerne la nationalisation du crédit, il est aussi
difficile de trouver une justification qui ne soit pas d'ordre
politique . I .a nationalisation de tout le crédit est un acte anti-
économique qui ne peut trouver son inspiration que dans les
doctrines politiques les plus éloignées de la réalité écorne
mique . les plus retardataires, je dirai le mot : l ' antédiluvien
marxisme .

II n ' est pas nécessaire de s ' approprier les banques qui dis-
tribuent le crédit pour aasurer le con i'ole sur la distribution
du crédit.

En effet . les autorités monétaires disposent aujourd ' hui de
tout un arsenal permettant de controler le montant des cré-
dits distribues et d'orienter le crédit vers les filières jugées
prioritaires . outre le fait que FEtat utilise dei i pour sen propre
compte des bras de leviers puissants -- la C' ale,e des dép ' ts
et co'nsignati(us, le Crédit national . le Trésor, les banques
nationales --- il :toit egalutn :'ut par 1 encedrement sévère du
crédit qui existe .:arts discontinuité en France depuis 1974 . par
les rir .ervr-s oblieateires, par le coefficient de retenue des
effets et moyen ternie . pin' les refinancements priviiéeiés .t la
Banque de Frai •e crédit experlatiin, financement économie
d'énergie, inuuooilier, etc . Ainsi, l'Etat dispose de tous les
moyens pour :u,dr sur i'aleindance eu la pectine du crédit . "

Sir le ., lupt,s (tee sot• i nri3O,'5 et dir e t'i,in,H t,,ete . .)

Vous ne p ouvez pas dire le con t raire.

De plus . il convient de dénoncer les propos tenus par le
pouveir, qui . consistent a faire croire que le crédit puera
devenir mains cher avec t, naliu i: :dise :lun . C 'est m con autre
profendi'utcnt les tue an :stucs de fornt .ition des taris d'interi't.

Les taux d 'in grat ne se décrètent pas, comme le démontr e
de façon éclatante la hausse brutale et de forte intensité des
taux en France . qui sont passés en quelques semain es de
12 p . 100 a presque 20 p- 100 pendant ccrt .nincs périodes,
sous la pression de la hausse des taux aux Etats-Unis et dans
le mord

La formation des taux d'intérêt dépend principalement de
facteurs dont l 'Etat ne peut avoir totalement la ntaitris_ dans
(Inc économie non autarcique : l ' évolution relative des taux
d ' iatérét et des taux de change entre les différents pays.
l'évolution du solde de le balance courante des échanges et
de la balance de, paiements, la conj,incturc ee,nomjque interne
et externe, la tn aitrise des tensions iuflatinnnistes . Ainsi . méme
quand vous aurez nationalisé toutes les banques, vous suey
ineapables de don iner le problème.

Il n ' est pas dav a "cage nécessaire de s ' approprier les banques
pour redonner à l ' Etat l a maitrise de la cié :ttion rnonéta :i'e.
En contrôlant déjà le vide me de la distributiun du cr''dit,
principale source de la créatio 1 monétaire, 1 Eiat est en mesure
de maitriser l ' évolution de tous les aizrégats monétaires.

Dans aucun pays étr anger . et pas davan t age en n'aime.
les banques n'ont les moyens de se rendre indépendantes de
l ' étroit contrôle de la puissance publique . Il n ' est donc aucune-
ment justifié de nationaliser l'activité du crédit ou même les
sociétés qui l ' exercent sous le prétexte de vou l oir mieux contridrr
la monnaie.

Le prétexte appariait d 'autant plus fallacieux a ieuird ' sut que
le Gouvernement ne se prive pas de créer une trop grande
quantité de ntt .nnaic en faisant finance' . par la Banque de
France et par les banques elles-mêmes, le defit i t du budget

Il n ' est pis non plus r'isonnable de soutenir l ' idée selon
laquelle la nationalisation de l'appareil bancaire amélio :'erail
son moule: de fonclionuclient à la plus grande satisfaction de
la collectivité.

La nationalisation vies banques pourrait dire légitime si elle
cont r ibuait à démanteler un monopole, à pallier les défaill :onec .s
des interventions privées, ou encore à s ' approprier un = service
public Mais la part du secteur public est déjà considérable
dans le secteur bancaire en France, et il n 'y a aucun monopole.
La diversité des statuts bancaires — public, . privés, mutua-
listes — favorise le développement de la concurrence.

En réalité, l'Etat sucialo-communiste entend créer tin quasi-
monopole à son profit et éliminer toutes les initiatives privées.
Il est d'ailleurs inquiétant de 'constater que la nationalisation
totale du crédit n'a été mise en place que dans les pays
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communistes . ou dans ceux qui mit au pouvoir une coalition
5ociiiie-en uununiste- Le cas, aujourd ' hui . de la France était, hier,
celui du l ' o :tugai qui che°the, d ' ailleurs. les moyens de déna-
tionall,c" Ni les Irai ai!listes en Grande-Bretagne . ni Kreisky en
Autriche . ni Brandt en République tedérale d' :\llcmaene, ni
Palme en Suérlc . ni le Front papillaire de Léon Blum n'ont
tenté d'esquiver une telle expérience.

C 'est qu ' il a ctc,rx socialismes . le social-'-lénutcrate et le
communiste . et le ts pe français actuel du socialisme est techni-
quement . sin"u poliiiquenenl . cnnnnnei,ant . tE'siel .uu'n' iens et
riras sur les bands des socialistes et des communistes .)

M. André Soury . Vous avez l ' air de vous y connaitre

M . Pierre Bas . Je le dis pour prendre date, car un s ' en aper-
cevra de mieux en nueux au fil dus jours.

La logique d nn tel projet devrait conduire à interdire à toute
personne morale ou ph' salue chi natiunanté française l ' exercice
du commerce de banque . ce qui parait bien difficile à justifier.
Paradoxe et absurdité

En définitive, loin de trouver une justification économique
à la nationabsaiioit du crédit dans des pratiques prétendument

moatupolistigaes

	

ou

	

uiigiiiiel stuques

	

. FEtat crée à son
profit un monopole de droit tt de tait

En s ;ipproptjanu le, banques . l'Etat les soumettra aux
contraintes d ' un sc'i ive public - int,'rtti-ant que les rapports
entre l_s clients et le banquier soient rugis, comme c ' est
le cas auiourd ' hut, par les régis du pur droit privé, le libre
droit dis échangea cn :r . . tes peisonnu's.

La nation .ilisatuon du crédit n ' a ;,as d 'alibi d ' ordre écono-
mique . Ses menais ec feront ressentir bien au delà de la sphère
économique.

Le veritabie (nje :n de la natiom . livati,in dut crédit, c 'est bien
en fait celui oie 1 étatisation cnrapIC•'e di' l'économie avec son
cortège d ' otpressiuns et d'inlcr'veinde n,s :ne.

I .e chef d ' entr eprise sait per m:1)d' :e1ce qu ' il est dangereux
d'être tribetairc d',m seul fournisseur et d'un seul client.
Comment pourra-tel a-',cpter d 'aliei er son indépendance entre
les nient, cl ' un seul banquier : I Etat . qui contrôlera tous les
cir c uits de financement

Face à l'Etat onllnip filent, la pl :tnifiaatinn dirigiste relayée
sur plu .c . le

	

,et, 'chéani, par l ' a .ti,tu synilieale . quelle place
restera-t-il pou' l ' initiative privée et la liberté individuelle?

La na i ion :tlisation du crédit affcciera progressivement le
comportement de tous les Français.

Privées de nanti liberté . les banques deviendront des organes
d'cxeeution de l'Etat et, peut-être, dus caisses enrrt istreusss
des opérations de depdts et de cr.-dit.

La nationalisation ciu crédit va se traduire par une a déper-
sennalisatiun - du service bancaire . qui est contraire à l'évo-
lution souhaitée par les Feunçaus.

La possibilité de choisir dans la diversité doit demeurer,
car les motivations des Français sont multiples ; tour à tour,
ils cherchent la commodité . la qualité oies relations, la discré-
tion, la compétence, la personnalisation des rapports, la dis-
ponibilité, la confiance.

Pour le particulier, le d .unuier de voir s ' aceroitre la capacité
et la pretention inquisitoriales de la puissance publique est
grand . Il y aura di'snrmals cnniunetion dans les mêmes mains
du pouvoir ttscal et de l ' activité b .,r.caire.

Où sera la liberté pour le cach'c tic banque et le client parti-
culier, ou l ' entreprise', pris tous les deux entre les exigences
du plan et un contrôle total de leurs relations par la puissance
publique?

Enfin . la natiun .tli : aliun du crédit va pertur ber eon .sidérable-
mcnt lu', relationn l'eonomiqucs et monétaires de la France
avec le reste du m„ode.

Parce que le rt'tn'ement d ' internationalisation de la banque
française est parallèle à celui de nt,tri' économie.

Par ses utul,iiilcs ratnifications dans le monde . la banque
franeai .se netinnaiiséc oui privée a cont ribué à favoriser et à
accompaener la pénétr ation de nos entr eprises sur les marchés
étrangers.

Parce que la minimalisation totale du crédit fait peser une
menace sérieuse sur notre implantation bancaire à l'étranger et
risque de compromettre durablement le développement inter-
national des banques françaises.

En effet, la nationalisation aveugle du crédit, sans souci de
pragmatisme économique . nous différencie dangereusement de
toutes les économies industrialisées .
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La nationalisation des banques . telle qu'elle est envisagée
par le Gouvernement, ignore le princi e international pool-tant
détendu par la France de < l'extraterritorialité . selon lequel
une loi ne peut avoir d ef :cts en dehors de son pru?re terri-
toire, comme M . Foyer l'a démontré magistralement hier . La
doctrine. qui a toujours détendu ce principe. a été confirmée
par une jurisprudence abondante, qui prend aujourd ' hui toute
sa saveur.

En juillet 1956 . le Gouvernement égyptien a promulgué une
loi aux termes de laquelle, d'une part, était dissoute la com-
pagnie universelle du cana l de Suez et, d'autre part, était
transférée, au profit de l'Etat égyptien . la propriété des miens
de cette compagnie . biens détenus en Egypte et à l'étranger.

Le gouvernement français de l'époque, présidé par Guy Mollet
et dont le garde des sceaux était François Mi terrand, fit vn,cr
la loi du 1 ` juin 1957 qui déclarait sans effet sur une simiéId
régie par la loi française les dispositions d'une loi étrangère,

M. Pierre-Bernard Cousté . Ils l'ont oubliée!

M. Pierre Bas. Si le pouvoir socialiste état fidèle à lui-mime
et re>pectueux des règles du droit international, il ne pourrait
prétendre nationaliser !es filiales et succursales à l'étranger
des banques prisées françaises, d'autant que la transgression
de ce principe poussera les Etats étrangers à prendre des
mesures de rétorsion.

Par ailleurs, le simple fait d'imposer le label de s banque
nationalisée * à toutes les banques françaises amoindrira
les chances de succès des banques françaises à l'étranger.
Ainsi, déjà . aucune autorisation n'a été donnée à aucune
banque nationalisée française. bien que ce soient les trois
plus grandes, pour une implantation dans tous les pays du
golfe persique . Seules les deux banques d'affaires privées
françaises, Paribas et Suez, ont pu obtenir une telle auto-
risation.

Il se trouve que les pays de la péninsule arabe, comme
l'Amérique du Nord et certains pays d'Asie, éprouvent une
certaine préférence pour l'entreprise privée.

D'un autre point de vue . la nationalisation totale du crédit
rendra moins facile le financement du déficit extérieur de la
France, car notre capccité de s recyclage , sera compromise
et notre crédit sur les marchés internationaux susceptible d'être
menacé.

Le crédit de la France sera alors discuté et les banques
françaises ne pourront plus aussi facilement solliciter le marché
international . Ce fut ie cas entre les années 1974 et 1976
pour l'Italie, qui avait poussé plus loin que la plupart des
autres pays européens l 'appropriation par l ' Etat rlu capital des
principales entreprises et des principales banques.

En définitive, la nationalisation de l'essentiel de l ' appareil
bancaire français fera peser une menace sérieuse sur notre
rayonnement international.

Mais revenons à l'intérieur cle nos frontières pour remarquer
que la nationalisation do crédit va entrainer un bouleversement
dont le personnel des banques sera la première victime . L' en-
semble des carrières du personnel va être remis en cause par
la fonctionnarisation, par les changements inévitables en matière
de salaires ou de promotion . par la concentration des postes
et des reconversions . En s'appropriant le capital des banques,
l'Etat socialo-communi'.le ne respecte aucun des avantages
acquis par le personnel, mitatnment en matière de participation
aux fruits de l'expansion des entreprises et en empêchant la
mise en oeuvre de l'actionnariat du personnel comme aurait dù
le permettre l'application de ,a loi .votée le 24 octobre 1930
à l'initiative de notre ancien et remarquable en :lègue du groupe
du rassemblement pour la République . Jean-Pierre Delalande.

Le Gouvernement veut donc supprimer, au nom d'une doctrine
qui enlève tout aux citoyens pour le dentier à l'Etat, l'idée
de participation voulue par le général de Gaulle . Comme quoi
le socialisme cherche à emprunter au gaullisme, quand cela
l'arrange, et à le mettre au placard, quand cela le dérange!

Mais les nationalisations ne sont pas seulement injustifiables,
elles sont surtout injustes — elles sont spoliatrices et plusieurs
de mes collègues de l 'opposition l'ont brillamment démontré —
inutiles, coûteuses, inéquitables . Elles représentent un triple
danger : pour l'économie française, pot . : les finances publiques,
pour les citoyens.

Après la décentralisation, la mise au pas des moyens d'infor-
mation de masse, en attendant l'emprise sur le système éduca-
tif et sur les règles du jeu électoral et institutionnel, la natio-
nalisation des grands groupes de l'industrie et du système ban-
caire conduit à la suppression pure et simple de la liberté d'en-
treprise, base fondamentale de la société libérale et, constitution-
nellement, une de nos grandes libertés .
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Les conséquences des nationalisations doinent être clairement
mises en évidence . Le nt ,nopole du crédit appartiendra a i état.
fins des deux tiers de la construction éie_trique et électronique
seront sous le contro!e de l'Etat . Près de la moitié de la chimie
de base sera nationalisée . L'essentiel des secteurs du verre, des
métaux non ferreux . de la production et de la transformation de
l'acier seront la propriété de l'Etat.

C'est une véritable rupture . une fracture peu glorieuse mais
peul-être brève, qui est mise en zucre, qui conduit à étatiser
les secteurs concurrentiels d'avenir.

Alors que la République fédérale d'Allemagne ou le Japon
refusent toute idée vie nationalisation . alors que l'Italie ou la
Grande-Bretagne dénationalisent, la France se jette dans tin
processus au mieux inutile, au pire ruineux . En effet, en dehors
des Etats-Unis, où l'Etat ne contrôle aucune entreprise indus-
trielle et où l'économie nationale est florissante, comme l'est
l'econontie personnelle des individus, et en dehors du bloc sovié-
tique, où aucune entreprise n ' échappe à l 'Etat . et où la paupéri-
sation est généralisée, et la misère aussi criante qu ' évidente . ..

M . André Soury . Allons donc!

M. Pierre Bas . Regardez la télévision presque tous les soirs,
voyer. les file, d'attente devant les magasins en Pologne . cela
vous instruira.

En dehors, dis-je, des Etats-Unis et du bloc soviétique, de
nombreuses expériences de nationalisation ont été tentées : elles
ont toutes échoué.

M. André Soury . C'est vous qui le dites !

M . Jean-Michel Boucheron (Charente' . Cela n ' a rien à voir!

M. Jean Valroft . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur Pierre Bas?

M. Pierre Bas . Je vous en prie.
M . le président. La parole est à m . Valroff, avec l'autorisation

de l ' orateur.

M . Jean Valroff. Je vous remercie, monsieur Pierre Bas.

Je voudrais dire simplement ceci : la télévision que notre
coilégue nous invite à regarder est-elle celle dont il a dit tout
à l'heure quelle était domestiquée ?

M. Pierre Bas . Bien sûr ! Je pense que les socialistes portent
là un petit coup primé :lité à leurs amis communistes . Mais c ' est
une opinion personnelle — et je maintiens le mot a domestica-
tion Par ailleurs, on peut avoir une autre intetpiétaiion de
ces reportages fréquents . (Très bien .' et rires sur les bures dit
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

Voilà donc l'enjeu des nationalisations . Les performances de
l ' économ i e française, déjà fortement contrariées par la crise de
l'énergie et le désordre du système monétaire international,
auront à souffrir d'une politique archaïque, utopique, dogma-
tique, qui fait passer le respect d'une idéologie surannée avant
l ' intérêt national.

a Quand le fait qu 'on rencontre est en opposition avec une
théorie régnante, il faut accepter le fait et abandonner la
théorie v, disait Claude Bernard.

Nationaliser, c'est bureauerati;er, diriger . monopoliser, augmen-
ter les dé p enses publiques et alourdir la fiscalité . C'est surtout
détruire la liberté économique et anéantir, dans ce pays . :es
derniers espoirs de relancer l'esprit d'entreprise et de rendre
aux Franç_is le goût de la responsabilité et de l'effort.

Que vont donner à la France les nationalisations que vous
nous propo 'lez? En quoi les Français, après la nationalisation
de la banque Hcrvet de Bourges, seront-ils plus riches, plus
puissants, p lus cui ;i :és, plus libres' Les 35 milliards selon
les uns, 85 milliards selon les ..rires, que volis allez consacrer
aux indemn:salians, n'auraient-ils pas été mieux empioy s à
agir véritablement sur le chômage, à lutter véritablement contre
l'inflation? Or, au contraire, en désorganisant notre système
économique et en créant du papier monnaie, quel que soit
le nom dont vous 1 appeliez, vous aui*mentez l'inflation, vous
alimentez la hausse des prix en même temps que vous faites
flamber les chiffres du chômage.

M . André Soury. Il vaut mieux entendre ça que d'être sourd!

M . Jean Valroff . Qu'avez-vous fait depuis vingt ans?

M. Pierre Bas . A mesure que passent les semaines et que
se dessinent mieux les lignes de votre politique, on voit resurgir
tous les fantômes . . .
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M. Jean-Michel Boucheron (Charente) . Fantomas

M. Pierre Bas . . . .qui menèrent à leur perte les régimes
généreux que la France put connaitre en deux siècles . fan-
tômes de l'incompétence, fantômes de l'incohérence . fantômes
des effondrements boursiers . fantômes des dévaluations répétées.
fantômes de la banqueroute . (Exclamations sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M . André Soury . Cela devient pathétique!

M . Pierre Bas . Aveugles voulant conduire d'autres aveugles
sur les chemins difficiles de l'économie et du monde, vous
cherchez à tàtons, comme les spectres de Breughel, une issue
aux problèmes insolubles que vous vous créez et surtout que
vous créez à la nation . (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

Le malheur, c ' est que vous ne trouverez pas d ' issue, vous
serez contraints à aller toujours plus loin et à faire toujours
plus mal, à vous durcir . à vous cuirasser de haine et de fureur
(Rires sur les bancs des socialistes et des rn+,n+rt,ristes et cer-
tains propos récents trahissent une voluptueuse impatience de
sévir . (Mômes mourenreuts .I

M . André Soury . Rien que ça !

M . Jean-Jacques Barthe . C 'est l ' apocalypse !

M . Pierre Bas. Ainsi, vous attacherez durablement votre nom
à une période de répression et de régression dans l'histoire de la
France, et de chagrin et de malheurs pour les Français.

M . Jean-Michel Boucheron (Charente .) Le chagrin et la pitié!

M . Pierre Bas . Lorsque vous eûtes pris le pouvoir, vous allâtes
dans les cimetières porter des roses . (Rires sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

Les roses se sont fanées, mais il reste encore les grands cime-
tières lugubres . froids et déserts . C'est ce qui subsiste de vos
symboles . Dans l'immense cimetière de la libre entreprise que
vous creusez aujourd'hui, vous n'enterrez pas seulement les
réussites considérables de notre histoire de liberté et de
progrès . Vous creusez une autre nécropole, celle où, tôt ou tard.
vous irez vous engloutir, car la nation, qui n'est pas près d'oublier
comment sa confiance fut surprise et ses espoirs déçus, appellera,
appelle déjà, le grand champ de vos utopies sous la lune : le
cimetière des illusions perdues. (Rires et exclamations sur les
bancs des sociaiistes et des communistes . — Très bien ! sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

s Change nos lots, crible les fléaux, à commencer par le
temps, . prie Arthur Rimbaud . Vaste programme, pour lequel
vous 'tes sans force . L'oeuvre considérable que vous voudriez
entamer est une oeuvre de destruction.

Vous ne remplacerez pas le moteur que vous allez briser . Vous
avez tort . Vous allez au contraire de toute l'évolution humaine,
de l'évolution des sociétés, des institutions, des entreprises . ..

M. André Soury . Il ne va pas rester grand-chose !

M . Pierre Bas . . . . qui a abouti aux formes élaborées et efficaces
de créations dynamiques nées de l'esprit de l'homme, et, en
définitive, au service de l'homme, sur lesquelles vous portez
la main.

Vous touchez à la vie économique et sociale de ce pays par
des mesures mutilantes. Vous avez tort . Je vous cite à nouveau
Rimbaud . Ecoutez-le : a Le chant des cieux, la marche des
peuples ! Esclaves, ne maudissons pas la vie . (Très bien ! et
applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française . — Rires et

exclamations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Pierre-Bernard Cousté . Magnifique!

M. le président . La parole est à M . Coffineau.

M. Michel Coffineau . Après les grands débats qui ont déjà
marqué ce début de législature, comme la décentralisation ou
l'abolition de la peine de mort, celui sur les nationalisations
s'attaq te directement à la réalité économique dominante et il
est en prise directe sur les conditions de vie des travailleurs
et sur leur rôle dans le processus de décision des entreprises.

Nationaliser, comme l'ont déjà dit nombre de mes collègues,
c'est permettre aux représentants de la nation d'orienter la
politique industrielle et de maîtriser notre économie.

Mais nationaliser, c'est aussi et en même temps, transformer
les rapports du travail et des travailleurs.
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A l'inverse de :'épouvantail collectiviste, bureaucratique, brandi
par nos adversaires . c'est une démarche fondamentale de l ibé-
ration

Libération des consommateurs des normes et des prix q ue
la loi du profit impose : libération de la puissance publique
du diktat du capitalisme international ; libération des échanges
commerciaux du poids des entreprises exerçant un monopo'.a
sur notre économie : libération des travailleurs de l ' exploitation
qu ' ils subissent et de ! ' autoritarisme qui régit l ' essentiel des
rapports du travail.

A travers ces nationalisations, les travailleurs doivent voir
naitre des droits nouveaux, importants et significatifs de la
démarche fondamentale visant à la mise en place d 'une société
socialiste autogestionnaire . Ce faisant, le secteur public, dans
son ensemble . jouera, demain . un rôle pilote pour une démo-
cratisation de l'entreprise faisant un pendant nécessaire à la
démocratisation de l'ensemble de la société, aujourd'hui bien
avancée.

La loi discutée aujourd'hui prévoit, avec juste raison, la repré-
sentation des tr availleurs au sein des conseils d'administration.
Les grands choix concernant la vie de l'entreprise ne peuvent
en effet être correctement décidés sans leur participation
active.

Mais la composition proposée du conseil d'administrati, e s et
le mode de désignation des représentants des travailleurs doivent
être précisés clairement comme n ' étant valables que pour une
seule période transitoire en attendant une réflexion plus pous•
sée sur cette composition et sur un mode de désignation basé
sur l'élection par tous les travailleurs de l'entreprise.

Une réflexion est également souhaitable sur la notion de
personnalités, d'usagers, là aussi, avec leur mode de désignation.
Des amendements aux articles 8, 20 et 35, dont je suis signa-
taire avec d'autres collègues, proposent cette notion de ,s période
transitoire '. que je demanderai, le moment venu, au Gouverne-
ment de bien vouloir retenir pour apaiser l 'inquiétude des tra-
vailleurs et des syndicalistes.

Que les représentants des travailleurs aient ainsi un pouvoir
réel au niveau central ne suffit pas pour autant à assurer une
démocratisation réelle : il convient de leur donner les moyens
de leur intervention à tous les échelons du groupe industriel
ou bancaire.

Il faut assurer leur intervention au sein des conseils d'adminis-
tration des filiales où l'Etat devient actionnaire majoritaire.
Dans l'état actuel des propositions du présent projet de loi, ces
filiales restant régies par le droit privé, leur conseil d'adminis-
tration ne peut donc être prévu par les dispositions légales.
Il est déterminé par l'assemblée générale des actionnaires et
donc par l 'actionnaire majoritaire qu' est l' Etat.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous demande de nous
rassurer et de nous dire que des consignes seront données
pour que les travailleurs soient représentés dans les conseils
d'administration de ces filiales dans une proportion au moins
égale à celle du conseil d'administration du groupe.

Il faut aussi assurer l'intervention des travailleurs au sein des
entreprises elles-mêmes . Un droit d'expression sur les conditions
et l'organisation du travail doit être décidé au niveau de chaque
service, de chaque atelier par un débat collectif et à travers
une structure appropriée, élue par les travailleurs.

L'usine, l'unité de production, le département administratif
doivent aussi disposer d'une structure élue, intervenant sur
l'organisation du travail, mais aussi sur la finalité de la pro-
duction et l'élaboration du plan.

M. André Rossinot. Quelle pagaille en perspective !

M . Michel Coffineau . Enfin, les droits des comités d'entre-
prise doivent s'élargir en matière économique avec des moyens
correspondants . Les comités centraux de groupe, aujourd 'hui
inexistants, doivent être mis en place, permettant aux membres
de ces comités d'appréhender l'ensemble des problèmes du
groupe.

J'aurais aimé, et je sais n'être pas seul de cet avis, voir
des dispositions dans ce sens, sinon figurer dans la présente
loi, puisque la démocratisation et les droits nouveaux pour les
travailleurs concernent aussi les secteurs publics existants, mais
faire au moins l'objet de aispositions légales simultanées.

Je comprends cependant que le Gouvernement ait souhaité
prendre le temps de la réflexion sur ce sujet, tout en allant
vite sur la partie actuelle concernant l'appropriation, renvoyant
à plus tard une nouvelle loi sur la démocratisation . Il faut
mener très vite cette réflexion pour éviter le risque de voir
une période transitoire s'installer et donc éventuellement se
normaliser .
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Je demande donc au Gouvernement s'il p eut nous assurer
que la période du printemps 1982 sera la date limite pour la
présentation de ce nouveau projet de loi.

Dès aujourd'hui, il faut cependant que les grands principes
concernant le pouvoir des travailleurs apparaissent dans cette
loi .

Avec les nationalisations . dans le cadre, bien entendu, du
pouvoir de la gauche, une ère nouvelle se profile, où les tra-
vailleurs . les travailleuses joueront enfin un rôle actif dans
l'économie . au lieu d'être contraints de se contenter de vendre
leur force de travail et de subir les règles monarchiques de
l'organisation actuelle du travail.

L'entreprise nationalisée doit être le terrain privilégié d'une
dynamique transformant les rapports du travail et des tra-
vailleurs . La participation de ceux-ci à la marche de l'entre-
prise . loin d'en compromettre l'efficacité comme le laisse enten-
dre la droite et quelques pessimistes impénitents refusan, de
reconnaitrc la capacité collective et l'intelligence inemploye .s
de la grande masse des travailleurs, permettra . au contraire,
le développement de l'innovation sociale, organisationnelle et
technique.

Il convient donc d'aller vite, le plus vite possible . dans la
mise en place des droits nouveaux pour les travailleurs . Les
nationalisations, sans cela, seraient et resteraient un i quement
des entreprises d'Etat . C'est beaucoup, mais ce n'est pas cela
que nous voulons, ce n'est pas ce que souhaitent les travail-
leurs . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président. La parole est à M . Mortelette.

M. François Mortelette. v La France choisit un chemin nou-
veau . S'il existe encore des bastilles . qu'elles s'apprêtent de
bon gré à ouvrir leurs portes . , Ainsi s'exprimait Charles
de Gaulle, à Alger, le 11 juillet 1943, à propos des nationali-
sations.

M. André Rossinot . Très bien!

M. François Mortelette. Dans un journal du parti socialiste
que j'ai ici, et qui est une véritable relique car il fut distribué
en 1943, sous l'occupation . étaient rappelées ies positions socia-
listes sur les nationalisations . Et l'on pouvait y lire aussi les
félicitations et les remerciements de Charles de Gaulle qui
déclarait également = Continuons le travail ensemble pour
gagner la France . s (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et sur plusieurs bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l ' union pour la démocratie française.)

M. le Premier ministre a cité hier Jean-Paul II. Il aurait pu
citer aussi Pie XII qui avait admis les nationalisations dans
son encyclique Qnadragesimo arma . (Rires sur de nombreux
bancs .)

M. Emmanuel Flamel . Ce n'est pas si sûr!

M. Francis Geng. Vive l'enseignements catholique !

M. Francis Mortelette . Eh bien ! nous socialistes, il y a
longtemps que nous les prévoyons . Déjà, en 1840, les Saint-
Simoniens en parlaient.

Et il y a eu 36!

Aujourd'hui, on nous accuse de dogmatisme . Non ! Il s'agit
simplement de fidélité aux principes et surtout de lucidit/ de
la part des hommes de gauche face à ceux qui voudraient
continuer de décider à la place du Gouvernement.

Militant syndicaliste venu à la politique, je sais combien
cette décision est vitale pour notre politique Bien sûr, il faut
faire la part des choses : certains trouvent que c'est trop peu,
d'autres beaucoup trop, mais il est vrai auss : que l'on trouvera
toujours plus minimaliste ou plus maximaliste que soi-même.

Cela dit, il est indispensable, monsieur le secrétaire d'Etat,
que l'indemnisation soit juste . Je pense surtout aux petits
porteurs, à ceux qui ont accepté l'investissement en actions
et je pense aussi aux fonds communs de placement des tra-
vailleurs.

M . le Premier ministre a flétri l'attitude de certains ban-
quiers en leur reprochant leur manque de civisme . Permettez-
moi, chers collègues, d'aller plus loin . Dans la guerre écono-
mique qui est imposée à notre pays, c'est trahir la patrie que
d'agir comme le font certains banquiers . En temps de guerre,
vous savez, messieurs, quelle est la sanction ? Eh bien ! je pèse
mes mots et je n'hésite pas à la requérir . (Exclamations et rires
sur de nombreux bancs .)

M. Pierre Maugar . Oh !

M . Pierre Bas . Monsieur Mortelette, me permettez-vous de
vous interrompre?

M. François Mortelette. Je vous en prie.

M. le pésident . La parole est à M . Pierre Bas, avec l'auto-
risation de l ' orateur.

M. Pierre Bas . Je constate, après qu'une majorité d'élus de
cette assemblée a supprimé la peine de mort, que vou la
réclamez pour des banquiers qui, je me permets de vous
le dire, se contentent de défendre le patrimoine dont ils ont
la charge et l'intérêt des actionnaires qui les ont élus pour cela.

Il n ' est pas évident — et la meilleure preuve, c 'est que
nous sommes en désaccord — que défendre le droit des action-
naires à garder leur liberté et leurs biens soit un attentat
contre la patrie, quoi que vous en pensiez.

Cela dit, j'entendais tout à l'heure quelques ricanements
quand j ' annonçais que des mesures de sévérité contre toute
opposition se préparaient . Vous venez de nous en fournir une
éclatante démonstration . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de t 'union pour la démo-
cratie française .)

M . Jean-Claude Cassaing . C ' est le bateau ivre !

M. François Mortelette . Il me semble bien . cher collègue, que
l'un d'entre vous a réclamé que la peine de mort soit maintenue
en temps de guerre !

M. Pierre-Bernard Cousté . Mais pas vous, justement!

M. François Mortelette. Devant la fuite des capitaux, il
y a aussi l'affolement que l'on entretient parmi le personnel,
y compris les cadres, a croire que la nationalisation, c'est le
déplacement ou le chômage pour tous.

Cela explique en partie une évasion des cervecux vers le
secteur bancaire non nationalisable et vers les filiales de
banques étrangères.

C ' est pourquoi . constatant cette lutte du capitalisme pour
contourner la loi, je vous demande, monsieur le secrétaire
d'Etat . de répondre d'une façon très précise aux trois questions
que se posent tous ceux qui veulent sauver les nationalisations.

Premièrement, si un groupe industriel se constituait ou se
reconstituait et devenait dangereux pour l'indépendance écono-
mique du pays, le Gouvernement s 'orienterait-il vers une nou-
velle nationalisation ?

Deuxièmement, en irait-il de même pour les banques qui fran-
chiraient — certaines l'ont déjà probablement franchi — le
seuil prévu. ou pour des petites banques qui se coaliseraient
officieusement ou officiellement ?

Troisièmement, enfin, quand le Gouvernement tiendra-t-il son
engagement électoral de nationaliser, ou de renationaliser pour
certaines, les compagnies d'assurances ?

M . André Soury . Très bien !

M. François Mortelette . Il s'agit, je le rappelle, de la vingt et
unième des cent-dix propositions du manifeste socialiste.

Chaque année, en effet, plusieurs milliards s'investissent à
ce niveau, et pas toujours dans le sens que peut souhaiter le
Gouvernement . Or vous savez, monsieur le secrétaire d'Etat,
combien notre économie a besoin de ces milliards.

Je parle ici ce soir au nom du personnel d'une banque
qui va être nationalisée . ..

M . Francis Geng . Capitaliste!

M. François Mortelette. . . .et l'on comprendra mon émotion.

Trop de contre-vérités ont été dites ici par les membres de
l'opposition . Il est vrai qu'ils jouent gros jeu . Mais il est vrai
aussi qu'ils portent déjà le deuil, non pas de la dévaluatian
du franc, mais du capitalisme ! Ce projet transperce non pas
leur coeur, mais leur portefeuille . (Rires et applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. Adrien Zeller . Monsieur Mortelette, vous êtes un honnête
homme, vous ne croyez pas ce que vous dites !

M. François Mortelette. Oui, vous voilà orphelins ! Qui donc
demain pourra placer vos poulains dans les grandes entreprises
juteuses ? Qui donc demain renflouera les caisses de votre
propagande et de votre presse ?

M. Francis Geng . La gauche !

M. François Modelait« . Qui donc, enfin, réglera directement
ou indirectement — et je sais ce dont je parle — les dépenses
de vos campagnes électorales?

Il est vrai que dans votre camp. . .
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M . Pierre Gascher. C ' est le vôtre!

M . François Mortelette. . . . la poste de certains pays met quel-
quefois sept mois pour parvenir à en_aisser les chèques à
l'ordre d'organismes de bienfaisance.

Cela vous touche tant . messieurs de l ' opposition, que vous
employez toutes les possibilités de la proredurc pour retarder
le vote de la loi : question préalable . motion de renvoi, centaines
d'amendements . Mals . ne vous en déplaise, les bastilles tom-
beront.

Ce qui vota chacriae le plus, c ' est que cette conquête de ia
France sur le epital . nous la eoefhme, nous, au mains des
travailleurs, à leurs représentants sy p dica .ix qui . depuis des
ami=es . ont acquis, mal ,rc' vos st'uetures, c a :pré vos pressions,
toute la connaissance dont ils vont avoir besoin.

Mais cc jour nouveau, ries cantatedes, nous le devons à tous
ce•.tx qui . depuis un siecic et demi, luttent pour plus de justice
et plus de liberté.

Tout à ! ' heure, on a évoque les cimeti_ s es . Eh hier ! à mon
tour j ' ésoque tous ceux qui y reposent . Et si . au début de mon
inter•sentien . j 'ai cite un personnage célèbre . je veux conclure
en évoquant la mémoire de tous ceux, socialistes . communistes,
hommes de bonne volonté, tous militants de la fraternité, qui
sont morts avant de voir ce jour.

Oui, ils sont là, ces damnés de la terre : ils sont là . ces tra-
vailleurs licenciés, privés de promotion : ils sont !à, tics entants.
ces Comines. ces hommes honteusement exploités par le capi-
talisme sauvage . Oui, ils sont !à . présents ce soir, non pour se
veinure. : mais pour fêler la victoire de :homme sur le capital.
la victoire du savoir sur le mouvoir, la victoire de l'intelligence
du coeur sur le profit.

Et . sachez-le bien, messieurs de la droite, cette victoire-là,
vous ne la reprendrez jamais aux travailleurs . Aopia dissentenls
sur les bnecs des socialistes et des coi iii i üsles.)

M . le président . La parole est i M Pierre-Bernard Cousté.

M . Pierre-Bernard Cousté. Cosignataire de l ' excepiion d'irre-
cevabilité, je partage les arguments présentés par M . Foyer_

M . André Soury . Nous nous en doutions!

M . Pierre-Bernard Cousté . Je crois que . dans sen principe . le
projet de loi de nationalisation est anticonstitutionnel . il viole
la Constitution en ce q ui concerne la détermination des entre•
prises et des biens concernés, ainsi que dans ses dispositions
relatives à l'indemnisation.

Je t r aiterai plus particulièrement de l'aspect international des
nationalisations.

Le contexte actuel est absolument inédit. La finalité des natio-
nalisations qui nous sont proposées n ' est en effet pas de prendre
le contrôle d'un service public ou d'un monopole mais de pour-
suivre une certaine politique économique et industrielle.

La finalité des nationalisations est donc tout autre que par
le passé . Il est d'ailleurs frappant de ciinstater que le légis-
laicur de 1981 est infi,timent moins prudent que celui de 19 .t6
et de 1937 . Si celui-ci a nationalisé les chemins de fer, par
exemple . il ne s'est pas intéressé à leur domaine privé.

M. André Soury . On n 'est plus en 1936

M . Pierre-Bernard Cousté . Il n ' a pas non plus tenté, par fine
loi française, de mettre la main sur des bielle de filiales silo 'es
à l ' étranger. Cette imprudence vous sera . j 'en suis sûr, repro-
chée clans bien d'autres enceintes.

Retenons que l'importance même des groupes industriels
que vous tentez de nationaliser fera que la chimie de hase, pra-
tiquement toute l'électronique et le téléphone vont se trouver
contrôlés en fait par l'Etat . Ainsi, neuf des plus grandes entre-
prises françaises sur les onze figurant dans les cent premières
firmes mondiales vont se trouver, directement ou indirectement,
contrôlées par l'Etat.

C'est considérable ! Et si certains s'en réjouissent, ce que je
comprends, d'autres le déplorent . Vous ne pouvez en effet
ignorer que les cinq groupes nationalisables ont, en 1980,
emprunté 600 millions de francs seulement tandis qu'ils payaient
4 milliards d'impôts, alors que le secteur nationalisé a
emprunté 29 milliards de francs, reçu 18 milliards de subven-
tions de l'Etat et payé un milliard seulement d'impôt sur les
bénéfices.

Si l'on s'en tient aux chiffres officiels, la part du secteur
nationalisé dans la production nationale passerait de 11 p . 100
à 16 p . 100, ce qui nous donnera une place record, puisque ce
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pourcentage est de 14 p . 100 en Autriche, de 12 p . 100 en
lta!ie, de i0 p . 100 en Grande-Bretagne, de 7 p . 100 en Belgique
et de 3 p . 100 seulement en Allemagne fédérale et aux Etats-
Unis.

Cous prenez vérit, ;hlement de grands risques ! Cela explique
sans doute pourquoi .vous triez . en outre, méconnu les aspects
internationaux du problème et les ohli_atons intcrnationales de
fa r r .anee . t n débet vient de s ' instaurer au sein de l ' Assemblée -
pariemeatire eurepeentne et vues en alliiez certainement des
eete. . Alors que l'Italie . suas l ' ie :Men,'e de ministres socialistes,
dcneiiuiclise la clona et bientôt I aeronautioue, qu ' il en va
ie méute en Grande-Bretagne, t'aise au Brésil, or . peut se
c!cma'tuer la raison pour taqucl!c nous nous jeton .: drus cette

:;tir e tees r .sq . ;' e . D ailleurs M . Gueux vient d ' indiquer, et
je le remerc!e de sa frinehise . que tout cela est fait clans l ' idée
que la netionalisc.ticn est ir :'eversib!e el que les obligations
remise .: à titre d'in.ie^sinisation ne doivent pas permettre un
retour à des actionnaires privés des entreprises, qu ' il s'a g isse
rte banques ou d'entreprise- industrielles . Toujours dans le souci
d ' ei :;péeiter tout retu,ir ea arrière, M . Goux a jugé qu'il ne
falidit pas se contenter de 37 p . 100, de 33 p . 100 ou de 51 p . 100
usais qu ' il fallait nationaliser à 100 p . 100.

Cela en dit long sur l'esprit qui anime cette majorité qui
va approuver les nati malisatior,s'

Cependant, il faut reconnaitre que M. Charzat s'est efforcé,
clans son rapport, de répondre par avance aux objections que
j'ai foi mutées dans des journaux et dans d'autres enceintes,
nie fondant sur les obligations de la France en matière inter-
naiir .nale, i,es palus 2:13 à 223 du rapport s'efforcent de
répondre à ces c•riiiques et déclarent péremptoirement que le
projet de loi est conforme aux rè•cles du droit international
comme aux dispositions du traité de Route.

M . André Soury. Vous voilà rassuré!

M. Pierre-Rernard Cousté . Ce serait de nature à nous rassurer
si nous ne savions que le rapport n'a pas abordé le fond —
j ' es père que le Gotn err,ement comblera celte lacune — des dis-
position_, du traité de Rtane, qu 'il s ' agisse (le l'article 222, des
articles 3 f) et 86 . des articles 7 et 37 ou des procédures prévues
par les articles 101 et 102. Il y a là une me connaissance préoc-
cupante du droit et je crois que la critique viendra très vite.
En effet, les règles de concurrence prévues par les articles 85,
86 et 37 ne sont pas observées et la libre circulation des biens
et des services est entravée.

L'esprit de la Communauté européenne, chacun le sait, est
précisement de promouvoir le progrès économique et le pro-
grès social par la libre circulation des biens, des services et
des hommes . Et il est évident que telle n'est pas l'orientation
de ce projet de loi . II découle clairement du traité de Rome
que . lorsqu'il y a lieu de craindre que l'élaboration ou la modi-
fication d'une disposition législative, réglementaire ou adminis-
trative ne fausse les conditions de concurrence dans le marché
commun et ne provoque, de ce fait, une distorsion, l'Etat membre
concerné -- et la France est membre de la Communauté — est
tenu de consulter la Commission . En a-t-il bien été ainsi ? On
parle de rencontres entre responsables, de discussions . J' espère
que ce ne sont pas seulement des discussions de couloir et
qu'elles ont revêtu la forme appropriée . J'espère aussi que le
Gouvernement voudra bien répondre à ma question.

D'aucun n'hésitent d'ailleurs pas à soutenir qu'en éliminant
virtuellement la totalité des banques privées, l'Etat français
crée les conditions d'une intervention permanente et déc .sive
des pouvoirs publics dans la vie eues entreprises industrielles
et commerciales . Cette intervention porterait atteinte au régime
de la concurrence s non faussée u, requise par l'article 3 f), en
coetrolant le crédit . Ainsi, en soumettant son octroi à des
règles échappant aux lois du marché, l'Etat pourrait influer
sur la situation des entre p rises, et notamment sur leur position
concurrentielle, d'une manière aussi importante, sinon plus, que
par la voie des aides financières publiques, alors que ces der-
nières sont soumises au contrôle de la Communauté par les
articles 92 et suivants du traité de Rome.

Une question vient alors naturellement à l'esprit . Le Gouver-
nement sera-t il d'accord pour soutenir et appliquer la directive
de la Commission du 25 juin 1980 relative à la transparence
des relations financières entre les Etats membres et les entre-
prises publiques ? A partir du moment où l'on nationalise
pratiquement toutes les banques et tous les grands groupes
industriels, le problème est de savoir s'il y aura une volonté
poli!ique, de la part du gouvernement de la France, qui per-
mettra de distinguer clairement les pouvoirs publics et l'Etat
propriétaire des entreprise:

M. Pierre Manger. Très bien
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M. Pierre-Bernard Cousté . .1 cet égard, je serais tris intcre .asc
de savoir si le Gouvernement français annulera ou confirmera
l' action qui est setuctlement conduite (levant la Cour de
Luxembourg . Nous saurons jusqu ' à quel point . sur ce sujet
précis, ses intentions sont aussi pures qu ' il veut le faire croire.

M. Pierre Joxe . Puis-je n'us interrompre, monsieur Cousté ?

M. Pierre-Bernard Cousté . Bien entendu . mon cher collègue.

M. le président . La parole est à M . Joxe, avec l'autorisation

de l'orateur.

M . Pierre Joxe. Monsieur Cousté . vous qui connaissez bien
les questions européennes . pourquoi dis :lma'.ea ois a l ' _1-semblée
nationale qu ' en se prononçant sur la que s tion écrite n 703 73
de Lord O'Ilagan . la Conuni_siun européenne a déjà répondu
à la question que cous posez dans les ternies -suivants :

rt L ' article 222 du traité C . E . E . ivoir ad .ssi l ' article 83 du
traité C . E . C . V et l ' article 91 du traité Euratom ; dispose que

le présent tr aité ne préjuge en rien le rf' inue de la propriété,

dans les Etats membres Ii s ' ensuit qu'une nationalisation
par un Etat membre dans un secteur quelconque de l ' activité

économique n ' est pas rendue impossible en elle-marne par les
traités . -

Pourquoi dissimulez•cous cette réponse .' rapir'andisseurerrls
sur les bancs dies socialisient

M. Pierre-Bernard Cousté. .Je ne dissimule pas à l ' Assemblée
les dispositions de l ' article 2 :22 du traité de Home. Il y a
quelques instants . mais pi ut i lre n ' etiee-vois pas encore en
séance, monsieur Joxe, j ' ai fait référence su rapport écrit de

M . Charzat, qui traite, précisément de cet article.

Mais en dehors de l ' article 222. je me, prrmele d ' appeler

l' .ttention de l'Asemblée sur les autres disp .asitions ales traités.

lesquelles. à mon avis, sent de nature à faire réfléchir le
Gouvernement, avant qu 'il ne poursuive son action en vue de
nationaliser l'ensenible des banqué et les grands secteurs
industriels . Voilà le sens de la question que l'ai posée à Stras-
bourg, monsieur Joxe . (Auplanuissemcnts sir les lianes du ras-
semblement pour In Répnbligi'e et de l ' Heine pour la démocratie
française . — Exclamations su' les bancs des socialistes et des
communistes .)

M . Emmanuel Hamel . Elle est ex •ellente

M . Pierre-Bernard Cousté . Pour conclure . je ferai part à
l'Assemblée d'une autre inquiétude . En cotant une lui pour la
France, sommes-nous en droit d'en faire une application extra-
territoriale? Ên effet, que va-t-il se passer pour les filiales
des grands groupes industriels et des banques situées hors de
France? N 'allons-nous pas nous trouver confrontes à des réac-
tions qui pourraient aller jusqu'à la séquestration de leurs titres
par des propriétaires d ' actions considérant que la France peut
parfaitement faire ce qu'elle veut sur son territoire national,
mais qu'elle n'a pas le d :oit de légiférer en dehors de celui-ci.
Le Gouvernement a-t-il véritablement étudie les effets de l'extra-
territorialité d'une loi frimeaise de nationalisation?

M . Guy Bêche. Vous avez laissé les entreprises s ' expatrier

M . Pierre Forgues . Les champions de la France !

M . le président . Ne ' sous laissez pas interrompre, monsieur
Cousté, poursuivez !

M . Pierre-Bernard Cousté . Je considère pour nia part qu'il existe
un risque sérieux de contestation devant les juridictions étran-
gères en ce qui concerne l'applicabilité aux biens et aux droits
situés à l'étranger des mesures françaises de nationalisation.

Je voudrais que, sur ce point, le Gouvernement réponde clai-
rement, cal' même si l'indemnisation est équitable, certains
Etats considèrent que leur ordre intérieur public est troublé.
Dès lors, nous devons prendre des précautions sur le plan
international. Mes questions n'ont pas d ' autre sens.

J' ajouterai que, quand on veut faire trop et trop vite . ont fait
généralement mal . Je me permettrai de rappeler à ceux qui
m 'interrompent que la leçon des physiocrates . ..

M. Guy Bêche . Des quoi ?

M . Adrien Zeller . lis ne les connaissent même pas!

M . Pierre-Bernard Cousté . . . . est toujours vraie.

M. Guy Bêche. C'est archaïque !

M. Pierre-Bernard Cousté . Vous la méditerez : rien n'est
poison, tout est poison, c'est une question de dose .

Je vous en supplie . n ' en faites pas trop . ni trop vite . car ce
serait contraire à l ' intérdt bien compris de la nation et de la
République . ! ~lp)r!rnul- .,s,'o dits sur les bancs du ras.sersbie,' ieut
pour lu Repebliipie et de l ' union pour la cteiaocratie française .)

M . le président. La discussion générale est close.

La parole est à M. le secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre . chie-né de l'oxtension du secteur public.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Mesdames . messieurs . je
3oudrais d ' abord remercier le président de le commission spé-
ciale . M . Billarclun . et le rapporteur de cette commission . M . Char-
est, pour l'excellence du travail accompli.

A l ' évidence . il est difficile . après presque douze heures de
ciibat . d ' apporter ce soir tuates les réponses aux questions posées.
Mais la discussion va se pou rsuivre, amendement par amen-
dement . et cela permettra au Gouvernement de préciser ce qui
doit Petit encore, si cela est nécessaire.

Je me contenterai d'affirmer la tranquillité, mais aussi la
détermination du Gouvernement- Il est intportani que ta que_tion
des nationalisations soit traitée à fend et il est indispensable
que 1 - uppesition puisse s ' exprimer dans la plénitude de ses
droits.

M . Francis Geng . '1- res bien

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Cependant, il est normal
que le Gouvernement s' inquiète d ' une campagne d'intoxication
et d ' inquiétude — nienecs, entre autres . par voie de presse --
dont les conséquences sur le devenir économique de notre pays
peuvent être graves.

On n'a pas le droit, je le répète . de nous parler de débat
bâclé alors que, depuis neuf ans, nous débattons politiquement
des nat ionaltsa)ions.

M . Pierre Forgues . Très bien

M . Francis Geng . l'as ait Parlement'

M . Jean Le Garrec . .secrétaire d'Etat . Le Gouvernement, mon-
sieur Cousuee veut faire vite et veut faire simple, Non par
souci idéolo_igne, mais parce que l'économie française a besoin
de s nationalisations et réclame que cette réforme de structure
fondamentale soit mise en place rapidement.

Voilà qui est cIa'r . voilà la bataille politique que nous mène-

rons . (Appimtrli.sseineuls sur les bancs des socialistes et des
Coin ni eli isl e,s .)

M. Pierre Mauger. Ce n ' est pas l ' économie, c ' est le part : socia-
liste qui en a besoin!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etnt . Au nom du Gouverne-
ment . il m'apparait indispensable d'intervenir sur trois points.

Je m'étonne une fois de plus de la mauvaise habitude, qu'a
prise l ' opposition, il y a quelques mois, cle tout peindre en
noir et de faire croire aux Français qu'un climat de catastrophe
se développe.

M. André Rossinot . C'est vous qui avez commencé

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . En écoutant M. Pierre
Bas, j ' ai presque en peur, j ' ai presque frissonné ! Je ne savais
pas très bien pourquoi nais il donnait vraiment lui-même l ' im-
pression d 'avoir peau' !

Des mots en vrac ont été lancés dans ce débat : marxisme,
collectivisme . gosplan, goulag . A qui pariez-vous ?

Croyez: vous que les Français, qui vivent tous les jours avec
la S .N .C .F ., E .U .F ., Renault, aient peur d'un élargissement
du secteur public'.'

Je nie demande si ce conte noir que vous racontez n'est pas
destiné à votre propre usage !

M . Guy Bêche . ça les aide à jouir!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . De toute manière, cela
nous sert . car les Français vous croient rie moins en moins.
(Applaudissements sur les bancs des socialites et de commu-
nistes.)

J'ai l'impression d'entendre un discours vieux d .. deux siècles.
Un débat s'est tenu à l'Assemblée en 1848, après une extraor-
dinaire campagne de presse en vue de réduire . monsieur Geng,
le temps de travail des enfants de moins de dix ans à douze
heures par jour.

M . Guy Bêche . Eh oui !
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M. Jean Le Garrec, se''et,rr .' d ' Idiot . Voue mesure;avanie-',

monsieur tien :; ' Au cuur' de cet importent débat, un butome
se s t dett e é dans I t1i'nricylc.

M. Francis Geng. J mu rais été celui-là!

M. Jean Le Garrec, .eccn'tuire d'End- Attendez la suite! Il

s ' aia'~ lait Thémistocle I.estibeudois et était liiatcur à Elbeuf.
Ii a (delaré : .= C ' est la liberté d'eet•eprenilre que vous Incite,.
en eaia.e avec• ce débat!

C est de l 'histoire, monsieur Geng ! I . liii,la .ulisscmer,ts sur les

Limes des socialistes et des con :n!anistes .i

Je ne m'arrêterai pas longuement aux propos scandaleux de
M. d ' Aubert ou à ceux de M . Noir . qui a parlé de 1 ' s imite

jaune

M . Guy Bêche. 11 ne sait pas ce qu ' il dit

M Christian Nucci . 1 .e compte rendu fait foi !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je n ' ai pas l'habitude

d'utiliser les grands mots . Mais je dois dire que j'ai été scan-
dalisé que de tels propos aient pu être tenus lors d'un débat
dont cutis-mêmes, messieurs de l 'op p osition, reconnaissez 1 -impor-

tance. J'ai été très choqué qu 'un député puisse utiliser ce
genre d'expression . Cela nous rappelle a tous de Ires mauvais
souvenirs.

Mais vous n'arriverez jamais à faire croire aux Françaises
et aux Français que les su,'ialistes puissent un jour remett re

en cause les libertés, Criez-le très fort . Plus chus le crierez,

moins ils tous croiront ! ( :1pplaudisseinetrts sur les lianes des
sueiul,.stes .)

Prés rapidement . je voudrai ; indiquer ce que nous vouions
faire . D'abord, amorcer le processus d'une démocratie écono-
mique . Nous considérons que pour les pays occidentaux, cette
démocratie économique est l ' enjeu cepital (les dix années à

venir . Il ne pourra pas y avoir de développement, d'invention,
de richesse qui ne s'appuie sur cette démocratie économique.
("est la grande révolution tranquille des dix annees à venir. ci

c ' est nous . mesdames, messieurs qui la ferons.

M. Guy Bêche . L'an 2000 . c'est nous!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etai . Par ailleurs, nous: avons
conscience, par nos propnsiiion .s d ' étre prudent ; . Ires prudent.
et presque trop, car, en mime temps . nous ne touions t nies
faire qui puisse avoir des conséquences sur le fonctionnement
des entreprises . Nous avons un respect scrupuieex de la nature
de ces dernières et de leur importance dans le développeraient
que nous voulons ac•cclerer.

J ' ajoute que dans toutes le; négociations que nous avons
menées, les contacts que nous avons eus, nous avons ret•outé
le même état d'esprit auprès des partenaires sociaux, ce qui
montre la haute censeience de la classe oavrière et des sala-
riés en France . Rien ne sera fait qui puisse mett r e en péril
les entreprises.

M . Pierre-Bernard Cousté . Tant mieux.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Elal . Nous amorçons ce pro-
cessus prudemment . car nous ,acons que noue nions le temps
pour nous . Je précise à l'intention de M . Coffineau• lequel a
posé une question sur ce point, que le Gouvernement s'engage
à présenter au Parlement au printemp, prochain le projet de
loi sur la démocratie économique.

Que voulons-nous faire encore ? Je vais vous étonner, mes-
dames et messieurs d e i l ' opp•'sition . Nous voulons clarifier le
niveau et la nature des responsabilités de l'Etat dans l'éco-
nomie . Car, enfin, ce débat entre une prétendue économie éta-
tique et une économie libérale, il y a dix ans d'ancienneté . il
est complètement dépassé! M . Férue, qui fat député R . P. R.
de Paris, écrivait clans un rapport d'octobre 1980, pour la
commission des finances : s On a souvent l'impression d'assister
à une nationalisation rampante de plusieurs secteurs écono-
miques . '>

M. Christian Nucci . C'était un rappor t sur les entr eprises
publiques.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Exactement . monsieur
Nucci . Vous avez de bonnes lectures.

M . André Rossinot . C'est un bon élève

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . L'aide aux investisse-
ments : 27 milliards de francs pour l'ensemble des sociétés
privées en 1979,

1 .e poids et la iimese énorme des achats et des con-,mandes
de l'I :tat :200 milliards environ en 1977 . Seulement, cette étai
Gestion rampante de l ' économie que l ' on retrouve dans tous

le_; pays, en Veau-m . en République fédérale d'Allemagne . aux

EIaU-unis . se fait sans infernwtinn, sans c•ontrdle, sans défini-
Dun dos responsabilités . ..

M . Pierre Forgues . Non sans i ispill :'ge

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . .sans inscription dans

un plan d 'entreprise et sans coordination au niveau d ' une

planification.

Je disais hier — je me cite et vous prie de m'en excuser:
e Plus un gouvernement se dit libéral, plus il intervient dans les
affaires de l ' indust rie et I ajulrtais qu ' à cette intervention

envahi s sante, le Gouvernement préférerait . et de loin . une intet-

ventiun circunscrite et ajustée aux objectifs qu ' il s ' assignait et

une définition claire des responsabilités.

i La lutte contre l'étatisme, c'est nous qui la mèneront! (Très
hien' et annlan(lissenrcnt, sxr les [,ares des sac•tntistes et des

communistes .)

Nous voulons des entreprises encore plus performantes s,
encore plus dynamiques . tant sur le plan national qu' interna-

tional . Cela ne peut se faire qu'avec l'ap pui de la puissance

publique . Encore faut-il que les missions soient définies, claire-
ment ascniées, assurées . (tenu-Métis, vérifiées . Nous n ' accepterons
pas le gâchis des 15 milliards de francs de la sidérurgie!

M. Christian Nucci . Bravo !

M . Jean Le Garrec, secrétaire cl ' Erat . Ce débat va se poursuivre,
amendement par amendement . Je vous ai dit la tranquillité,
niais aussi la ferme conviction du Gouvernement : nous irons

jusqu ' au bout . le plus vite possible, en rcpuindanl aux questions
essentielles, mais simplement à ceiles-là.

M . Guy Bêche . Très bien!

M . Jean Le Garrec, .secrétaire d'Etat . L'opposition nous a

reproché sur cc• point de ne pas avide évoqué les problèmes
de l'emploi . A la limite, ce reproche relève de l'insolence.

jamais le Gouvernement n'a (lit que les nationalisations régle-
raient les problèmes de l'emploi ! Nous n'avons jamais vendu des

illusions . Mais nous disons qu ' avec la planification, la décen-

tr(lisatien, l ' élargissement des droits (les tr availleurs . !es natio-

naiisatinI's nous I1' Cr'ns en plecc !es novons et les i' :strunents

d'une autre politique . Nous tr availlons noue l ' aveni . . Nous

n ' avons pas de temps à perdre . Beaucoup (le choses sont à faire
et c'est nnus, ntesdanics, messieurs . qui les ferons, lAppl'ivdis-

eeu,errt .,• sur les buscs ils sociut's :r .ti et (,' .s co :riiritnii .vt :, .)

M. le président . J'ai reçu (le M . N'être une motion (le renvoi en
commission déposée en vertu de l'article 91, alinéa 6, du règle-
ment.

La parole est à M . Fèvr, peur vingt-cinq minutes.

M. Charles Fèvre . Monsieur le président . monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers cnlle''ues, d 'guis le début du mois de
juillet, les Français savent (pie la ïerce tranquille n ' était qu 'un

slogan électoral . ( :ipplaudissi mimes .sur les baies de l'Inti011
roter la démocratie fr'cnrçeise et de rassemblement pour la Répit-

bligne . — Protestations sur les baises des socialistes .)

M . Guy Bêche . t'a continence bien !

M. Charles Fèvre . Vos projet .;, vos actes, votre méthode mani-
festent, en oppusilion avec ce slogan, une inquiétante et cou-
pable fébrilité . Pourquoi 't Avez-vous peur de vous-mêmes?
La précipitation a-t-elle pour objectif de faire oublier la fai-
blesse ou l'inutilité réelle de certains de vos projets ? Vous avez
eut pendant vingt-trois ans dans l'opposition . Nous ne vous ferons
pas un injuste grief en vous accusant de ne pas savoir
gouverner.

Mais alois, il faut réfléchir et étudier avant de proposer, se
donner le temps de consulter et rte débatt r e, surtout s'il s'agit,
comme c'est le cas clans ce projet de loi de nationalisation, de
réformes qui vont profondément affecter not re système et nos
structures économicn-financières

M. Philip pe Bassinet. C'est votre portefeuille qui sera touché

M . Charles Fèvre . Et le temps . vous l'avez . Le Président de
la République ne l'a-t-il oas rappelé lors de sa récente conférence
de presse'. Et, monsieur le secrétaire d'Etat, vous venez de le
répéier à l'Instant.

Or les travaux en commission comme la discussion générale
qui vient de se dérouler montrent que votre projet comporte
des lacunes et des contradictions graves, qu'il conduit à se
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poser plus de q' :estions qu'il ne permettra de résoudre de pro-
blèmes . Et ce que vous •enez de dire, monsieur le secrétaire
d'Etat, n ' apporte pas ies éclaircissements que nous étions en
droit d'attendre.

Pourquoi donc nationaliser ?

M. Roland Derx . Ils ne comprendront jamais rien!

M. Charles Fèvre . Pourquoi nationaliser 8 p . 100 de la valeur
ajoutée du secteur indu : triel . pourcentage qui va faire passer
notre pays au tout premier rang . du monde occidental déve-
loppé devant l ' Autriche, la Suède et Pieutée quant à l'étendue
du secteur p ublic industriel

L'Etat est déjà le principal partenaire des cinq groupes
R nationaiisabies e . Il l'est comme actionnaire, souvent le plus
importai t, au t r avers des investisseurs institutionnels comme
la Caisse des dépôts et consignations . Il l'est comme client
essentiel . voire unique . On sait, par exemple, com ptent l'Etat
suit d e très près la préparation, le déroulement et le contrôle
des marchés ru groupe Dassault.

A-t-on sérieusemen t examiné la possibilité d'une gestion
cohérente et volontaire des participations industrielles de l'Etal,
d'une meilleure utilisation par celui-ci de sa position de client
dominant, de la mise en place d'une coordination des décisions
de ces grands groupes avec la politique définie au plan
national

Pour nous, la réponse est évidemment non . Je n'en veux
pour preuve que le fait que votre projet a été mis au point,
sans que M . le ministre du Plan et de l'aménagement du terri-
toire ait été consulté.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etut Non! non

M . Alain Hauteceeur. Mais enfin ! . ..

M . Charles Fèvre . Je parle de la mise en oeuvre du projet.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Me permettez-vous de
voue interrompre?

M . Charles Fèvre. Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat . avec
l'autorisation de l'orateur.

M . Jean Le Garrec, secrétaire dilate Vous êtes mal informé.
monsieur Fêvre . Le ministre du Plan a participé à toutes les
réunions interministérielle, fondamentales où des décisions ont
été prives.

M . Charles Fèvre. Ce n'est pas l'information que nous avons.
Il n ' a meure pas été entendu en cc :nmission, cc qui est propre-
ment inau .nissible.

M . Christian Nucci . On a déjà répondu cinquante fois là-dessus.

M . Charles Fèvre . Peut-être avez-vous craint que son avis
n ' ap p araisse comme une fausse note dans une symphonie appa-
remment sien orchestrée.

En éliminant l'autre branche de l'alternative que je viens
d'indiquer . vous avez, bien sûr . facilité le choix, méme s'il est
ruineux peur les finances publiques, inutile pour la solution
des vraie problèmes, dangereux pour l'avenir de notre économie.

L'exemple du crédit est encore plus significatif . Va-t-on ch ie
que t'Etat ne dis p ose pas des moyens nécessaires pour contrôler
la niasse monétaire et mettre le crédit au service de l'éco-
nomie? Il dispose déjà des trois grandes banques nationalisées
— 60 p . 100 des dépôts et 50 p . 100 des crédits — de la Banque
de France, du consei ; national du crédit . Il gère 45 p . 100 de
la valeur ajodtee bancaire et contrôle directement, par les
bonifications et les aides collectives diverses, près de 50 p. 100
de la distribution des crédits.

On nous dit que les trois grands établissements bancaires
nationalisés doivent faire face à une concurrence redoutable
de trente-six banques qu'il faut donc également nationaliser
pour permettre aux premières de faire leur devoir national.
C'est bien la première fois que l'alouette est plus lourde que
le cheval

En réalité, vous avez déjà entre les mains tous les instru-
ments et leviers de votre politique. Il vous suffit d'avoir la
volonté de les utiliser . N'avez-vous pas cette volonté ? Ou bien
est-elle si chancelante qu'il vous faille des béquilles supplémen-
taires pour l'affermir ?

La vérité — et c'est là la contradiction fondamentale --
c'est que les nationalisations sont le fruit d'un marchandage
politique et idéologique avec vos alliés communistes . (Rires
sur les bancs des socialistes .)

En 1972, vous m me do ramai : ,-r pour que le parti cumn;unieie
signe le programme commun et avalise la force do frais ; e
nucléaire . votre atlantisme bien connu, ainsi que vos concepti . .as
sur l ' Europe.

Les nationalisations sont t e prix à payer en contrep artie
d'une alliance énhémdre et prie .'irc dent vous ne connaissez
ni le terme . ni l ' enjeu véritable.

Un député socialiste. Ridicule!

M. Charles Fèvre . Mais l'alliance est là . .\lors, il faut natio-
naliser sans y recul der de trop pros . sans avoir à en ét aiuer
les effets dans le ntoodc difficile ou nuits vivons, te) les faux pas
de ce type peuvent avoir les consuqueeees les plus graves pour
la place do la I'r. nez riens le mande, le développement écume
relique de notre pays ci la stabilité de notre société.

La vraie motivation n'est donc pas celle de type économique
que vous inv oquez et qui serait la seule acceptable.

Mais surtout, le prix politique devait être payé comptant.

M . Jean-Jacques Barthe . Changez de disque!

M. Charles Fèvre. Voilà pourquoi il faut aller vite . quitte
à bâcler le dossier et à enlever l'affaire à la hussarde.

Prenez garde, et je terminerai sur ce point, qu ' après que volis
avez payé le prix innocemment et imprudemment, los ciliés
communistes ne retirent leurs cartes du jeu . Car voilà bien un
marché de dupes . Malheureusement, ce sera la France et les
Français qui en feront les frais.

M . Jean-Jacques Ba rthe . Il a mal à la France!

Ni : Charles Fèvre . Mais il y a mieux, en matière d'incohérence
et de contradiction.

Vous affirmez que votre projet de nationalisation va permettre
la mise en oeuvre d'une politique industrielle de nature à lutter
contre la crise et à relancer l'économie, donc à réduire le
chômage.

M . Guy Bêche . Vous êtes jaloux ?

M . Charles Fèvre . Ne parlons pas de la politique industrielle,
que, jusqu'à présent . vous avez été incapable de définir . N'avez-
vous p as mimsieut le secrétaire d'Etet . renvoyé ceux qui vois
questionnaient à ce sujet en comnmis . ion, aux travaux des congrès
et colloques socia ;istes ? Ce qui est une curieuse conception
de la démocratie et du débat parlementaire'

M . Pierre Forgues . Et alors ?

M . Charles Fèvre . Quant à la crise et au chômage, vous
savez bien que ie taux d'expansion national dépend, en économie
ouverte, de l'expansion des pays développés avec lesquels nous
réalisons des échanges ccmmerciaux . Et vous n'y changerez
rien, à moins de vous orienter vers un protectionnisme qui
serait suicidaire pour nitre pa r s.

Mais, de surcroil, utiliser les secteurs nationaiisés pour
iuiler contre :a crue suppose, naturellement, le dirigisme écono-
mique articulé sur le Plan . Voilà la vraie cobrence, sur laquelle
je ne discuterai pas.

Or votre exposé des motifs indique que le développement
de l'économie et la lutte contre la crise se feront à partir

d 'un secteur public fort et étendu composé d'entreprises
autonomes, vivantes et compétitives s . Et le ministre de
l'industrie de déclarer récemment à un hebdomadaire qu'il fallait
laisser la ' i hurlé de réussir aux patrons nationalisés.

D'un côté, la logique socialiste inévitable, c'est-à-dire le
dirigisme et le Plan . ..

M . Guy Bêche. C'est bien ce que l'on disait.

M . Charles Fèvre . . . .de l'autre, le début du réalisme, c'est-à-
dire l'autonomie de gestion et la compétitivité.

A coup sûr, le formule de votre empesé des motifs s'inspire
du modèle de la Régie Renault que l'on cite, ce qui est vrai
et incontestable, cr,mrae exemple d'une belle réussite.

Mais qui ne sait que la Régie, nationalisée en 1944, pour
des raisons d'ailleurs étrangères à l'économie, ronctionne comme
une entreprise privée, q u'elle est affranchie de tous les controles
auxque l s sont normalement soumises les entreprises publiques,
qu'en matière d'aménagement du territoire elle n'a pas subi
plus de contraintes que les grandes entreprises privées, qu'elle
a été, enfin, l'une des grandes firmes françaises à avoir le
plus investi à l'étranger, exportant ainsi plus facilement ses
produits mais également les emplois ?
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Là sont les raisons fondamentales de son succès, ce qui
n'enlève rien aux mérites éminents de ses dirigeants, de ses
ingénieurs et de son personnel.

Je ne critique pas cette t ..ile de fond. Je la constate.
Cela étant, je dis que la réussite de Renault plaide plus pour
le secteur privé que pour le secteur public, dès lors que
l'activité, comme c'est le cas des sociétés industr ielles visées
par le projet de loi, s'exerce et continuera à s'exercer dans
un système de type concurrentiel.

J'irai même plus loin : la seule différence entre Renault
et les autres firmes automobiles concurrentes — pour limiter
le débat à un secteur d'activités homogènes — c'est que le
capital de Renault appartient à l'Etat, yu , n'est pas très exigeant
en matière de bénéfices et d'intérêts servis pour ses dotations
en capital, de sorte que la Régie a, depuis la Libération . reçu
plus en dotations cfe capital et en prêts du F' . D . E. S. qu'elle
n'a versé au titre des impôts sur les bénéfices ou au titre
des bénéfices . La différence est de plus de 10 milliards an
trente-cinq ans.

M. André Soury . On a entendn cela tonte la soirée.

M . Charles Fèvre . Autrement dit . dans la mesure où la Régie
a eu les avantages d'une gestion privée sans en avoir les
inconvénients, il n ' y a pas eu réellement égalité des conditions
de concurrence.

Elle a eu pour cela un allié de poids : le contribuable, qui
a payé à la place du client, soit au titre de versements de l ' Etat,
soit au titre du manque à gagner fiscal.

Bien sûr, la Régie a été le fer de lance sur le plan social.
Mais, outre que la plupart des groupes nationalisables ne sont
pas en retard sur ce point . des bonds sociaux du type de la
quatrième semaine de conges payés ont été plus un signal
de départ qu ' une nouveauté spécifique à l'entreprise : car les
pouvoirs publics, à l'époque, avaient eu soin de s'assurer de
la possibilité pour le reste de l'économie de prendre en charg;
ce nouvel avantage social.

Ma conclusion sur ce point est simple : l'exemple de Renault
n'apporte pas d ' eau au moulin des nationalisations proposées.

M. Philippe Bassinet. Le moulin à vent, c'est vous!

M . Charles Fèvre . Il démontre, au contraire, l'intérêt d'une
, tt estion privée dans les domaines où la concurrence demeure,
ci qui est le cas des groupes industriels ou établissements finan-
cie'-s que vous voulez nationaliser.

M . André Soury . C'est de la haute voltige !

M . Charles Fèvre . Même du point de vue de remploi, ces
nationalisations n 'apporteront rien de plus qu ' elles n 'ont apporté
jusqu 'à p°ésent.

M . Pierre Forgues. Concluez!

M. Charles Fèvre. Si les entreprises restent « autonomes,
vivantes et compétitives s, ...

M . Marc Verdon . Il persiste !

M. Charles Fèvre . . . .elles devront, comme auparavant, com-
primer leurs prix de revient pour soutenir la concurrence,
reconquérir le marché intérieur et dévelapper leurs ventes à
l'étranger.

Toutes les grandes entreprises publiques y ont été contraintes
depuis la Libération, surtout si elles étaient su .mises à la
concurrence.

Si l'on veut un exemple significatif récent, je choisirai celui
de la Renault 9 avec laque l le récemment un ministre s'est
rendu au conseil des ministres . Elle est produite quasi exclusi-
vement avec des robots et des automatismes . Où sont les emplois
nouveaux? La réussite de la Renault 9 . que nous souhaitons
tous . confortera sans doute les emplois existants — ce qui est
déjà bien -- mais n'en créera que très peu.

Si j'ai insiste sur l'incompatibilité et l'incohérence de ce que
vous recherchez globalement, par rapport au statut que vous
prétendez vouloir réserver aux sociétés nationalisables, c'était
pour bien montrer la nécessité impérieuse de remett r e l'ou-
vrage sur le métier. Cela vous permettrait d'entendre en com-
mission les dirigeants des sociétés ou des banques nationa-
lisables, ce qui n 'a pas été fait ou qui l 'a été très incomplète-
ment et qui est pour le moins singulier.

Mais peut-être aviez-vous peur que les arguments de bons sens
de ces dirigeants, qui ne sont pas des capitalistes, mais qui font
partie de ce que l'on .,ppelle la technostructure, n'emportent
votre conviction de renoncer à votre funeste projet .
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M . Jean Valroff . Ils s'expriment par la publicité avec l'argent
des banques !

M . Charles Eèvre . Je n'aurai pas le temps d'évoquer très
longuement d'autres contradictions . ..

M . Marc Verdon . On l'échappe belle !

M . Charles Fèvre . . . . — elles sont nombreuses — qui mon-
trent qu'un examen au fond n'a pas été entrepris et que l'on
se borne simplement à appliquer un programme négocié aux
plans politique et idéologique par des gens qui ne veulent pas
très bien comprendre ou connaitre l'économie.

M . Roland Beix . Cela suffit!

M . Charles Fèvre . Contradiction, d'abord, entre vos opérations
« séduction s à l'adresse des chefs d'entreprise et ce projet
d'extension du secteur public qui n'a rien d'engageant pour
eux car il est lourd de risques de nationalisations s ram-

pantes H

M . Pierre Forgues . Concluez !

M . Charles Fèvre . Celles-ci apparaissent clairement notam-
ment à travers la nationalisation du crédit : les charges salaria-
les, sociales et fiscales des entreprises du secteur libre — les

P .M.E. — vont inéluctablement augmenter, alors que contrai-
rement ce que vous prétendez -- et cela a déjà commencé —
vous n'échapperez pas au blocage des prix . Les P . M .E . devien-
dront donc plus dépendantes que jamais du crédit que l'Etat
détiendra seul et qu'il distribuera conformément aux orienta-
tions du Plan, voire de considérations politiques.

Ensuite, contradiction entre vos objectifs d'accroissement de
l'emploi et la recherche de la productivité pour soutenir la
concurrence.

M . Pierre Forgues. Il est une heure dix!

M . Charles Fèvre. Je dispose de vingt-cinq minutes et je vais
plus vite que jc ne l'avais prévu estimez-vous donc heureux,

mes ehers collègues!

Contradiction entre la nécessité de rester e placés . sur les

marchés extérieurs et le :; conséquences néfastes de bouleverse-
ments qui nous feront perdre notre crédit à l'étranger.

Dans le domaine du crédit, contradiction entre la suppres-
sion de la concurrence entre banques, recherchée par la natio-
nalisation du secteur bancaire . et votre volonté, louable en soi,

de faire baisser le coût du crédit.
J'ajouterai à cette liste déjà lourde l'insuffisance manifeste

des études concernant le sort de tout le patrimoine étranger
des sociétés . établissements financiers ou banques nationalisables,

ainsi que les questions que l ' on peut se poser quant à l ' attitude
des Etats étrangers face à la nationalisation de Paribas ou du
groupe Suez, par exemple, qui gèrent les emprunts et assurent
la trésorerie de plusieurs dizaines d'Elats étrangers . pour le
plus grand bien de notre balance des paiements.

De même, pour la rétrocession au secteur privé des actifs
industriels de Paribas et du groupe Suez : la confusion est telle
que la commission a recommandé le retrait de l'article 33, que
le Gouvernement reprend néanmoins sous une autre forme,
comme pour se donner bonne conscience et tenter de montrer
sa volonté d'éviter les nationalisations , rampantes ou débridées.

Enfin, il y a tout le problème du niveau des indemnisations
et de la compatibilité des nationalisations proposées avec les
dispositions du traité de Rome et de la convention européenne
des droits de l'homme . La dis ussion qui a eu lieu tout à
l'heure entre M. Cousté et M. luxe 'n'a nullement éclairci

l'affaire sur ce point.

M . André Soury . M . Cousté ne l'a pas éclaircie non plus!

M . Alain Hautecaeur . Le président de la commission euro-
péenne a donné son avis.

M . Charles Fèvre . Avec toutes ces difficultés juridiques pré-
visibles, ce projet, une fois adopté, fera, n'en doutons pas, la
fortune — au sens financier du terme — du barreau interna-
tional . Nous savons que vous voulez redistribuer les richesses

et les revenus ; nous ne savions pas que cela irait jusque-là!
M . le garde des sceaux aurait peut-être pu, à cet égard, allumer
un clignotant salutaire.

M . Pierre Forgues . Allumez-lui donc le clignotant, monsieur le
président ! tSwrrires .)

M . Charles Fèvre . Mais il n'a pas -- d'après mes informations
— été associé à l'élaboration du projet . On a supprimé le
clignotant pour ne pas voir le problème . C ' est ce qu'on appelle
la politique de l'autruche.
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Enfin, dernière question : pourquoi nationaliser tels groupes
industriels et pas d 'autres tout aussi importants et pas moins
a stratégiques » au sens flou où vous l'entendez? Pourquoi pas
n fortiori des entreprises qui disposent d'un véritable monopole,
telles que la compagnie générale des eaux ou les pompes
funèbres ?

M. Roland Beix . Les sémaphores !

M. Charles Fèvre. Pas de réponse à ces questions, sinon que
vous avez choisi délibérément les groupes industriels cp ., ont
réussi dans les technologies de pointe, qui disposent des cré-
neaux de développement les plus performants, qui, ayan' réalisé
les progrès de productivité les plus importants, sont 1 , s mieux
placés à l'étranger, qui ont montré pour toutes ces raisons leur
capacité à créer ou à maintenir les emplois . à se diversifier
sur le plan géographique et à jouer la carte de l'aménagement
du territoire.

M . Pierre Forgues. Ce n'est pas vrai! Je vous ai donné, hier
soir, un exemple du contraire . Vous persévérez dans l'erreur.

M. Charles Fèvre . Ne généralisez t uas une exception, mon cher
collègue.

S'ils ont si bien réussi, pourquoi les nationaliser et prendre
le risque ue les saborder dans les conditions économiques diffi-
ciles que nous connaissons?

Pour réaliser quel dessein industriel que nous ne connaissons
pas et qui n'est évoqué que par des phrases creuses?

Pour changer les technostructures ? Mais vous avez besoin
des équipes qui ont fait leurs preuves . ..

M. Pierre Forgues . On les changera !

M . Charles Fèvre . .. . on l'a bien vu avec la formule employée
pour le groupe Dassault . ..

M. Christian Nucci . Formule magique!

M. Charles Fèvre . . . .qui vise d'abord à maintenir Marcel
Dassault à la tête de la société qui fabrique des avions . Et
vous avez eu raison !

Pour introduire l'autogestion ?

Mais n'allez-vous pas ébranler l'édifice et le faire s'écrouler ?

M . Guy Bêche . C'est le troisième âge !

M . Pierre Forgues. C'est le symbole !

M . le président. Mes chers collègues, n'interrompez pas
M . Fèvre.

M . Charles Fèvre. Merci, monsieur le président.

Toutes ces contradictions, incohérences et questions justifient
largement le renvoi en commission que je propose, autrement
dit la remise à l'étude de votre texte.

Avec un tel projet, aussi néfaste et lourd de conséquences,
vous jouez délibérément les apprentis sorciers, d'autant que
l'on connaît — et vous connaissez — la tendance naturelle à
la boulimie du secteur public par le biais de la création de
filiales qu'aucun gouvernement n'a jamais réussi à endiguer,
même ceux qui n'étaient pas favorables à l'extension du secteur
public industriel.

M . Christian Nucci . Nous sommes tous des Al Capone !

M. Charles Fèvre . Alors, à défaut de convaincre par le raison-
nement économique, chez vous léger nu inexistant . ..

M . Guy Rêche. Et le vôtre ?

M . Charles Fèvre . . . .vous abusez des paroles, du verbe, de
l'incantation . (Exclamations sur les bancs des socialistes. —
Applaudissements sur les bancs de l ' union pour la démocratie
française.)

M. Christian Nucci . Le rôle de la claque est réussi !

M. Charles Fèvre . N'avons-nous pas entendu, il y a quelques
jours, le Président de la République, en mal de formules choc,
indiquer qu'en nationalisant, le pouvoir socialiste dotait la
France de la force de frappe économique qui lui manquait. ..

M . Christian Goux. Très bien !

M. Charles Fèvre. . . . à l'instar du général de Gaulle qui l'avait
armée de la force de frappe nucléaire ?

Je ne jugerai pas l'ambition de celui qui veut ainsi se his-
ser au niveau du général de Gaulle qu'il a tant critiqué. (Pro-
testations sur les bancs des socialistes .)

M . André Soury . C'est vieillot, tout cela !

Un député socialiste . C'est Giscard qui a renvoyé de Gaulle!

M . Christian Nucci . Savec-vous qu'on ne joue plus depuis
longtemps ce morceau de musique?

M . Charles Fèvre . Mais sur le fond, qui est l'essentiel, j'ob-
serve que la force de frappe nucléaire est fordamentalement
dissuasive . donc défensive.

Est-ce sur la défensive que vous voules maintenir notre
industrie

Est-ce en lui enlevant sua caractère s ifensif qu'elle résis-
tera à la concurrence étranne,r et créera des emplois?

Quand on parle, le choc des mots ne doit jamais faire oublier
le poids des réalités.

M. Charles Josselin . Le poids des photos !

M. Charles Fèvre. Hier soir encore, nous avons eu la pri-
meur d ' une formule choc, encore une . ..

M. Christian Nucci . Demandez Paris-Match

M . Charles Fèvre . . . .à laquelle ce projet de nationalisation
a donné lieu et dont le sens réel a probablement échappé à
son auteur lorsqu'il l'a prononcée.

Répondant à l'argumentation juridique solidement charpen-
tée de notre collègue M . Foyer, M. Laignel a dit, au nom du parti
socialiste . ..

M . Christian Nucci . Du groupe socialiste !

M. Charles Fèvre. . . .que M . Foyer avait juridiquement tort,
car il étoit politiquement minoritaire.

M. Christian Nucci . Pendant vingt-trois ans, vous n'avez répété
que cela

M. Charles Fèvre . Nous ne nous sommes jamais permis de
le dire !

M. Francis Geng . Jamais, monsieur Nucci, jamais!

M. le président. Monsieur Geng, n'empêchez pas M. Fèvre
de parler . (Sourires .)

M . Christian Nucci. Ce ne sont plus des mémoires ; ce sont
des morceaux de prières !

M. le président . Monsieur Nucci, je vous en prie, nous serons
encore là demain matin si vous continuez.

Plusieurs députés. Mais nous y somrnes déjà ! (Nouveaux
Sourires .)

M. Charles Fèvre . Le raccourci est choquant . C'est au contraire
l'honneur de la démocratie que la politique soit subordonnée
au droit et aux principes généraux de celui-ci et que les déci-
sions politiques soient prises dans un contexte juridique que
des institutions juridictionnelles indépendantes sont chargées
de faire respecter.

Lorsque la politique ignore le droit et ses règles, les pires
excès deviennent possibles et à l'avance justifiés.

Hier, notre collègue Jean Foyer a dit que vous étiez des
e faucheurs d'entreprises a ; j'ai pensé plutôt à des bûcherons.

M. André Soury. Ce n'est pas très éloquent !

M. Guy Bêche . A chacun sa formule !

M. Jean-Claude Cassaing . Un bûcheron-faucheur, cela n'existe
pas!

M. Charles Fèvre . Dans L'esprit des lois, Montesquieu écrit :
k Quand les sauvages de la Louisiane veulent avoir du fruit, ils
coupent l'arbre au pied et cueillent le fruit . • Et malheur à nous,
car Montesquieu ajoute : a Voilà le gouvernement despotique ».
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française .)

M. le président . La parole est à M. Joxe, orateur inscrit
contre la motion de renvoi.

M. Pierre Joxe. Le tour pris ce soir par la discussion me
conduit à répondre à M . Fèvre qui prétend défendre une motion
de renvoi en commission, mais qui, en réalité, veut enterrer
le projet.

Je lui répondrai aussi sur un autre plan, où il s'est placé lui-
même, en portant, à mon avis, gravement atteinte au crédit de
notre pays .
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D ' abord, en prévision des jours qui vont suivre, je parlerai

	

de nous en einpceher : exception d ' irrecevabilité — c'est son
du rôle que la droite entend apparemment-faite jouer à la pro-

	

droit ; question préalable — c'est son droit ; motion de
cidure dan , la bal eille coutre les nationalisations déinocrati ques

	

renvoi en eomnuseion aujourd ' hui ; demain . des centaines, peut-
que nous voulons réaliser .

	

être des millicm d'amendements ; optés-demain recours devant

Il faut rappeler que la nationalisation des grands secteurs

	

le Conseil constiu!tiennel, d'autres recours devant les tribu-

industriels et du crédit, qui n'a pie besoin de caution theulo-

	

naux nationaux
ietj

internationa''" . votes de recours

	

appel,

nique . ni ale bénédiction patronale . est un acte rivolutiunnait .e

	

cassation, que so> ;-e?

dont le fondement est non pas moral, non pas métaphysique .

	

Tous les mm ces, ils nous ont prévenus ; ils le font !
mais politique . Son fondement politique, d'ailleurs, n'est pas
gaulliste, il est socialiste .

	

M. Charles Fèvre . Vous l ' avez fait aussi

M . Michel Charz, t, rapporteur de la commission spéciu!e.
Tris bien !

M. Pierre Joxe. L ' offrande specta :ulaire de M. Dassault
— certes supérieure à une cime que l ' on a saluée ici !Hardi.
est elle-même un acte politi .lno . Chacun peul, chacun devrait
en voir la grande intelligence et la profonde ambiguïté . Car
après des années de profits réalisés sur fonds publies, fair e
un cadeau de trust avec les miettes des cadeaux aux trusts,
c'est finement joué.

M . Francis Geng . Voue l'acceptez quand même !

M . Pierre Joxe . A la rigueur . je dirais ; s Bien joué . Marcel
mais certainement pas : a Merci, Dassault ! . (Applm!dissenments
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Car la nationalisation socialiste, c'est un moment de la t e tte
de classes, et non un échange de bons procédés . C'est une
réappropriation par la nation des fruits de son travail et non
un marché . C'est l'expropriation des expropriateurs . Autant le
dire — puisque M. Pierre Bas nous invitait à citer les bons socia-
listes — comme l'écrivait Jaurès il y a près de cent ans : < Le
principe même du suffrage universel > -- j ' ajoute qui nous a
amenés ici — « a introduit dans la légalité bourgeoise elle-même,
si le peuple le veut, un moyen de révolution légale . > Et le
peuple l'a voulu puisque nous sommes ià !

M . Pierre Forgues . Eh ! oui !

M . Pierre Joxe . Par conséquent, nous avons ici non pas à
distribuer le blâme ou l'éloge à l'égard de tel ou tel capitaliste,
mais à examiner les ohtacles dressés de toutes parts pou r tenter
de nous interdire de remplir notre mandat.

M . Christian Goux . Voilà !

M . Pierre Joxe . Au premier rang de ces obstacles — vous
avez eu raison de le rappeler, monsieur le secrétaire d'EU
— figure la lutte idéologique, opiniâtre, menée par la classe
dirige:finie qui vient d ' être bat Me politiquement par des éle . :ions
qui mous ont donné, comme l'écrivait Jaurès un mn} en de
révolution légale s, mais qui cherche à reprendre le pouvoir
sur le plan idéologique en employant tous les moyens.

La contre-révolution . aujourd'hui . c'est d'abord la c mpegne
effrénée, entreprise à tous les niveaux, contre les nationalisations.

Vient ensuite, la campagne internationale — j'en développerai
les différents aspects — qui risquerait, si elle continuait, de
porter atteinte au crédit de la France : campagnes alarmistes,
faux bruita, vrais coups de bourse.

Vient, enfin, la procédure, sur laquelle je ne m'attarderai
guère, car le Gouvernement a déjà répondu sur ce peint . Au
mois de niai, le Président de la République est élu sur un pro-
gramme qui prévoit des nationalisations ; au mois de juin, une
majorité est élue sur un programme qui prévoit des nalionali-
sations ; au mois de juillet . ce programme commence d'être
appliqué en ce qui concerne la décentralisation ; au mois d'août,
un projet de loi est élaboré ; au mois de septembre, il vient en
commission . Cela fait des mois et des mois — trop de mois
peut-être -- que nous attendons que vienne devant l'Assemblée
nationale le projet de loi de nationalisation.

A vrai dire, cela fait des années et des années que nous
nous préparons . Pour répondre plus précisément à M . Fèvre je
rappelle que, dès 1971 et surtout depuis février 1972, les
socialistes avaient défini un programme de nationalisations, plus
important d'ailleurs que celui que nous discutons aujourd'hui.
Quant à la plate-forme présidentielle de mai 1981, elle prévoyait
de parachever la nationalisation dut crédit et des assurances . On
ne peut donc pas dire que nous nous apprêtions à statuer ultra
petita . Nous élaborons un programme minimum et vous le
savez!

M. Fèvre demande le renvoi du texte en commission ; en
réalité il veut le renvoyer aux oubliettes ! Il n'en est pas
question ; il s'agit maintenant de passer à l'action . Mais, comme
elle l'avait annoncé, la droite veut employer tous les moyens

M . Pierre Jaxe. Ah, ils sont cohérents' Ils ont le droit d ' agir
ainsi . Quant à nuits, nous avons le droit et même le devoir,
vis-à-vis de nuire peuple, d'appliquer le programme sur lequel
nous avons été élus.

M. Christian Nucci . Très bien !

M . Pierre Jcxe . Dans la préparation de ce débat . j'ai été
intrigué, jusqu ' à ce soir . par l'inscription de M . Cousté . Pour-
quoi M. Cousté, qui, de puis des années, avocat du capitalisme,
prend toujours la défense des grandes cauees patronales, s'était-il
inscrit à la fin de la discussion générale? Tai fait quelques
recherches et j'ai trouvé la réponse.

Je dois vous dire, mes chers collègues, qu'il se passe des
choses graves . Nous assistons à des démarches insolites, à des
manoeuvres sans précédent et à des déclarations inouïes.

Pour que l'Assemblée soit exactement informée, monsieur le
président . sur l'ampleur et le cynisme de l'offensive réaction-
naire contre les nationalisations approuvées par ie peuple
français ...

M . Adrien Zeller . C ' est Saint-Just qui parle !

M . Pierre Joxe . . . . nous devons porter nos regards au-delà
des frontières . non pas à Coblence niais à Bruxelles.

J'ai quelques révélations à vous faire.

En effet, mes chers collègues, au moment même où . par
la procédure du renvoi en commission . les défenseurs du grand
capital et des monopoles cherchent à enterrer le projet du
Gouvernement, ils cherchent aussi à le faire condamner par
avance sur le plan international . Il faut que vous le sachiez.

M . Christian Nucci . C'est inadmissible !

M. Pierre Forgues . Ils jouent contre la France !

M. Pierre Joute . Ici, on fait la loi de la Rpublique, Ils y
sont en minorité . Alors ils cherchent fortune ailleurs — c'est le
cas de le dire — ils se tournent vers l'Assemblée parlementaire
européenne où la droite est nrnjcritaire.

>ci, on parle de renvoi en conuniseiun — il s'agit de la com-
mission spéciale — niais c'est à une tout autre commission que
ces messieurs s'adressent. dans l'espoir d'obtenir que la loi de
la République soit cund-unnée à l'écho-lin européen avant même
d ' avoir été votée par notre assemblée — que dis je ? — avant
même d'avoir été examinée par elle.

J'ai sous les yeux quelques documents de séance des Commu-
nautés eurnpceunncs : une qucsticn oside de M . Coue'é en date du
24 septembre 1981 ; une question orale de Sir James Scott-
Hopkins, du 24 septembre 1981 . ..

M. Jean Oehler. Il est le représentant des conservateurs
anglais!

M . Pierre Joxe . 11 s'agit bien de Sir James Scott-Hopkins,
que nous avons bien connu au Parlement européen et qui est
vraiment le fin du fin du conservatisme britannique.

J' ai également sous les yeux une question orale de M. von
Wogan du 14 septembre ; une autre de MM . Cerretti, Jonker et
von Bismarck, du 21 septembre, toute la fine fleur de l'extrême
droite européenne, avec M . Cousté.

M . Jean Oehler. Il n'y a pas de quoi être fiers !

M . Pierre Joxe . Que font-ils? Je ne prendrai qu'un seul
échantillon ; je me contentera . de la production nationale :
la question orale de M. Coudé, ici député R.P.R. et là-bas
parlant au nom du groupe des démocrates européens de pro-
grès, groupe où se trouve la totalité des députés européens
du rassemblement pour la République, plus quelques Irlandais,
Danois ou Norvégiens, je crois.

M . Adrien Zeller. Depuis quand la Norvège fait-elle partie
du Marché commun ?
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M . Pierre Joxe . Ici, M. Cousté, qui siégait dans la commis-
sion spéciale, combat les nationalisations . C'est son droit.
Mais là-bas, il demande à la commission i la condamnation
des aides nationales directes ou indirectes à travers l'extension
du secteur public français.

M. Guy Bêche . Ah, c ' est chouette I

M . Pierre Joxe. Il est bien obligé de préciser < français >,
puisque s'il est ici député R . P . R ., là-bas, il parle au nom du
groupe des démocrates européens de progrès . Car ici M . Cousté
et ses amis mènent la danse au nom de l'intérêt national, disent-
ils, contre les nationalisations, mais là-bas, c'est au nom de
l'intérêt de la Communauté qu'il demande < la condamnation
de notre politique nationale par la commission européenne s.

Plusieurs députés socialistes . Trahison

M . Charles Josselin . Haute trahison!

M . Pierre Joxe. Ici, il y a p eu de temps . un député R.P .R.
— c'était M. Debré -- entre véritablement en transe lo rsque
le secrétaire d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer, M. Emmanuelli, semble ne pas défendre suffi-
samment les îles éparses de l'océan indien. Mais là-bas, un
député R .P .R. -- c'est M. Cousté — invoque contre les natio-
nalisations et dans nationalisation, il y a le ternie nation >. —
invoque, tenez-vous bien . l'intérêt non pas du Marché commun.
mais de ce qu ' il appelle le

	

marché intérieur , unifié . Il s ' agit
de la Communauté économique européenne.

Ici, nous voulons reconquérir notre marché intérieur . C'est
la politique du Gouvernement, nous la soutenons . C'est la nôtre.
Là-bas, des députés R . P . R . appellent déjà marché intérieur ce
qui est bien loin d'être un marché commun . Consultez nos agri-
cuiteurs . comme nos industriels, sur le marché intérieur euro-
péen de M . Cousté tAppla+idisseinents sur les bancs des socia-
listes et des conauuuristes-)

M. Francis Geng. Cc sont des sophismes

M. Pierre Joxe. Mais il y a plus gave . M. Cousté, au nom
de ses collègues, ici du R . P. R ., là-tas du groupe des démocrates
européens de progrès, ne se borne pas à exprimer un avis, ne
se contente pas de condamner, n'en appelle pas seulement à
ses collègues (le l'assemblée européenne, ce qui serait déjà une
démarche étrange, non, il en appelle directement à la commis-
sion . C'est à la commission qu'il demande condamnation à
l'avance des nationalisations, dont nous débattons ici . C 'est à la
commission qu ' il demande -- demande inouïe, sans précédent --
d'adreese• un rappel à l ' ordre au Gouvernement (le la République
française.

M. Charles Fèvre . C'est trop'

M . Pierre Joxe. C'est faux ' Il demande à la commission
de dire que i . . .l'étatisation c1œ secteur ban ;airc et du crédit s
serait contraire au traité.

M . Charles Fèvre . ("est facile . M. Cousté n 'est pas là : il ne
peut pas répondre (l 'i res protestations sttr L's boums des
socialistes . )

M . Guy Bêche . Allez donc le cher_her.

M . le président . Me, chor :s cullè'sues, si vous faisiez un peu
moins de bruit . M Pierre Jose pourrait continuer à parler . Je
précise que ce n ' est pas la faute de l ' orateur qui se trouve à la
tribune si certains de ses collègues n ' assistent pats à la séance
jusqu'au terme de celle-ci . App!uudisscuteut ., sur les bancs des
communistes et ries socialistes .)

M . Christian Nucci . Qu ' on aille quérir M . Cousté

M. le président . Monsieur Joxe, veuillez poursuivre.

M . Pierre Joxe. M . Cousté poursuit en demandant à la Commis-
sion si elle estime nécessaire et opportun de rappeler au
Gouvernement français, d ' une part, l 'obligation de respecter ses
engagements internationaux et, d'autre part, l'intérêt de la
Communauté

Ainsi, ries chers cohè ,,ues, ici, des vertus offensées parlent
de l'intérêt national mais, là-bas, les mêmes vertueux prétendent
défendre l'intérêt de la Communauté . La vérité . la lourde vérité
c'est qu'ici comme là-bas . comme ailleurs, ils défendent en tout
et pour tout les intérêts du capitalisme international, (Auplart-
dissements sur les bancs des socialistes et des comiuueistes . —
Protestations sur les bancs de l'union pour ta démocratie fran-
çaise .)

Prétendre, comme M . Fèvre l'a tait, que la nationalisation du
secteur bancaire est contraire au traité de Rome, est très grave.
La libre circulation des capitaux est prévue par l'article 67 du
traité de la Communauté, et non pas par l'article 70 comme
l'indique inexactement la proposition de résolution de M . Cousté.
Ce n'est pas grave, encore qu'il ne convienne de ne pas se
tromper de chiffre quand ont se livre à ce genre de besogne

L'article 67 sur la -libre circulation des capitaux ne pose pas
de problème . Les articles 48. 52, 59 qui concernent la libre
circulation des travailleurs, le droit d'établissement, les presta-
tions de sel vice, édictent des règles précises . Ils sont applicables
directement dans l'ordre jur'dique des Etats . Ils sont d'ailleurs
appliqués dans certains domaines . Leurs ternit s ne laissent pas
beaucoup de marge d ' appréciation ni sur le plan communautaire,
ni sur le plan du droit national . Mais l'article 67 du traité de
Home, qui concerne la libre circulation des capitaux, se borne
à limiter ses exigences au bon fonctionnement du Marché
commun. En l'occurrence, il semble que les Etats membres
n'aient pas eu . depuis nombre d'années, beaucoup d'exigences.
En effet . les mesures d'application qui sont appelées par l'arti-
cle 67 n ' ont pas été adoptées depuis 1962 . Deux directives du
Conseil de 1960 et 1962, qui, par parenthèse . se bornent à
reprendre les recommandations de 1'O . C . D . E ., ne prévoient que
des limitations très restreintes . En revanche, pour les autres
mouvements de capitaux, les directives permettent aux Etats
membres d'agir librement, de resserrer ou de desserrer leur
contrôle des changes en fonction de la politique économique qui
est poursuivie . Par ailleur s, il existe une politique monétaire.

Prétendre que la nationalisation des banques est contraire
à l'article 67 du traité de Rome est non seulement inexact niais
c'est porter gravement atteinte à l'intérêt national.

Je considère que ce n'est pas acceptable, que vous avez
dépassé les bornes, que vous lancez des accusations dont vous
ne mesurez même pas la portée et que vous vous associez aux
pires réactionnaires de toute l'Europe . dans des documents que
j'ai en main, pour accomplir une mauvaise besogne.

Par conséquent, nous allons débattre, au nom de la souverai-
neté nationale qui nous a délégués ici, d'un projet de loi de
nationalisation que le peuple français attend . Nous n'entendons
pas que vous continuiez à vous livrer à ce chantage à l ' opinion
internationale, que je dénonce aujourd'hui . Par-dessus le marché,
nous n'entendons point non plus rester sans réplique, ni
devant vos manœuvres politiques sur le plan international, ni
devant les manœuvres procédurières que vous avez annoncées
ei que vous mettez en ouvre . C'est une raison parmi d'autres
pour laquelle il faut rejeter la motien de renvoi en commission
comme il faudra s'opposer à toutes vos manœuvres dilatoires.
Nous voulons voter . rapidement, un texte de loi qui a été élaboré
et examiné dans des conditions parfaitement démocratiques.
Nous souhaitons que cela soit fait clans les jours qui viennent
t .Applau(lissentenrs sur les bancs des socialistes et des couneru-

ist es .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'extension du secteur public.

M . Jean le Garrec, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement consi-
dère que le renvoi en commission demandé par M . Fi èvre n'a
d'aut re justification que la volonté d'entretenir une campagne
dangereuse pour les intérêts de la collectivité nationale . Il
demande en conséquence à l'Assemblée de rejeter la motion
(le renvoi en commission . 'Appl iudissemculs sur les bases des
socialistes et d(',5 enrll u(t'if'st (' .~ .)

M . le président . La parole est à M . le rapporteur de la commis-
sion spéciale.

M . Michel Charzat, rapporteur . La commission considère
édalenient qu'il convient de rejeter cette demande que M . Fèvre
n'a même pas cru devoir soutenir.

M . Fi èvre a abordé plusieurs sujets qui avaient déjà été t raités,
mais il n'a mime pas pris la précaution élémentaire d'expli-
quer pourquoi il ai ait déposé sa motion.

Cette tactique (le harcèlement . de blocage a pour unique
objectif de nous empêcher de faire œuvre de légi-,lateur.

Le débat de fond a eu lieu au cours des dernières années clans
le pays . Quant à la commission, elle a t ravaillé pendant plus de
cinquante heures, a entendu de nombreuses personnalités, a exa-
miné plus de six cents amendements . Dans ces conditions, je
considère que la discussion générale n'a pas apporté d'éléments
supplémentaires qui justifieraient un renvoi du texte en commis-
sion .
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M . le président . Je mets aux voix la ntotinu (le Tentai en
commission prusentee pat M . te! e.

Je sais saisi par le croupe Union pour la démocratie française

	

d'une demande de scrutin public-

	

mirs et rires sur les
hc!ro-s

	

cl,' :

	

' ;,r•' .,( .'s

	

('t

	

des

	

(ï)

	

sliniStr'! .)

Plusieurs députés socialistes . Mais i .s ne sont plus là !

M . Jean-Claude Cassaing . C 'est de la comédie!

M . le président . Le scrutin va cire annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Milles et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place

Le scrutin est ouvert.

(Il est proedde an scrutin .)

M. le président . Personne ne de u .rnde plus à coter ?

Le scrutin est clos.

Voici le résultat (lu scrutin :

Nombre de caltants	 487

Nombre de suffrages exprimés	 483

Majorité absolue	 21 2

	

Pour l'adoption	 1-17

	

Contre l'adoption	 336

L ' -Asseniblce nationale n ' a pas adopté.

La motion de renvoi en corn' issinn ruant rejetée . le passage
à !a di s cussion des articles du projet de lui dans le Réai' du
Guu'.ernentent est de droit.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peinent seuls étre
déposés les a nendcntents répondant aux Bond ;lions prévu( .s aux
alinéas 4 et suivants de l article p9 ducs régi( mi n'.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine .cancr e.

M. le président . J ' ai revu de M. Michel Suchod un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire, chargée de p
poser lut texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif aux conditions d 'entrée et de séjour des
etran ers en France.

Lc rapport a été imprimé sous le numéro 466 et distribué.

- 4—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première
Séan c e

	

:

Sai!e de la (lisr'ussion, après déclaration d'urgence . chu projet
de i' : . n 384 . de nationaLsatiun (rapport n 456 de M . Michel
(' banal, au 'loin de la sur	 ;ion spéciale) .

:1 vingt et une heures trente, neuxivme séance publique;

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est lerre 1 .' jei , di 15 octobre 1981, ù une heure
gi!unn(ie-ciul . )

Le Directeur

	

sereiee di! vannure rendu sténographique
de ( .lsscnrhls'' u (tiosulc,

Lot-ts Jets.

Commission mixte paritaire.

BUREAU DE CO .siNlISSION

C ouauissioir rni .rte paritaire eltaigee de proposer (nt teste sur
les di .,prsi ; ;on .s restant eu discussion du projet de loi relatif
mer conrlit~orr .e d ' entrée et de srjom' des étraeger's eu France.

Dans sa - : :ace du mercredi 14 octobre 1981 . la comm ission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Rapn-mm1 Forni.
Vice-président : M . Léon Jnzeau-Maricné.

Ilapporteurs :

A l ' Assemblée nationale : M . Michel Suchod :
Au Sénat : M . ('harles de Cuiloii.

Bureau de commission.

Dans sa si• :ace du mercredi 14 urrobre 1$1, la commission
d ' enquéte sur la initiation de l ' agriculture et de l ' économie rurale
(lads les n,nes sir• m„ntaune et défia'((( sees a nominé:

Présirient M . Christ l :m Nue,.
1 ' iee-présidents : A111 . Jean Brm.ar,t : Louis llaisonnat.
Sec•étaires :MM. Jean Raynal : Louis Snuchon.
Rappor,eur : 11 . Lou!, Besson.

Délégation de l 'Assemblée nationale
pour les communautés européennes.

(Instituée par l ' article unique de la

	

n 79-564 du 6 juillet 1979 .)

En application de l ' article 25 du règlement, le groupe du
rassemblement pou r la République a désigné M . Michel Inchauspé
pour siéger à celte délégation, en :emplacement de M . Xavier
Deoiau . dèntisinnnaire.

Candidature affichée . le 14 octobre 1981, à 18 heures, et
publiée au Journal officiel (Lois et décrets) du 15 octobre 1981.

La nomination prend effet dés la publication au Journal
officiel.

Rectificatif au calendrier et la discussion de la deuxième partie
du projet de loi de finances pour 1982.

Mercredi 4 novembre (après-midi et soir) :

Culture : 2 h 50.
Services économiques et financiers, comptes spéciaux du

Trésor, monnaies et médailles : 1 h 15.

- 3—

DEPOT D ' UN RAPPORT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Mercredi 14 Octobre 1981.

MM.
Alphamiery.
Ansgoer
Auber( (Emmanuel).
Aubert F'!ansuis d').
Audinot.
Barre.
Barrot.
Bas 'Pierre).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benoucille (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet Christian).
Bi,uv ,rl.
Brrtl 'Benjamin).
Brie te 'Jean).
Bi o( ard Jean).
Broehard (Albert).
('e . o.
Cavaii(e.
Chaban I)elmas.
Charié.
Chartes.
Chasseguet,
Clément,
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfo0se.
Den ia u.
Deprez.
Desa nlis.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Fa la la.
Fièvre.

SCRUTIN (N " 68)

Fillun (François).
Flues : : (Ga .aton).
Frei, 'Roger).
Fuuchier.
Ft 'c r.
Fr . :t rie-Dupont.
Fuchs
Gal)ev ,fiobert t .
Gantier Gilbert).
Ga- - her
Ga-tires (de,.
Gaudin.
Citait +Francis).
(te iigcnuin.
Gissinuer.
Go :(

	

Off.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
ilnr-e
Goulet.
G .as s enmcyer.
Golcha'd.
:I'tl,y Charles).
Il . bv 'l ;cnéi.
lie ;,cl.
Hamelin.
Mme parcourt

'Florence d'l.
Mutin Ilauteclocque

del
Ini(iau=oé.
Julia (Didier).
Kaspe reit.
Koch(.
Kricg.
Lablié.
La Combe (René).
Lafieur.
Lancien.
Laurtol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger .

Maujoéan du Gasset.
Mayoud.
Mcdccin.
]i }aaignerie.
Me_min.
Messmer.
Mestre
:,! i c,t u x.
.̀1'.!!on Charles).
Miossee.
Mute Missoffe.
]' .ne Moreau

,Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano Michel d ' ).
Perret.
Pcricard.
Perrin.
Perret.
Petit (Camille).
Philo.
i'ri•aomont (de).
Bruno(.
Raynal.
Rir•bard )Lucien`.
Rhum].
Rocca Serra (de).
Roasinot.
Sablé.

ait( ont.
Saucier.
Sauvaigo.
Séguin .,
Settlin,er.
Sois-on.
Spratier.
Stasi.
Stirn.
-)bort.
Touron.
Tranchant.
Valletx.
Vivien (Robert-

André,.
Vuillaume.
Wagner.
Welsenhorn.
Wolff (Claude) .

MM.
Adev : i :-P(euf.
V ;.i.

Alfonsi.
Anci,.nt.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Bailigand.
Baily.
Balmigere.
Bapt 'Gérard).
Bardin.
Barnier.
Ba ru h e.
Bart„lone.
Bassinet.
Ba ::eux.
Lit t.
Baylet.
Bayou.
Bca ;ifils.
i'ea uiort.
Cache
Becq
Be '. +R( .land).
Bcl!on (André).
13elorgey.
Battra me.
Benedetti.
Bo a ;tiere.
B :noiut.
13eregov,ty (Michel).
Bernard eleane
Bernard 'pierre) .
Bernard 'Roland).
Bersnn (Michel).
Bertile.
Besson 'Louis) .
Billarc)on.
Billon 'Alain).
Bladt (Paul'.
B,'cbcl nlcan-Me rie).
L'oc :luet 'Alain).
Bois.
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bo!u'e,'aux
Borel.
Boucheron

(Charente).
Roucheron

(t) L ee t-Vilaine).
Bourguignon.
Bruine.
Briand.
Brune 'Alain).
Biurtet +Ai .rc,.
Brunhes ( .largues).
Bustin.
Cahé.
Tue Cacheux.
Ça nibolice.
(:a rra z.
Carteiet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala .

Ont voté contre :

Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chenard.
Mute Chepy-Léger.
Chevallier.
Ch i rac.
Chon)at (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau.
Colin Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Cor hasteil.
Mme Cuutmergnat.
(douillet.
Cc'.(q~'teberg.
Dabezies.
Da riuot.

Lei a ilaine.
Dehoux.
Delanoh.
Deleliedde.
Del:sic.
Deevers.
Dero-ter.
Deseltaux-Beaume.
Dc cargos,
De . o eiir
Des)rade.
L .n(ii'e.
Dolto.
L'ouyère.
Drouin.
1)ubedout.
Duco'oné.
Dumas '6olnnd).
J)ii nu'nt (Jean-Louis).
1)upi)et.
Duprat.
Mate Dupuy.
I)ureff eur.
Durhec.
Ourieux ( .Jean-Paul).
Durauti•a.
Durotrre.
Durit DI.

Dtttard.
Escutia.
Estier.
L v i n.
Faugaret.
Faure 'Maurice).
.Mme Hève(.
Fleury.
F!orh (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forai.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalis.
Fréche .

Frelaut.
Front ion.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet 'Jean).
Gallo (Max).
Gare-in.
Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Gatel.
Germon.
Giovannelli.
Mme Goeuriot.
Gosnat.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gunites (Girard).
Grézard.
Guidoni.
Guyard.
Haeaebeoeek.
Haute.
.Mine Halimi.
1lautecceur.
Haye (Kléber).
Ilerntier.
Mme Horvath.
I Tory.
Hou teer.
Muguet.
Huygh lies

de .; Etages.
Ihanès.
latueo.
Mme Jacq (Marie).
Mme .tccquatnt.
J . goret.
Jaiton.
Jans.
Jarosz.
Joitt.
Jasephe.
Jospin.
Josselin
Jourdan.
Journet.
Joxe
Julien.
butentin.
Kucheida.
I.abazée
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce +Pierre).
La .gne).
Lajainie.
Lambert.
Lutreng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Laurissergues.
L,védrine.
Le Bail.
Le Bris.
Le Coadic.
Mine Lecuir
Le Drian.
Le Foll.

Sur la motion de renroi en commission, priseutée par M . Fèrre,

du projet de loi de natiuualisutioui.

Nombre des votant,,	 487
Nomcre des suifrace, exprimes 	 483

Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 147
Contre	 336

L'Assemblée nationale n'a pa, adopté.

Ont voté pour :
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Lefrane .

	

Nucci.

	

Rouquet (René.
Le Gars. Odru . Rouquette (Roger) . Se son'

	

bstenus volontairement:
Legrand (Joseph) . Oehler. Rousseau.
Lejeune (André) . Olmeta . Sainte-Marie . MM

	

Branger .

	

Ilunaurt, Royer et Sergheraert.
Le Meur . Ortet . Sanmarco
Lengagne . Mme Osseiin. Santa Cruz. N 'ont pat( pris part au vota :
Leonetti. Mrae Patrat. Santrot.
Loncle. Patriat

	

(François, . Sapin . MM

	

Fontaine,

	

Harcourt

	

(François

	

d' ,	et Zeller.
Lotte . Pen (Albert, . Sarre (Georges).
Luisi . Pénicaut_ Schiffier . N 'a pas pris part au vote :
Maarelle (Bernard) . ?errier . Schreiner.
Mahéas. Pesce . Sénés . M .

	

Louis

	

Mennaz .

	

pré- :den t	de

	

l'assemblée

	

nationale.
Maisonnat. Peuziat . Mme Sicard.
Malandain . Philibert. Soucho q (René)
Malgras . Pidjot . Mme Soum . ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN
Malvy . Pierret . Soury.
Marchais . Pignion . Mme Sublet.
Marchand. Pinard . Suched (Michel` . Groupe socialiste et apparentés (286):

Mas (Roger) . Pistre . Sueur. Contre : 285 :
Masse (Marius) . Planchou . Tabanou. Non-votant :

	

1 :

	

M . Mermaz

	

président'.
Massion (Marc, . Poignant Ta d d ei . Groupe

	

R .P .R .

	

et

	

apparentés

	

(88) :Massot.
Mazoir .

Pons.
Poperen.

Tavernier.
Test u . Pour : 85;

Mellick. Porelli . Théaudin . Contre :

	

3 :llyi .

	

Barnier, Chirac, Pons.
Menga . Portheault. Tinseau . Groupe U .D.F . et apparentés (62) :
Metais . Pourchcn. Tendon . Pour :

	

61 :Metzinger. Prat . Tourné . Non-votant :

	

1 :

	

M .

	

Harcourt

	

(FrançoisMichel (Claude) . Prouvost (Pierre) . Mme Toutain.
Michel (Henri) . Proveux (Jean) . Vacant . Groupe corsmuniete et apparenté (441:
Michel (Jean-Pierre) . Mme Provost (Eliane( . Vadepied (Guy) . Contre : 44.
Mtterrand (Gilbert). Que, vanne . Valroff.
Moeceur . Qailes. Vennin .

Non-inscrits

	

(11)

Montdargent . Ravassard. Verdon . Pour :

	

1 : M .

	

Audinot.
Mme Mora Raymond . Vial-Massat. Contre : 4 :

	

MM . Giovannelli .

	

)tory, Juventin, Patriat

	

(François).
Christiane) . Renard Vidal (Joseph) . Abstentions volontaires : 4' MM. Branger, Ilunault, Royer, Scrghe•

Moreau (Paul) . Renault . Villette. raert.
Mo e telette. Richard (Alain). Vivien

	

(Alain) . Non-votants :

	

2 :

	

MM .

	

Fontaine, Zeller.
Moulinet . Rieubon. Vouillot.
Montoussamy . Riga). W a eheux.Nattez . RimbaulL Misa au

	

au sujet du

	

scrutin.point

	

présent
Mme Neiertz . Robin . Wilquin.
Mme Nevoux . Rodet . Worms.
Nilès . Reger (Emile) . Zarka . M

	

Michel

	

Barnier, porté comme ayant voté

	

a

	

contre

	

•, a fait
Notebart . Roger-Machart .

	

ZuccareliL saloir

	

qu'il avait

	

voulu

	

voter a

	

pour a .
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